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INFOS À RETENIR

L’Agence nationale de sécurité sanitaire 
de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(Anses) met à disposition son rapport d’expertise 
collective et a rendu son avis relatif à l’analyse des 
conditions de travail des agents du nettoyage et de 
leurs impacts sur leur santé1. Ces travailleurs sont 
exposés à de multiples risques professionnels liés 
à la nature même du travail effectué : efforts phy-
siques, exposition aux produits chimiques et aux 
agents biologiques comme des bactéries et virus. 
À cela s’ajoutent d’autres risques plus particulière-
ment liés à l’organisation du travail : horaires aty-
piques ou décalés, cadences de travail, travail isolé, 
activité invisibilisée…
Environ trois quarts des agents du nettoyage sont des 
femmes, âgées en moyenne de 45 ans. Elles sont sou-
vent immigrées ou d’origine étrangère et contraintes 
de travailler à temps partiel, pour de faibles rémunéra-
tions mensuelles. Ces travailleuses ont fréquemment 
plusieurs employeurs et leur activité est souvent 
multisites. Par ailleurs, l’Anses note que l’externali-
sation croissante des activités de nettoyage conduit 
à la dégradation des conditions de travail. En effet, 
dans le secteur privé, la part des salariés externalisés 
a presque triplé en près de 40 ans, passant de 23 % en 
1982 à 65 % en 2020. Or cette tendance participe à la 
réduction du nombre d’heures dédiées aux tâches de 
nettoyage, passant de 33 heures à 25 heures hebdoma-
daires, entraînant une intensification des cadences de 
travail et une réduction des revenus mensuels.
L’ensemble des risques professionnels auxquels ces 
travailleurs sont exposés peut impacter fortement 
leur santé physique et mentale. Les accidents du tra-
vail et le taux de maladies professionnelles reconnues 
sont plus fréquents et d’une gravité plus importante 
que dans tous les autres secteurs. Les maladies pro-

1. Analyse des 
conditions de 
travail des agents 
du nettoyage et 
de leurs impacts 
sur leur santé.  
Avis de l’Anses. 
Rapport d’exper-
tise collective. 
Anses, 2025 
(https://www.
anses.fr/fr/
content/agents-
de-nettoyage).

fessionnelles sont principalement des troubles mus-
culosquelettiques (TMS), près de deux fois plus fré-
quents que chez l’ensemble des salariés en France. 
Les licenciements pour inaptitude médicale sont éga-
lement deux fois plus fréquents. 
En conclusion de son expertise, l’Anses recommande 
d’activer plusieurs leviers pour renforcer la préven-
tion des risques des activités de nettoyage :

 ● mettre en œuvre une campagne de prévention 
spécifique aux TMS ;

 ● favoriser le travail en journée afin de limiter l’isole-
ment au travail, l’invisibilisation des personnels et les 
horaires décalés ;

 ● faciliter l’accès des agents du nettoyage aux dispo-
sitifs de prévention en les adaptant à leurs spécifici-
tés.
En cas d’externalisation des activités de nettoyage, 
l’Agence recommande prioritairement :

 ● de rappeler l’obligation de vigilance des entre-
prises utilisatrices de services en matière de respect 
de la réglementation du travail ;

 ● de renforcer les responsabilités des entreprises uti-
lisatrices de services, pour une meilleure implication 
et coopération avec les entreprises prestaires. À cet 
effet, l’Anses incite à engager une réflexion visant à 
appliquer les dispositions qui existent pour le travail 
temporaire, dans lequel l’entreprise utilisatrice est 
responsable des conditions d’exécution du travail ;

 ● d’envisager une évolution des modalités de calculs 
des taux de cotisations accidents du travail/maladies 
professionnelles afin d’en répartir le coût entre les 
prestataires et les entreprises utilisatrices.
Enfin, l’Agence encourage la production et la diffusion 
de connaissances spécifiques aux enjeux des activités 
professionnelles du nettoyage.

Conditions de travail  
des agents de nettoyage  
et impacts sur leur santé

AUTEUR : 

C. Jacquin-Brisbart, département Études et assistance médicales de l’INRS

AC 200
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INFOS À RETENIR

Exposition aux ondes 
radiofréquences : de nouvelles 
études précisent les connaissances 
sur le risque de cancer

AUTEUR : 

C. Jacquin-Brisbart, département Études et assistance médicales de l’INRS

L’Agence nationale de sécurité sanitaire 

de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

(Anses) vient de publier une actualisation de son ex-

pertise sur les effets des ondes radiofréquences, cen-

trée sur le risque de cancer1. Depuis les précédentes 

expertises conduites en 2013 (adultes) et 2016 (en-

fants), près de mille nouvelles études investiguant 

la question du cancer et de son association aux 

ondes radiofréquences ont été publiées. L’ensemble 

des études épidémiologiques, expérimentales chez 

l’animal et mécanistiques ont été analysées ; près 

de 250 articles scientifiques ont été retenus sur la 

base de leur pertinence, de la qualité des protocoles 

expérimentaux et de la robustesse des analyses de 

données.

Bien que des éléments de preuve limités d’effets des 

radiofréquences sur des mécanismes cellulaires et 

chez l’animal aient été mis en évidence, les études 

épidémiologiques n’apportent pas d’éléments pro-

bants sur l’apparition de cancers chez l’humain. De ce 

fait, il n’est pas possible d’établir de lien entre l’expo-

sition à ces ondes et l’apparition de cancers mais, du 

fait des usages qui évoluent très vite et qui peuvent 

générer d’autres effets sanitaires, l’Anses maintient 

ses recommandations de prudence, en particulier 

pour les enfants.

En 2025, 98 % des Français de 12 ans et plus ont un 

téléphone mobile, dont 91 % un smartphone. Les 

pratiques évoluent et modifient l’exposition aux ra-

diofréquences. Par exemple, l’usage du haut-parleur 

ou d’oreillettes augmente, réduisant l’exposition 

1. Radiofréquences 
et cancer. Avis de 
l’Anses. Rap-
port d’expertise 
collective. Anses, 
2025 (https://
www.anses.fr/fr/
content/exposi-
tion-aux-ondes-
de-nouvelles-
etudes-precisent-
les-connaissances-
sur-le-risque-de).

directe de la tête aux radiofréquences. Mais un déve-

loppement massif des usages d’Internet en mobilité 

(vidéos, réseaux sociaux…), favorisé par les évolutions 

technologiques 4G, 5G et la densification du réseau 

d’antennes relais, entraîne une augmentation pro-

gressive de l’exposition aux radiofréquences dans 

l’environnement, notamment dans les zones urbaines 

densément équipées.

Des recommandations de recherche sont proposées 

afin de renforcer la surveillance épidémiologique et 

les connaissances sur les usages réels :

 ● harmoniser les protocoles expérimentaux, en par-

ticulier entre les études menées chez l’animal et celles 

portant sur les mécanismes biologiques ;

 ● continuer à observer les relations entre exposition 

aux radiofréquences et cancer ;

 ● poursuivre le suivi et le financement de grandes 

cohortes ;

 ● documenter et suivre, au cours du temps, les 

usages réels des technologies sans fil ;

 ● poursuivre la réévaluation pour d’autres effets sa-

nitaires (sur la fertilité notamment).

Par ailleurs, l’Anses réaffirme ses recommandations 

en faveur d’un usage raisonné des technologies sans 

fil, en particulier pour les enfants :

 ● privilégier un usage modéré du téléphone mobile ;

 ● favoriser les dispositifs éloignant le téléphone du 

corps (oreillettes…) ;

 ● privilégier les connexions de bonne qualité (Wi-Fi 

plutôt que réseaux mobiles en intérieur).

AC 201
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INFOS À RETENIR AC 202

Que retenir de la pandémie 
de Covid-19 dans le champ 
de la santé et sécurité 
au travail (SST) ? 
Résumé d’un rapport de PEROSH* 
sur les enseignements de la pandémie

AUTEUR : 

J. Clerté, INRS

* Partnership 
for european 
research in occu-
pational safety 
and health (Par-
tenariat européen 
pour la recherche 
en matière de 
sécurité et de 
santé au travail)

1. https://perosh.
eu/repository/
report-lessons-
learned-how-
different-euro-
pean-countries-
addressed-occupa-
tional-health-and-
safety-challenges-
during-the-covid-
19-pandemic/

PEROSH est un réseau regroupant quatorze 
instituts européens spécialisés dans la santé et la sé-
curité au travail (SST) dans treize États membres. Son 
objectif est de partager des connaissances, de mener 
des recherches collaboratives et d’organiser des confé-
rences communes sur des thèmes liés à la SST. Le 25 
septembre 2025, ce réseau européen a publié un rap-
port intitulé « Lessons learned : how different european 

countries addressed occupational health and safety 

challenges during the Covid-19 pandemic » (Leçons 
tirées : comment différents pays européens ont relevé 
les défis en matière de santé et de sécurité au travail 
pendant la pandémie de Covid-191). Ce rapport est 
le résultat d’un projet inédit conduit par PEROSH, 
coanimé avec la SAWEE (Swedish agency for work 

environment expertise - Agence suédoise pour l’exper-
tise en environnement de travail). Ce projet a réuni, 
depuis 2023, sept des membres du réseau : l’AUVA 
(Allgemeine Unfallversicherungsanstalt - Institution 
générale d’assurance contre les accidents, Autriche), 
le BAuA (Bundesanstalt für Arbeitsschutz und Arbeit-

smedizin - Institut fédéral pour la sécurité et la santé 
au travail (Allemagne), le CIOP-PIB (Centralny Insty-

tut Ochrony Pracy – Państwowy Instytut Badawczy 
- Institut central pour la protection du travail – Ins-
titut national de recherche, Pologne), la HSE (Health 

and Safety Executive - Autorité exécutive pour la 

santé et la sécurité au travail, Royaume-Uni), le TNO 
(Nerlandse Organisatie voor Toegepast Natuurweten-

schappelijk Onderzoek - Organisation néerlandaise 
pour la recherche scientifique appliquée), l’INRS 
(France) et la SAWEE (Suède). Son objectif était d’éta-
blir un bilan comparé de la gestion de la crise sani-
taire dans les milieux professionnels afin d’en retenir 
les principaux enseignements pour la SST en cas de 
nouvelle crise. L’étude a été conduite en trois étapes 
distinctes : un travail de recherche a tout d’abord été 
effectué au sein de chacun des sept pays participants 
pour répondre aux questions préalablement établies 
par le groupe de travail en s’appuyant sur les sources 
documentaires disponibles (documents officiels, rap-
ports gouvernementaux, statistiques, rapports de 
recherche produits par les sept instituts et articles 
universitaires). À l’issue de cette première phase, sept 
rapports nationaux ont vu le jour pour l’Autriche, la 
France, l’Allemagne, les Pays-Bas, la Pologne, la Suède 
et le Royaume uni. Sur la base de ces sept rapports, 
deux équipes ont ensuite élaboré un compte rendu 
commun, en menant une analyse qualitative du 
contenu qui a permis d’identifier les thèmes récur-
rents. Pour finir, les documents produits par les deux 
équipes ont été synthétisés en un seul rapport avec 
un cadre et une structure communs, présentant les 
résultats de l’analyse consolidée.
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INFOS À RETENIR

RÉPERTOIRE DES MESURES MISES 
EN PLACE
Pour commencer, une grande partie du rapport 

détaille les différentes mesures mises en place 

pour lutter contre le développement du virus. Ce 

chapitre permet de constater une très grande ho-

mogénéité des mesures appliquées dans le cadre 

européen.

Des mesures de santé publique
Afin d’atténuer le risque d’exposition de l’ensemble 

de la population au SARS-CoV-2, les sept pays étudiés 

ont mis en œuvre une série de mesures de santé pu-

blique, souvent accompagnées de vastes campagnes 

d’information. Il s’agit ici principalement du confi-

nement obligatoire à domicile (à l’exception de la 

Suède), des exigences de distanciation physique, des 

restrictions de déplacement, telles que les couvre-

feux ou les limitations des sorties, et de l’interdiction 

d’activités spécifiques à haut risque, notamment les 

visites dans les établissements de soins de longue 

durée. Les pays ont également introduit des restric-

tions de déplacements nationaux et internationaux, 

la fermeture des écoles et des structures d’accueil 

pour enfants et l’enseignement à distance. Afin de 

réduire l’exposition de l’ensemble de la population, 

des restrictions sur les rassemblements sociaux et les 

événements de masse ont été largement adoptées, 

parallèlement à des programmes de dépistage et de 

vaccination à grande échelle.

Pour assurer la continuité des fonctions administra-

tives, de nombreux pays ont accéléré la numérisation 

des services publics et ont permis l’accès à distance 

aux systèmes de santé et de protection sociale. Des 

efforts ont également été conduits pour renforcer les 

capacités du système de santé, en particulier en aug-

mentant le nombre de lits disponibles dans les unités 

de soins intensifs, afin de se préparer à une augmen-

tation des admissions à l’hôpital.

Des mesures de prévention des risques 
professionnels
Le cadre juridique européen responsabilise l’em-

ployeur qui doit garantir la SST de ses salariés, en pro-

cédant à l’évaluation des risques professionnels et en 

mettant en œuvre les mesures préventives visant à 

supprimer, et à défaut à réduire, ces risques. Du fait 

de cette responsabilité, les employeurs ont été tenus 

de prendre des mesures spécifiques pour réduire les 

risques liés à l’exposition au SARS-CoV-2. Par ailleurs, 

étant donné la menace que ce virus représentait pour 

la population générale, les employeurs ont dû garan-

tir que les activités professionnelles n’augmentent 

pas le risque pour les employés, tout en évitant éga-

lement sa transmission à la population générale. Ces 

mesures devaient s’inscrire dans le cadre des pres-

criptions de santé publique.

La distanciation physique sur le lieu de travail

Le premier lot de mesures visait à séparer physique-

ment les employés. On peut en relever trois types : la 

limitation du nombre de personnes présentes simul-

tanément dans les bureaux, les sanitaires, les salles 

communes et les vestiaires (en réorganisant les ho-

raires de présence ou de pauses ou en instaurant des 

jauges) ; la réorganisation des postes de travail afin de 

respecter une distance minimale entre les employés ; 

l’établissement de règles pour l’utilisation des lieux 

de passages (telles que la mise en place d’une circu-

lation à sens unique ou la limitation du nombre de 

personnes dans les ascenseurs).

De nombreux protocoles ont été mis en place et 

des équipements de protection collective et indivi-

duelle (EPI) ont été installés ou distribués dans les 

zones de travail et de vie des collectifs : signalisation 

appropriée, travail posté, rotation ou travail à dis-

tance, travail en équipes fixes, utilisation de barrières 

transparentes, limitation du temps de contact direct, 

priorité à la communication électronique (recours 

à la visioconférence pour les réunions d’équipes, les 

formations et conférences, contacts commerciaux 

par courrier électronique ou téléphone). En cas de 

contact indispensable, le traçage de celui-ci devait 

être rendu possible via l’enregistrement des coordon-

nées des visiteurs. La vérification de la température 

corporelle n’a pas été rendue obligatoire mais était 

souvent recommandée. L’usage des transports indivi-

duels a aussi été encouragé par la mise à disposition 

de places de stationnement.

Cependant, le télétravail reste la mesure qui fut la 

plus largement adoptée pour permettre cette distan-

ciation, lorsque la nature des emplois le permettait. 

Afin de favoriser la mise en place de cette modalité 

de travail souvent nouvelle, les employeurs ont éta-

bli des politiques officielles de télétravail définissant 

les horaires, les attentes en matière de disponibilité 

et les exigences en matière de reporting. Ils ont éga-

lement accepté plus de flexibilité pour permettre 

aux employés de s’acquitter de leurs responsabili-

tés domestiques, en particulier lorsque les écoles et 

les structures d’accueil des enfants étaient fermées. 

Lorsque cela était nécessaire, ils ont aidé le personnel 

à s’équiper pour permettre le travail à domicile.

Les normes d’hygiène

Des règles d’hygiène ont aussi accompagné la lutte 

contre la propagation du virus. Elles ont concerné à 

la fois le nettoyage et la désinfection quotidiens des 

espaces et équipements de travail (bureaux, salles 

de réunion, véhicules, portes…), la mise à disposition 
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d’installations et d’instructions claires pour le lavage 
des mains et la désinfection, le retrait de tout usten-
sile ou support (vaisselles, magazine) pouvant avoir 
un usage commun ou encore le stockage du courrier 
pendant une certaine période.

La ventilation

Étant établi que le virus se propage plus facilement 
dans les espaces clos, le renouvellement d’air dans les 
zones de travail a également constitué un des princi-
paux moyens de lutte par le biais d’une aération régu-
lière des locaux pendant les heures de travail, durant 
la nuit ou par le biais de la ventilation mécanique en 
continu pour les espaces équipés.

Les équipements de protection individuelle (EPI)

Dans de nombreux lieux où la nature du travail ne 
permettait pas la distanciation physique, les em-
ployés ont reçu des EPI, notamment des protections 
respiratoires, des protections oculaires et faciales, des 
gants jetables et des combinaisons de protection. Gé-
néralement, l’usage de ces équipements a été accom-
pagné de directives élaborées par les organismes de 
SST nationaux, afin de définir les règles d’utilisation, 
d’entretien et d’élimination de ces équipements. Les 
employeurs devaient pour leur part se charger de la 
formation des travailleurs aux procédures d’usage des 
EPI, notamment lors de leur retrait, source courante 
de contamination. La pénurie mondiale de masques 
médicaux a par ailleurs nécessité la mise en place de 
stratégies visant à optimiser l’utilisation de ces équi-
pements sans compromettre la protection des profes-
sionnels de santé (évaluation à distance des patients 
par télémédecine, utilisation de barrières physiques 
aux points de contact fréquents et accès restreint aux 
zones réservées aux patients atteints de Covid-19). 
Cette approche ciblée a permis de préserver les stocks 
d’EPI tout en maintenant une protection essentielle 
pour le personnel de santé en fonction des risques 
d'exposition selon les procédures.

Le travail à temps partiel et la fermeture de certains 

établissements

L’un des principaux impacts de la pandémie sur les 
environnements professionnels a été la fermeture 
partielle ou totale de certains lieux de travail et la 
mise en place de modalités de travail à temps partiel 
afin de maintenir un certain niveau d’activité tout en 
réduisant les risques d’exposition. Pour soutenir les 
secteurs touchés, les gouvernements ont mis en place 
des programmes d’aide financière (subventions, allé-
gements fiscaux…).

Le cas particulier des travailleurs essentiels

Les différences structurelles entre secteurs ont contri-
bué à creuser les inégalités entre les groupes profes-
sionnels pendant la pandémie. De nombreux tra-
vailleurs occupant des postes jugés « essentiels » ou 
« critiques » (dans les secteurs de la santé, des services 
publics, de la logistique et du commerce de détail par 
exemple) ont dû assurer la continuité des fonctions 
sociétales essentielles en présentiel. Ils ont ainsi 
été davantage exposés au risque d’infection que les 
autres travailleurs. Durant cette période, leur protec-
tion est devenue une priorité dans les politiques de 
santé publique et de SST. Les mesures de protection 
mises en place pour ces groupes comprenaient la vac-
cination prioritaire, l’accès garanti aux EPI et l’adap-
tation des horaires de travail ou l’aménagement des 
lieux de travail afin de réduire les contacts. Malgré ces 
efforts, de nombreux travailleurs essentiels ont subi 
de longues heures de travail, un stress accru et des 
risques élevés d’infection, d’hospitalisation voire de 
décès.

LES EFFETS DE LA PANDÉMIE DE COVID 19
Les équipes nationales ont ensuite cherché à iden-
tifier les conséquences durables de la pandémie sur 
les conditions de travail, la SST et l’organisation de la 
prévention.

Le télétravail : l’unique changement 
d’organisation durable
Dans l’ensemble, très peu de mesures mises en 
place durant la pandémie sont encore en vigueur 
aujourd’hui. Le changement le plus notable est la gé-
néralisation du télétravail. Quel que soit le pays, les 
modèles de travail dits hybrides, combinant travail 
à distance et présence sur site, sont désormais jugés 
pérennes. Cette nouvelle modalité d’organisation 
contribue à augmenter les disparités entre cols blancs 
et travailleurs de secteurs tels que la santé, l’industrie 
manufacturière et l’hôtellerie tenus d’exercer leurs 
fonctions sur place.
Pour les employés et employeurs, ces évolutions ap-
portent leur lot d’avantages et d’inconvénients, avec 
des variations notables entre les différents secteurs 
professionnels. Si le télétravail a souvent permis une 
plus grande flexibilité et un meilleur équilibre entre 
vie professionnelle et vie personnelle, il a également 
entraîné des difficultés. Dans plusieurs pays, les em-
ployés ont signalé une augmentation du niveau de 
stress, des difficultés à séparer vie professionnelle et 
vie personnelle et des préoccupations liées au présen-
téisme. Le passage au télétravail constitue également 
un nouveau défi en termes de management et de re-
lations sociales sur le lieu de travail.
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que si l’indemnisation du chômage partiel a permis 

de préserver des emplois, elle a surtout bénéficié aux 

salariés. Les personnes disposant de moins de pou-

voir (indépendants et travailleurs de plateforme) ont 

en revanche été davantage exposées aux stratégies 

de flexibilisation mises en place par les entreprises 

et aux mesures gouvernementales de restriction. En-

fin, selon le rapport autrichien, la pandémie a aussi 

renforcé la répartition traditionnelle entre rôles gen-

rés, les femmes assumant une part plus importante 

du travail domestique et de soins non rémunéré. 

Ce déséquilibre est susceptible de contribuer à long 

terme à des inégalités de genre en matière de revenu, 

de retraites et de pensions.

Effets à long terme sur la SST et 
l’organisation de la prévention
Si plusieurs pays notent qu’une amélioration de la 

santé a pu être perçue au début de la pandémie, celle-

ci ne se s’est pas maintenue. Le rapport français relève 

une intensification de la charge de travail et l’aug-

mentation des horaires atypiques. Les rapports de 

l’Autriche et de l’Angleterre mentionnent quant à eux 

une augmentation du non recours à l’arrêt de travail 

en cas de maladie, en raison de la flexibilité qu’offre 

le travail à domicile. De manière générale, les risques 

psychosociaux ont très fortement augmenté du fait 

de différents facteurs : perte d’activité et d’emploi 

(notamment chez les plus précaires), isolement social, 

stress lié à l’exposition à la maladie, intensification du 

travail dans les secteurs essentiels, complexification 

de l’exécution des tâches liée à l’utilisation des EPI.

CONCLUSIONS RÉTROSPECTIVES
Enfin, le rapport analyse les retours d’expérience 

conduits dans les différents pays afin d’identifier les 

forces et les lacunes des organisations du travail et 

retenir les meilleures approches en cas de nouvelles 

crises. Plusieurs thèmes communs ressortent de ces 

analyses.

Un monde du travail résilient
Un premier constat globalement partagé souligne 

l’importance des efforts déployés pour faire face à la 

crise grâce à l’engagement, la reconnaissance, l’adap-

tabilité, la détermination et la collaboration des or-

ganisations comme de la société civile, notamment 

dans des domaines tels que la production alternative 

d’EPI et le respect des directives de santé publique. Le 

rapport allemand souligne ainsi la mobilisation ra-

pide des comités nationaux de SST pour élaborer une 

approche réglementaire face aux défis liés à la pandé-

mie. Le rapport français met en avant la production 

massive de masques, réalisée en grande partie par 

Les mesures de protection et leur impact 
sur les conditions de travail
Les mesures de protection mises en place pendant la 

pandémie ont durablement transformé les environne-

ments de travail. L’utilisation d’EPI et de dispositifs phy-

siques comme les barrières en plexiglas s’est générali-

sée, en particulier dans les secteurs exposés tels que la 

santé ou le commerce de détail. Parallèlement, de nom-

breux pays, dont la France, la Pologne ou le Royaume-

Uni, ont renforcé leur attention portée à la ventilation 

et à la qualité de l’air intérieur. Toutefois, la générali-

sation des EPI a aussi entraîné de fortes pressions sur 

l’approvisionnement mondial et modifié les conditions 

de travail, générant notamment un stress psycholo-

gique accru, particulièrement chez les professionnels 

de santé confrontés à l’usage prolongé d’équipements 

contraignants. Enfin, les campagnes de vaccination ont 

contribué à sécuriser le retour sur site, même si leur 

impact a varié selon les pays et les professions.

Ces évolutions se sont accompagnées d’un regain de 

sensibilisation à la SST. Ainsi, en Suède, plusieurs mil-

liers d’inspections ont été menées dans les secteurs 

à haut risque pour garantir le respect des règles de 

prévention des infections, tandis qu’en Allemagne, 

les travailleurs se sont davantage impliqués dans les 

questions de sécurité. Le rapport britannique met en 

avant un regain d’intérêt pour l’environnement phy-

sique de travail, avec des investissements dans l’amé-

lioration de la conception des bâtiments, de la venti-

lation et des systèmes de filtration de l’air. Plusieurs 

rapports soulignent également une reconnaissance 

croissante de l’importance de la santé mentale, ac-

compagnée d’une attention accrue portée à la néces-

sité de systèmes solides de soutien psychologique et 

de formations à la résilience.

Inégalités exacerbées durant la pandémie
Dans certains pays, les inégalités socio-économiques 

se sont accentuées pendant la pandémie de Covid-19. 

Le rapport allemand montre comment les personnes 

ayant un niveau d’éducation et de revenu plus faibles 

étaient davantage exposées aux risques d’infection, 

avaient moins accès au télétravail et connaissaient 

de moins bonnes conditions de travail, en particulier 

dans les secteurs essentiels et à haut risque. Le rapport 

suédois fournit pour sa part des exemples montrant 

que l’origine migratoire a influencé la manière dont 

les individus ont été affectés par les conséquences de 

la pandémie, en particulier dans le secteur de la santé. 

Les barrières linguistiques ont joué un rôle, l’informa-

tion officielle étant principalement communiquée en 

suédois. De même, les rapports du Royaume-Uni et 

de la France indiquent que les travailleurs en emploi 

précaire n’avaient souvent pas d’autre choix que de 

continuer à travailler sur site. Ils notent par ailleurs 
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des particuliers et des entreprises textiles. Le rapport 

polonais décrit comment les étudiants en médecine 

se sont portés volontaires dans divers établissements 

de santé, apportant un soutien précieux et illustrant 

le potentiel de mobilisation de ce groupe lors d’ur-

gences sanitaires.

Une impréparation aux conséquences 
dramatiques
Ces aspects positifs sont cependant contrebalancés 

par une impréparation générale, liée à l’absence de 

planification stratégique, une sensibilisation insuffi-

sante à l’hygiène dans les établissements de santé et 

les maisons de retraite ainsi que des pénuries d’EPI.

Un recul dommageable de la confiance 
du public
Un autre constat concerne la confiance et l’adhésion 

du public aux mesures mises en œuvre. Dans de nom-

breux pays, le déficit de confiance entre responsables 

politiques, institutions et citoyens a eu un impact sur 

l’acceptation des personnes de suivre les recomman-

dations de santé publique, y compris sur les lieux de 

travail. Les équipes nationales ont ainsi mis en évi-

dence un développement de la méfiance envers le dis-

cours politique qui s’est accompagné d’une méfiance 

envers le discours médical et scientifique (rapports du 

Royaume-Uni et de la France). En Suède, en revanche, 

le niveau de confiance sociale est considéré comme 

l’élément qui a permis l’acceptation des mesures ba-

sées sur des recommandations non contraignantes et 

la responsabilité individuelle.

Une difficile coordination des modèles 
de gouvernance
Plusieurs rapports constatent une coordination insuf-

fisante entre les entreprises et les institutions et le 

manque de sollicitation à participer des organisations 

spécialisées en SST dans la planification stratégique. 

Ce manque de coordination entre services a conduit 

à des messages désynchronisés, voire contradictoires, 

de la part des autorités, contribuant à une baisse de la 

confiance du public dans les mesures mises en place.

QUELQUES RECOMMANDATIONS CLÉS 
POUR L’AVENIR
Les auteurs du rapport proposent six principales recom-

mandations en cas de prochaines crises sanitaires.

Renforcer les mesures de prévention 
des infections en milieu de travail
La pandémie de Covid-19 a révélé que les lieux de tra-

vail peuvent jouer un rôle critique dans la transmis-

sion de virus. La prochaine pandémie pouvant être 

très différente, les mesures devront être élaborées 

de manière agile, en fonction de la compréhension 

du mode de transmission de l’agent pathogène et du 

niveau de risque propre à chaque lieu de travail. Les 

systèmes de ventilation devront faire l’objet d’une 

attention particulière. Intégrer la ventilation dès la 

conception des bâtiments peut favoriser des envi-

ronnements de travail plus sains. Concernant les EPI, 

la dépendance aux fournisseurs internationaux doit 

être limitée au maximum, de façon à éviter les pénu-

ries. Cela nécessite une révision de la réglementation 

ainsi que des pratiques de stockage et de production 

locales et sécurisées.

Communiquer proactivement et 
construire la confiance
L’efficacité des mesures mises en place pour freiner 

la propagation de la maladie a largement été condi-

tionnée par l’engagement et l’adhésion des citoyens. 

Plusieurs rapports nationaux soutiennent donc qu’en 

cas de future crise, il sera crucial que les gouverne-

ments et toutes les organisations professionnelles 

s’engagent dans une communication proactive et 

renforcent la confiance afin de faciliter la mise en 

œuvre de mesures visant à promouvoir des lieux de 

travail plus sûrs.

Améliorer la collecte, le suivi, 
le croisement et l’analyse des données 
professionnelles
La mise en place de collectes de données issues du 

suivi des travailleurs et des lieux de travail apparaît 

également cruciale pour améliorer la détection et 

l’évaluation de l’efficacité des différentes mesures. 

Le développement des compétences appropriées 

(notamment des data analystes) pour interpréter ces 

données devra aussi être favorisé.

Collaborer et utiliser efficacement 
des compétences interdisciplinaires
L’importance de la collaboration entre un large éven-

tail d’acteurs est une des principales leçons de la pan-

démie. Pour traiter efficacement les questions de SST 

lors de futures crises sanitaires, des efforts coordon-

nés seront nécessaires non seulement entre les pays 

européens, mais aussi entre les organisations natio-

nales et régionales. Au niveau des entreprises, il est 

essentiel de considérer les syndicats comme des par-

ties prenantes de la SST et de reconnaître leur rôle clé 

durant la pandémie et les situations de crise.

Recommandations spécifiques pour 
accompagner le télétravail
Pour renforcer les avantages du télétravail et en atté-

nuer les effets négatifs, les modalités de sa mise en 
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œuvre doivent prendre en compte les risques psycho-

sociaux et l’ergonomie, ainsi que le renforcement de 

la confiance entre les managers et les employés. Les 

entreprises devront également porter une attention 

particulière aux groupes vulnérables, notamment les 

nouveaux embauchés.

Renforcer la résilience

La pandémie a exercé une pression considérable sur 

la société, certains secteurs subissant des impacts sé-

vères et durables. Le secteur de la santé a tout particu-

lièrement connu une nette dégradation du bien-être 

au travail, avec des conséquences qui, dans de nom-

breux cas, perdurent encore aujourd’hui. Améliorer la 

résilience de nos sociétés et de ces secteurs critiques 

nécessite une approche holistique et intersectorielle 

intégrant la poursuite de la numérisation.

LE RÔLE DE PEROSH
Les auteurs se sont aussi penchés sur le rôle que de-

vrait jouer PEROSH en cas de nouvelle crise. Ils rap-

pellent qu’en tant que réseau européen des instituts 

de recherche en SST, PEROSH se doit avant tout de 

faciliter l’échange de connaissances. Dans le cadre de 

crises futures, son rôle devrait donc s’inscrire dans 

cette continuité en soutenant les chercheurs et ex-

perts du domaine, en facilitant l’échange de données 

entre les pays européens, ou en offrant une plate-

forme de mise en réseau.
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Découvrez nos outils pour prévenir le harcèlement sexuel 
et les agissements sexistes au travail.

Pour en savoir plus :

www.inrs.fr/stop-harcelement
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Brochures, dépliants, webinaires, 
journées techniques…

Conception des laboratoires 
de chimie
La grande diversité des tâches 

effectuées et des risques encourus 

dans un laboratoire, le change-

ment fréquent des activités et des 

méthodes de travail, rendent l'ap-

plication des règles de prévention 

des risques chimiques parfois plus 

difficile que sur un site industriel 

classique.

Ce guide décrit la démarche géné-

rale de conception d'un labora-

toire de chimie et détaille les me-

sures à prendre en compte pour 

permettre aux personnes qui y 

travaillent d'effectuer leurs activi-

tés dans les meilleures conditions 

possibles en assurant leur santé et 

leur sécurité. Ces préconisations 

sont applicables aux laboratoires 

de recherche et développement et 

aux laboratoires de contrôle.

Référence : ED 6551, 36 p.

Soleil et travail
L'exposition au rayonnement solaire 

peut être à l'origine d'effets sur la santé 

en quelques heures ou à long terme, de 

gravité variable. Dans le cadre de l'éva-

luation des risques professionnels, l'em-

ployeur doit prendre en compte ceux liés 

aux ultraviolets (UV) et mettre en œuvre 

un plan d'action comprenant, notam-

ment, des mesures organisationnelles et 

techniques.

Référence : ED 6555, dépliant 3 volets.

Perturbateurs endocriniens
Ce webinaire, diffusé le 21 novembre 2025, portait sur les perturbateurs 

endocriniens en milieu de travail, substances ou mélanges chimiques 

capables de modifier le fonctionnement du système hormonal. Qu'est-

ce qu'un perturbateur endocrinien ? Quels sont les risques pour la santé ? 

Comment identifier ces substances chimiques et les expositions profes-

sionnelles associées ? Quelle démarche de prévention mettre en œuvre en 

entreprise ? Ce webinaire s'adressait aux chargés de prévention et respon-

sables HSE, aux employeurs, mais également aux médecins du travail et 

IPRP. Il est disponible en replay.

Référence : Anim-498
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Travail sur écran 
Connaître et prévenir les risques
Le 16 décembre 2025, l’INRS a proposé un webinaire consacré 

à la prévention des risques liés au travail sur écran. Il traite des 

principales questions que se posent les organisations pour dé-

ployer, de manière opérationnelle, une démarche de préven-

tion du travail sur écran. Il aborde notamment l’implantation 

du poste de travail, le choix des équipements, l’aménagement 

du poste ainsi que l’organisation du travail. Ce webinaire est 

disponible en replay.

Référence : Anim 501

Soins sous Méopa : prévenir l’exposition 
professionnelle au protoxyde d’azote
Journée technique du 18 novembre 2025
Le 18 novembre 2025, l’INRS a organisé une journée technique 

consacrée à la prévention des risques professionnels liés à 

l’utilisation du Méopa. Destinée aux acteurs de la santé, elle 

vise à sensibiliser à l’exposition au protoxyde d’azote et à pré-

senter des solutions de prévention, illustrées par des retours 

d’expérience d’établissements. Cette journée technique est 

disponible en replay.

https://www.inrs.fr/footer/actes-evenements/journee-

technique-meopa.html

Accidents du travail : agir pour leur prévention
Journée technique du 2 décembre 2025
Le 2 décembre, l’INRS a organisé une journée technique sur le thème de la préven-

tion des accidents du travail (AT). Y ont été présentés des connaissances actuali-

sées et des outils pratiques pour améliorer l’efficacité des démarches d’analyse et 

de prévention des AT. Cette journée technique est disponible en replay.

https://www.inrs.fr/footer/actes-evenements/journee-technique-accident-

travail.html
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TEXTES OFFICIELS

Décret n° 2025-1237  
du 17 décembre 2025 révisant 
et complétant le tableau de maladies 
professionnelles n° 58 annexé au livre VII 
du Code rural et de la pêche maritime
Journal officiel de la République française du 19 décembre 2025, texte n° 42, 1 p.

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 751-7, L. 752-2, R. 751-23 ;

Vu le Code de la Sécurité sociale, notamment son article L. 461-2 ;

Vu le décret n° 2020-1125 du 10 septembre 2020 révisant et complétant les tableaux de maladies professionnelles 

annexés au livre VII du Code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’avis de la Commission supérieure des maladies professionnelles en agriculture en date du 14 octobre 2025 ;

Vu l’avis du Conseil central d’administration de la mutualité sociale agricole en date du 26 novembre 2025,

Décrète :

ARTICLE 1

Le tableau n° 58 relatif à la maladie de Parkinson provoquée par les pesticides, de l’annexe II relative aux 

tableaux des maladies professionnelles en agriculture du livre VII du Code rural et de la pêche maritime est 

ainsi modifié :

Dans la colonne « Délai de prise en charge », les mots : « 7 ans » sont remplacés par les mots : « 20 ans ».

ARTICLE 2

Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2026.

ARTICLE 3

La ministre de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire est chargée de l’exécution 

du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 17 décembre 2025.

Par le Premier ministre :

Sébastien Lecornu

La ministre de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire,

Annie Genevard

Les tableaux de maladies professionnelles sont accessibles sur www.inrs.fr/mp

Accès au tableau n°58 des maladies professionnelles du régime agricole :

https://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RA%2058

TO 34
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Décret n° 2025-1238 du 17 décembre 
2025 révisant et complétant le tableau de 
maladies professionnelles n° 59 annexé au 
livre VII du Code rural et de la pêche maritime
Journal officiel de la République française du 19 décembre 2025, texte n° 43, 2 p.

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 751-7, L. 752-2, R. 751-23 ;

Vu le Code de la Sécurité sociale, notamment son article L. 461-2 ;

Vu le décret n° 2019-312 du 11 avril 2019 révisant et complétant les tableaux de maladies professionnelles annexés 

au livre VII du Code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’avis de la Commission supérieure des maladies professionnelles en agriculture en date du 14 octobre 2025 ;

Vu l’avis du Conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 26 novembre 2025,

Décrète :

ARTICLE 1

Le tableau n° 59 des maladies professionnelles, annexé au livre VII du Code rural et de la pêche maritime, 

est remplacé par le tableau n° 59 ainsi rédigé :

Hémopathies malignes provoquées par les pesticides (1)

Désignation des maladies Délai de prise en charge
Liste indicative des travaux susceptibles  

de provoquer ces maladies

- Lymphome malin non 
hodgkinien, dont la leucémie 

lymphoïde chronique ;
- Myélome multiple.

30 ans (sous réserve 
d'une durée d'exposition 

de 10 ans)

Travaux exposant habituellement aux pesticides :
- lors de la manipulation ou l'emploi de ces produits, 

par contact ou par inhalation ;
- par contact avec les cultures, les surfaces, les animaux 

traités ou lors de l'entretien des machines destinées 
à l'application des pesticides.

« (1) Le terme “pesticides” se rapporte aux produits à usages agricoles et aux produits destinés à l’entretien des espaces verts 
(produits phytosanitaires ou produits phytopharmaceutiques) ainsi qu’aux biocides et aux antiparasitaires vétérinaires, 
qu’ils soient autorisés ou non au moment de la demande. »

ARTICLE 2

Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2026.

ARTICLE 3

La ministre de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire est chargée de l’exécution 

du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 17 décembre 2025.

Par le Premier ministre :

Sébastien Lecornu

La ministre de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire,

Annie Genevard

Les tableaux de maladies professionnelles sont accessibles sur www.inrs.fr/mp

Accès au tableau 59 des maladies professionnelles du régime agricole :

https://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RA%2059

TO 35
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TEXTES OFFICIELS TO 36

Décret n° 2025-1349 du 26 décembre 
2025 révisant et complétant les tableaux 
des maladies professionnelles annexés au 
livre IV du Code de la Sécurité sociale
Journal officiel de la République française du 28 décembre 2025, texte n° 17, 2 p.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du Travail et des Solidarités et de la ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie 

et des Personnes Handicapées,

Vu le Code de la Sécurité sociale, notamment ses articles L. 461-1, L. 461-2 et R. 461-3 ;

Vu l’avis de la Commission spécialisée relative aux pathologies professionnelles du Conseil d’orientation des condi-

tions de travail en date du 19 septembre 2025 ;

Vu l’avis de la Commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du 13 novembre 2025 ;

Vu l’avis de la Commission générale du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 26 novembre 2025,

Décrète :

ARTICLE 1

L’annexe II du titre VI du livre IV de la partie réglementaire du Code de la Sécurité sociale est ainsi modifiée :

1) À la dernière ligne de la troisième colonne intitulée : « Liste limitative des travaux susceptibles de provoquer 

ces maladies » du tableau n° 16 bis, après les mots : « 4. Travaux au poste de vannier avant 1985 comportant 

l’exposition habituelle à des bitumes goudrons lors de l’application de revêtements routiers. », sont ajoutés les 
mots : « 5. Activités liées à la lutte contre les incendies en milieux urbain, rural et en espaces naturels, comprenant 

les formations exposantes, les actions de lutte, le déblai et le nettoyage du matériel utilisé pour ces activités. » ;

2) À la dernière ligne de la troisième colonne intitulée : « Liste indicative des principaux travaux susceptibles de pro-

voquer ces maladies » du tableau n° 30, après les mots : « Travaux nécessitant le port habituel de vêtements 

contenant de l’amiante. », sont ajoutés les mots : « Activités liées à la lutte contre les incendies en milieux urbain 

et rural, comprenant les formations exposantes, les actions de lutte, le déblai et le nettoyage du matériel utilisé 

pour ces activités. Activités de sauvetage et déblaiement lors des effondrements de constructions. ».

ARTICLE 2

Le ministre du Travail et des Solidarités, la ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes 

Handicapées et la ministre de l’Action et des Comptes Publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 26 décembre 2025.

Par le Premier ministre :

Sébastien Lecornu

Le ministre du Travail  

et des Solidarités,

Jean-Pierre Farandou

La ministre de la Santé, 

des Familles, de l’Autonomie 

et des Personnes Handicapées, 

Stéphanie Rist

La ministre de l’Action 

et des Comptes Publics,

Amélie de Montchalin

Les tableaux de maladies professionnelles sont accessibles sur www.inrs.fr/mp 

Accès au tableau n° 16 bis des maladies professionnelles du régime général : 

https://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2016%20BIS 

Accès au tableau n° 30 des maladies professionnelles du régime général : 

https://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2030
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Votre entreprise utilise des appareils générant des sons de très hautes fréquences 

audibles (THF : de 10 à 20 kHz) ou des ultrasons basses fréquences

(USBF : de 20 à 30 kHz) : découpeuses (surgelés, charcuterie, confi series, marqueterie, 

etc.), soudeuses métalliques ou thermoplastiques, bains nettoyants, ou tout autre 

appareil ou machine générant des fréquences supérieures à 10 kHz.

> Comment se déroulera l'étude ?

Les personnes en charge de l’étude rencontreront les 

entreprises souhaitant participer, pour leur présenter 

précisément le protocole d’intervention. Avec l’accord de 

l’entreprise et des salariés volontaires, l’étude se déroulera 

en deux temps : 

•  en amont des mesures, les participants devront répondre

à des questionnaires en lien avec leur audition et leur 

sensibilité au bruit ;

•  les personnes seront équipées de façon non contraignante 

d'un système de mesure de l'environnement sonore. 

Avant et après le poste de travail, il sera demandé aux 

participants de passer des tests audiométriques et de 

répondre à de courts questionnaires. Durant le poste, des 

mesures complémentaires seront eff ectuées par l’INRS 

pour qualifi er au mieux l’émission sonore des machines 

et pouvoir, le cas échéant, proposer des solutions 

d’amélioration. Enfi n, si l’activité le permet, le salarié pourra 

répondre à un questionnaire très court (1 minute) pendant 

son poste, pour qualifi er son ressenti durant l’exposition. 

L’intervention sera réalisée de façon à ne pas perturber 

l’activité. Les données recueillies, dont le seul but est de 

faire progresser les connaissances sur les THF/USBF, 

Participez
à la recherche

L'INRS a besoin de vous  pour évaluer l’exposition aux bruits THF

et USBF des salariés travaillant  à proximité des appareils générant des fréquences 

supérieures à 10 kHz. L’objectif est de collecter des données de terrain visant

à mieux caractériser les situations d’exposition aux THF/USBF et à développer

un protocole d’évaluation des risques correspondants. Cette évaluation 

comprendra des mesures d’exposition au bruit, des évaluations de l’audition

des salariés, ainsi que des réponses à des questionnaires.

c Étude sur l’exposition au bruit en très hautes fréquences
et aux ultrasons basses fréquences

 Bruit

Références en santé au travail – n° 185 – mars 2026. Photo : © Vincent Nguyen pour l'INRS/2021

Vous souhaitez participer ?
Contactez Jonathan Terroir

03 83 50 20 00 • etudeTHF@inrs.fr

INRS, département Ingénierie des équipements de travail

1, rue du Morvan, CS 60027,

54519 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex

seront anonymisées avant traitement. Les résultats des 

mesures, leur analyse ainsi que de possibles conseils, 

pourront être communiqués à l’entreprise via un rapport 

de synthèse et/ou une réunion de restitution.

Scannez
ce QR-code
pour plus
d'informations
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L’émergence massive de la 
problématique du sens du 
travail est révélatrice des 
grandes transformations 
du monde du travail, et 
plus globalement des 
mutations macrosociales 
qui contribuent à brouiller 
à la fois les repères et les 
perspectives. Les conflits 
de valeurs au travail sont 
d’autant plus sensibles 
qu’ils recouvrent les 
dilemmes et désaccords 
éthiques, le travail et la 
qualité empêchés. Cette 
notion, polysémique, fait 
l’objet de modélisations 
théoriques afin d’identifier 
ses dimensions 
constitutives : qu’est-ce 
qu’un travail qui a du sens ? 
Elles cherchent à repérer 
les effets du manque, de la 
perte de sens sur le rapport 
au travail, à l’organisation, 
sur la santé. Quelles 
conditions favorisent ou 
empêchent la construction 
du sens et corrélativement le 
développement de la santé ?

La problématique du 

sens du travail est majeure au-

jourd’hui si on en juge par l’usage 

exponentiel de cette expression, 

tant du côté des salariés que des 

dirigeants et managers : « quête de 

sens au travail », « perte de sens », 

« offre de sens »… Son émergence 

et son développement depuis les 

années 2010 sont sans doute des 

révélateurs des transformations 

du monde du travail et, plus glo-

balement, des mutations macro- 

sociales qui contribuent à brouil-

ler à la fois les repères et les pers-

pectives.

Cette notion de sens du travail est 

complexe à saisir tant elle est poly- 

sémique. Son flou sémantique 

est manifeste au vu des usages 

qui en sont faits suivant les disci-

plines et les catégories d’acteurs. 

Si l’étude du sens spécifie l’objet 

même des approches cliniques, les 

projets de construction de modé-

lisations théoriques ont mobilisé 

des approches quantitatives afin 

d’identifier ses dimensions consti-

tutives et les mesurer pour repérer 

les effets du manque, de la perte 

de sens sur le rapport au travail, à 

l’organisation, sur la santé. 

Aussi deux voies s’ouvrent à 

l’exploration du sens du travail. 

Celle dominante dans les débats 

actuels qui cherche à répondre à 

la question : qu’est-ce qu’un tra-

vail qui a du sens ? Une autre, plus 

clinique et processuelle, qui s’in-

téresse à la façon dont les sujets  

(re)construisent le sens du tra-

vail, y compris en examinant les 

processus de construction/dé-

construction du sens du travail au 

prisme des rapports entre travail 

en emploi et vie personnelle.

L’investigation proposée ici s’ap-

puie sur les questions : quels 

impacts sur la santé a le sens du 

travail, sa fragilisation, voire sa 

perte ? Quelles conditions favo-

risent ou empêchent la construc-

tion du sens et corrélativement le 

développement de la santé ? 

 MOTS CLÉS 

Organisation 
du travail / 
Conditions de 
travail / Santé 
au travail / 
Satisfaction 
au travail / 
Bien-être au 
travail / Risque 
psychosocial / 
RPS / 
Psychopathologie

EN  
RÉSUMÉ
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La psychologie ergonomique sou-

ligne, elle aussi, les dimensions 

subjectives de l’activité : « l’agent ne 

peut être conçu comme un simple 

système d’exécution de la tâche pres-

crite. Cette tâche s’inscrit pour lui 

dans son histoire. Il ne fait pas que 

réaliser la tâche prescrite, mais il vise 

aussi, par cette réalisation, des buts 

personnels » [4]. Les fins poursuivies 

par les organisations et les travail-

leurs ne sont pas univoques. 

En clinique de l’activité, le sens 

n’est pas seulement une interpré-

tation subjective individuelle des 

expériences professionnelles, pas 

plus qu’il ne coïncide à l’offre de 

sens proposée par l’organisation, 

le management. Le sens du travail 

est le résultat des restructurations 

– favorables ou défavorables à la 

santé – réalisées par un sujet à 

partir des conflits et des contradic-

tions éprouvés dans son activité : 

contradictions entre son adhésion 

aux valeurs socio-historiquement 

situées, celles qui comptent pour 

lui dans son travail, celles du métier 

et ce qu’il pressent ou éprouve des 

possibilités ou impossibilités de 

développement du travail. Le sens 

– ressort interne à l’activité de tra-

vail – est alors compris comme la 

discordance créatrice ou destruc-

trice entre occupations et préoccu-

pations [5].

La psychologie sociale du travail 

va plus loin en rappelant que la 

femme ou l’homme ne sont pas 

seulement des « travailleurs » mais 

des sujets engagés dans plusieurs 

mondes et plusieurs temps vécus 

à la fois. Ils cherchent à rendre ces 

mondes et temps, autant que faire 

se peut, compatibles, congruents. 

Ce qui suppose des régulations, ar-

bitrages, ajustements pour réduire 

les contradictions entre eux. L’échec 

de ces tentatives de régulations, 

conciliations, génère des phéno-

mènes psychopathologiques [6].

la cohérence entre ces différentes 

directions de l’action ;

l la cohérence, la congruence entre 

le sujet, ses règles de métier et le 

travail qu’il accomplit, entre ses 

attentes, ses valeurs et les gestes 

qu’il pose quotidiennement dans le 

milieu de travail, entre ses propres 

buts et les buts prescrits.

Ainsi, s’attacher à la question du 

sens du travail conduit à récuser la 

réduction du sujet psychologique 

au statut d’opérateur de produc-

tion ou de ressource humaine. 

Les enjeux du travail dépassent 

toujours ceux de l’efficacité, de la 

performance ou rentabilité telles 

que définies par les rationalités 

instrumentale ou économique. Ces 

enjeux sont à la fois existentiel et 

politique (au sens de polis, du vivre 

ensemble).

Le travail, entendu comme activité 

humaine, finalisée, contextualisée, 

transforme à la fois son auteur et 

son monde. Le sujet y engage son 

corps, sa subjectivité et cherche à y 

construire sa santé. L’activité de tra-

vail est donc toujours orientée par 

la conduite du sujet et ses mobiles 

propres, mais aussi par le segment 

de réalité à transformer, et par les 

activités et les attentes des autres, 

qu’ils soient prescripteurs, co-au-

teurs ou usagers - clients du travail 

réalisé. Le sens du travail est fonda-

mentalement ancré ici dans ces vi-

sées de transformation de soi, de la 

réalité, du monde social dans lequel 

il s’inscrit. 

Selon Christophe Dejours, théo-

ricien de la psychodynamique du 

travail, le sens de ces activités ren-

voie à trois grandes dimensions : 

sens par rapport à une finalité à 

atteindre dans le monde objectif, 

sens de ces activités par rapport à 

des valeurs dans le monde social, 

sens, enfin, par rapport à l’accom-

plissement de soi dans le monde 

subjectif [3]. 

À LA RECHERCHE D’UNE 
DÉFINITION DU SENS DU 
TRAVAIL 

La définition du sens part littérale-

ment « dans tous les sens » [1]. Aussi, 

un premier point de repère peut 

éclairer, l’étymologie… et, au fil du 

temps, ses transformations. Sens 

provient du latin sensus qui renvoie 

à l’action d’éprouver, aux organes 

des sens, sensation, manière de 

penser, et de sentire, sentir. Une 

autre signification s’associe à par-

tir du XIIe siècle, celle qui désigne 

le chemin, la direction. C’est à par-

tir du XVIe siècle que sens renvoie 

aussi à la signification, qui porte en 

elle les valeurs qui sous-tendent le 

sens.

Aujourd’hui, dans nombre de tra-

vaux, trois dimensions sont essen-

tiellement retenues pour tenter de 

cerner ce que recouvre le sens du 

travail [2] : 

l la signification du travail pour 

le sujet, la valeur du travail, ce qu’il 

représente pour lui, la place qu’il 

occupe dans sa vie mais aussi la 

définition ou la représentation qu’il 

en a ;

l la direction, l’orientation, les buts 

que le sujet poursuit dans son tra-

vail et les valeurs qu’il lui attribue 

(ses intérêts, les valeurs profession-

nelles). Sont classiquement évo-

quées ici les fonctions utilitaires du 

travail (occupation, salaire de sub-

sistance) et ses fonctions expres-

sives (plaisir, créativité, pouvoir 

d’agir). Mais on peut aller plus loin 

avec les disciplines qui ont pour ob-

jet l’activité (les ergodisciplines) en 

soulignant que cette dernière est 

aussi dirigée vers soi-même, vers 

les autres co-acteurs de la situation 

et vers les autres destinataires du 

résultat de l’action. La question ici 

est « pour qui », « pour quoi » l’acti-

vité est réalisée et la conflictualité, 
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Aussi, faut-il sortir du travail pour 

comprendre pleinement la question 

du sens du travail [7] car « le compor-
tement dans un domaine de vie est 
régulé par la signification que le sujet 
lui accorde dans d’autres domaines 
de vie » [8] ; ce qui contribue à nourrir 

le mouvement de la normativité, et 

donc la santé : « l’homme ne se sent 
en bonne santé – qui est la santé – 
que lorsqu’il se sent plus que normal, 
c’est-à-dire adapté aux milieux et à 
ses exigences, mais normatif, capable 
de suivre de nouvelles normes de vie » 

[9]. Pouvoir éprouver et opposer des 

normes personnelles aux normes 

sociales d’un travail prescrit suppose 

de puiser dans d’autres registres que 

celui du travail en emploi, de faire 

usage des expériences du sujet dans 

ses différents mondes, en emploi et 

hors emploi.

CARACTÉRISTIQUES DU 
TRAVAIL QUI A DU SENS

Coutrot et Perez [10], en appui sur 

les cadres théoriques du travail vi-

vant et de la psychodynamique du 

travail, ont cherché à objectiver la 

notion de sens du travail en mobi-

lisant les outils de la statistique et 

de l’économétrie. Trois dimensions 

sont explorées pour cerner le sens 

du travail : l’utilité sociale, la cohé-

rence éthique, la capacité de déve-

loppement. Ainsi, un travail a du 

sens quand il permet de se sentir 

utile, de se reconnaître soi-même 

dans ce qui est fait en respectant les 

règles du métier et l’éthique com-

mune, et de développer ses habile-

tés et son expérience. Un question-

naire, conçu pour explorer ces trois 

dimensions et leurs effets perçus, 

outillait les enquêtes nationales 

sur les conditions de travail réali-

sées par la Direction de l’animation 

de la recherche, des études et des 

statistiques (Dares) en 2013 et 2016, 

donc avant la crise sanitaire.

Sur ces enquêtes, l’analyse statis-

tique révèle que le sens du travail 

dépend peu du niveau de diplôme 

et pas du tout du salaire. Le sens du 

travail, en revanche, est positive-

ment corrélé avec le statut social, 

les cadres trouvant plus de sens 

à leur travail que les ouvriers. Les 

déterminants du sens identifiés 

comme les plus importants sont : 

travailler en contact avec le public, 

dans une petite ou moyenne entre-

prise (PME) indépendante ou dans 

le secteur public ou associatif plu-

tôt que dans un grand groupe ou 

chez un sous-traitant. Les métiers 

les plus riches en sens ne sont pas 

forcément les plus prestigieux ni 

les mieux rémunérés : assistantes 

maternelles, aides à domicile, 

ouvriers qualifiés du bâtiment et 

travaux publics (BTP), employés 

administratifs et commerciaux du 

tourisme… Quant aux métiers les 

plus dépourvus de sens, ils sont ré-

alisés par des personnes peu diplô-

mées (ouvriers non qualifiés, cais-

sières, agents de sécurité…), mais 

pas toujours (conseillers et cadres 

de la banque et des assurances). 

Les salariés dans les métiers du 

care (soins, enseignement, forma-

tion…) et donc en lien direct avec 

un public ou des clients, trouvent 

globalement beaucoup de sens à 

leur travail : leur sentiment d’utili-

té sociale est très fort. Mais ce sens 

est perçu comme menacé par l’or-

ganisation du travail : procédures 

de mesure et contrôle des temps 

alloués, intensification du travail, 

automatisation et algorithmisa-

tion du travail… ce qui engendre 

le sentiment d’une dégradation de 

la qualité du travail réalisé et un 

empêchement au développement 

des potentialités et compétences 

des salariés. 

L’utilité sociale perçue – sens social 

légitimé – apparaît donc comme 

essentielle. Ce qui renvoie bien sûr 

aux définitions contrastées de ce 

qu’elle recouvre suivant les caté-

gories d’acteurs. Ainsi, ces constats 

rejoignent ce qu’avait révélé  

Graeber [11] dans son ouvrage au 

titre évocateur, Bullshit Jobs (ou 
« emplois à la con »), et dont l’au-

dience phénoménale constituait 

un fort révélateur. En synthèse, 

l’ouvrage souligne qu’une part 

croissante et élevée des emplois 

n’a ni sens ni utilité. Il explore les 

facteurs économiques, politiques 

et sociaux qui expliquent cette pro-

lifération des tâches inutiles. Les 

bullshit jobs sont « une forme d’em-
ploi rémunéré si totalement inutile, 
superflue ou néfaste que même le 
salarié ne parvient pas à justifier son 
existence, bien qu’il se sente obligé 
de faire croire le contraire » [11]. Ils 

ont des conséquences négatives 

sur la santé psychique : dépression, 

anxiété, effondrement de l’estime 

de soi…

En 1988, le philosophe André Gorz 

soulignait déjà l’épuisement asso-

cié au travail amputé de son sens, 

de sa vitalité, sous l’emprise d’un 

management par les chiffres : « Le 
travail a disparu parce que la vie 
s’est retirée de l’univers. Il n’y a plus 
personne ; seuls des nombres qui 
chassent des nombres en silence, 
indiscutables parce qu’insensibles, 
muets. À la fin de sa journée, l’opé-
rateur se lève. De ce qu’il a fait il ne 
lui reste rien, aucun acquis matériel 
visible, mesurable : il n’a rien réalisé. 
Mais ce rien l’a épuisé » [12]. 

L’utilité du travail se joue aussi 

dans la part d'autonomie qu'im-

plique une proportion croissante 

de métiers. Or celle-ci semble de 

plus en plus contrariée par les nou-

velles formes d’organisation du  

travail. Le développement d’une 

prise de conscience de leurs vir-

tualités, capabilités, et le recul de 
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dans les autres domaines de vie, 

entre les succès et les échecs au 

travail et les succès et échecs dans 

les autres domaines de vie, entre 

le sentiment d’efficacité au travail 

et le sentiment d’efficacité dans 

les autres domaines de vie, sont 

interdépendants ; de même que les 

liens qui puisent dans l’histoire des 

sujets, dans les différents temps 

de leur socialisation (passé, pré-

sent et avenir), par exemple, entre 

l’expérience de travail actuelle et 

des expériences passées (expé-

riences de formation ; expériences 

antérieures en d’autres organisa-

tions ou métiers ; expériences de 

chômage…) et/ou projetées (projets 

de reconversion professionnelle, de 

création d’activité…). 

Deux dimensions sont essentielles 

ici : l’inter-signification des activités 

(c’est-à-dire la construction du sens 

entre les activités et non dans l’ac-

tivité) et les processus d’appropria-

tion. Appropriation – de prescrip-

tions, de normes, d’outils, d’œuvres, 

d’un métier – quand le sujet les fait 

le sens au travail. En effet, le sens 

au travail peut être obtenu des 

qualités intrinsèques du travail 

lui-même, ou du milieu, des condi-

tions dans lesquelles il s’accomplit. 

L’attribution de sens (sensema-

king) est le processus par lequel 

le sujet associe une signification 

à la perception qu’il a de son tra-

vail, sa mission, et de son milieu 

de travail. La signification ainsi 

attribuée n’est pas qu’une affaire 

de subjectivité singulière. Elle est 

aussi le produit d’une construc-

tion sociale : celle du métier ou 

du collectif de travail, voire celle 

de la « culture d’entreprise ». De 

manière plus générale, le sens du 

travail ne se fabrique pas que dans 

le ici et maintenant de la situa-

tion de travail en emploi. Ou, plus 

exactement, l’activité en emploi 

convoque d’autres sources d’attri-

bution de sens, celles qui puisent 

dans les différents domaines de 

vie et d’activités des sujets. Ainsi, 

les liens entre les buts poursuivis 

au travail et les buts poursuivis 

la légitimité des limites imposée 

à la part d’autonomie attendue 

rendent ces empêchements moins 

acceptables ou soutenables pour 

les salariés.

En effet, les travailleurs d’au-

jourd’hui ne sont plus ceux d’hier. 

Eux aussi se sont transformés et de 

multiples façons : accroissement 

des niveaux d’instruction et de la 

familiarité avec les objets tech-

niques, notamment des nouvelles 

technologies de l’information et 

de la communication (NTIC), évo-

lution des attentes à l’égard du tra-

vail et de l’emploi, transformation 

des systèmes de valeurs qui inter-

viennent dans la régulation entre 

les différents investissements (vie 

professionnelle/extraprofession-

nelle)… Sans oublier le fait qu’il y a 

aujourd’hui dans le monde du tra-

vail de plus en plus de femmes (au 

début des années 1960, les femmes 

ne représentaient que le tiers de la 

population active ; elles en consti-

tuent désormais la moitié), de plus 

en plus de seniors et de plus en 

plus de personnes vivant avec une 

maladie chronique ou une santé 

fragilisée au travail [13, 14].

Le tableau I présente une synthèse 

des caractéristiques du travail favo-

rables au sens du travail. 

SENS DU TRAVAIL, SENS 
AU TRAVAIL

Coutrot et Perez [10], notamment, 

montrent que le métier ou la mis-

sion peuvent avoir du sens, corres-

pondre aux valeurs investies voire 

être reconnus par les destinataires 

du travail réalisé (soignés, élèves, 

usagers, clients), mais que ce sens 

du travail peut être attaqué au tra-

vail, par l’organisation du travail et 

ses transformations.

Pratt et Ashforth [15] font une dis-

tinction entre le sens du travail et 

>> SYNTHÈSE DES CARACTÉRISTIQUES DU TRAVAIL 
FAVORABLES AU SENS DU TRAVAIL

Caractéristique du travail Illustration

Utilité sociale du travail 
Faire quelque chose qui est utile aux 
autres, à la société
Contribuer 

Cohérence éthique 
Faire un travail moralement justifiable,  
autant dans son accomplissement que 
dans les résultats qu’il engendre 

Possibilité de développement 
Faire un travail qui permet d’apprendre, 
de développer ses habiletés, son potentiel, 
son métier

Autonomie 
Pouvoir exercer ses compétences et son 
jugement pour résoudre des problèmes, 
arbitrer et prendre des décisions

Qualité des relations Faire un travail dans la coopération 
avec  les collègues

Reconnaissance Faire un travail dont les efforts sont 
reconnus 

↓ Tableau I
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constamment entre plusieurs acti-

vités, se perdre dans une kyrielle de 

petites tâches accomplies rapide-

ment et de façon répétée dégradent 

la mobilisation dans la recentration 

qu’implique le travail de penser 

[19]. A contrario, penser, c’est dif-

férer les réponses aux questions, 

prendre le temps de les élaborer, 

éviter la précipitation, reprendre la 

main sur l’organisation temporelle 

de son travail. 

Une autre évolution majeure est 

celle de la précarisation. L’incer-

titude, l’instabilité des contextes 

politiques, socio-économiques et 

professionnels font de la précari-

sation une caractéristique majeure 

aujourd’hui. On pense bien sûr à 

la précarité de l’emploi, qui se pro-

longe dans la précarisation du tra-

vail : développement de la polyva-

lence, des mobilités géographique 

et professionnelle, fréquence des 

restructurations productives, des 

réorganisations internes, du turn- 

over de l’encadrement, des ré-

orientations d’objectifs, mais aussi 

confrontation simultanée à des 

obsolescences rapides et à des 

innovations continues, fabriquent 

une précarisation des fonctions, 

des métiers et des environnements 

de travail. Et tout ce qui concourt 

à la précarisation des expériences 

professionnelles rend difficile l’éla-

boration du sens, car elle brouille 

les liaisons temporelles passé- 

présent-futur et fabrique de l’iso-

lement, voire de la solitude au 

travail. Sans collectif, pas de tissus 

où tisser sa place, pas de repères à 

construire ensemble et à partager, 

pas d’échanges sur les buts pour-

suivis. Les nouvelles organisations 

et formes de gestion du travail 

peuvent, c’est là une expérience 

partagée par beaucoup, rendre le 

travail invivable, alors l’activité 

perd son sens, sa valeur sociale. 

Elle se rétracte dans une seule visée 

instrumentale de préservation de 

TRANSFORMATIONS DU 
TRAVAIL ET FRAGILISATION 
DES CONDITIONS 
NÉCESSAIRES À LA 
CONSTRUCTION DU SENS 

S’attacher à la question du sens du 

travail, à ses finalités telles qu’éla-

borées individuellement, collecti-

vement et socialement, est un im-

pératif d’autant plus essentiel que 

de nombreux obstacles se dressent 

sur cette voie. La pensée dans et sur 

le travail est à conquérir, à préser-

ver. En effet, nombre de transfor-

mations du travail empêchent le 

travail de penser, mais aussi le dia-

logue sur les finalités de l’activité 

dans laquelle chacun est engagé in-

dividuellement et collectivement.

L’intensification du travail réduit la 

réflexivité, les échanges sur le tra-

vail et les controverses sur les buts 

visés. Aujourd’hui, l’intensification 

n’est plus réductible à l’augmen-

tation des cadences, s’ajoutent la 

densification et la complexification 

du travail [17]. D’où la fréquence des 

sentiments de dépossession par ac-

croissement des pressions, sollici-

tations, et le défaut de visibilité du 

cadre global dans lequel s’inscrit la 

contribution de chacun. Le travail 

en apnée, « le nez dans le guidon », 

est un puissant frein à l’élabora-

tion, à la définition des buts visés, 

et à leur mise en dialogue. 

Le développement de la polyva-

lence, d’organisations du travail 

par projets, chantiers, dossiers seg-

mentés, favorise une tendance à 

la dispersion, la fragmentation de 

l’activité de travail [18]. Alors, l’en-

gagement dans l’activité est sans 

cesse morcelé, suspendu ou latéra-

lisé par de nombreuses interrup-

tions. Et cette dispersion ampute 

elle aussi la réflexivité, focalise 

sur le comment jongler, attache à 

l’immédiat et efface les finalités, 

la projection temporelle. Zapper 

siens, les redéfinit pour les rendre 

propres à son usage et à ses visées. 

Appropriation quand le sujet a la 

possibilité d’y « mettre du sien », 

de singulariser son geste, de mar-

quer de son empreinte personnelle 

l’exercice de son métier, quand la 

créativité, l’inventivité, le bricolage 

sont possibles, mieux reconnus 

et validés. De l’appropriation et la 

créativité dépend la possibilité (ou 

l’impossibilité) d’une personnalisa-

tion dans et par le travail, avec ses 

conséquences pour la santé psy-

chique des travailleurs [7]. L’enca-

dré 1 illustre ces aspects.

Sophie a 29 ans, un CAP et une fille qu’elle élève 
seule. Aide-soignante en EHPAD, elle enchaîne deux 
CDD, puis est femme de chambre dans une société 
de nettoyage pour des prestations hôtelières : un 
CDI pour sortir d’une précarité d’emploi difficile 
à soutenir pour une famille monoparentale. Peu 
après, blessée aux cervicales, elle est licenciée pour 
inaptitude. En retraçant son histoire professionnelle 
et celle de sa santé, Sophie compare ses deux 
expériences : deux métiers pénibles physiquement, 
psychiquement aussi. La différence essentielle se 
joue autour de la question du sens, de la coopération 
et de la reconnaissance du travail : « Aide-soignante, 

on sait pour quoi, pour qui on nettoie. Les personnes 

âgées, il faut en prendre soin. Comme j’aimerais qu’on 

s’occupe de ma grand-mère, de moi aussi plus tard. Et 

puis il y a de la solidarité là entre collègues, on parle 

de nos vies, des enfants, on s’entraide sur les horaires, 

des échanges de plannings pour s’occuper des enfants. 

Femme de chambre, c’est chacune “ses” chambres 

à faire. On enchaînait, on ne se voyait pas. C’est un 

métier ingrat, y a des clients irrespectueux qui laissent 

tout sale. Du coup, on dépasse le temps de ménage. 

Alors comment faire avec ma fille ? Je bricole des 

systèmes de garde mais je suis pas fière de mon travail 

de mère là ! ... ni de mon boulot » . La fierté éprouvée 
à l’égard du travail engage tout à la fois le travail 
professionnel et parental.

>>  SOPHIE, AIDE-SOIGNANTE PUIS FEMME 
DE CHAMBRE [16] 

↓ Encadré 1
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cateurs, de normes et procédures 

de certification, accréditation, éva-

luation, audit, classement, mesure 

de la performance… La qualité du 

travail renvoie aussi au « travail bien 

fait » du point de vue du/des opé-

rateurs : règles de métier, règles du 

collectif de travail, construction des 

valeurs en situation de travail et 

dans d’autres domaines d’activité, 

valeurs personnelles impliquées 

son emploi. Dès lors, il ne s’agit plus 

de vivre au travail, mais seulement 

de vivre de son travail. Pourtant, 

comme cela a été précédemment 

souligné, travailler n’est jamais 

seulement produire des biens ou 

des services, pas plus que de sub-

sister. C’est aussi toujours produire 

et affirmer son existence, persévé-

rer dans son être, y développer sa 

puissance d’agir, indissociable de la 

puissance d’exister.

Les activités humaines sont à la fois 

productions de soi et du monde, 

actions, entendues comme pra-

tiques sociales de construction et 

transformation d’un monde com-

mun. Ces activités sont remplies de 

buts divers et contraires, de motifs 

contradictoires qui appellent à 

des arbitrages, des compromis au 

regard des finalités poursuivies. 

Aussi, les conflits de visées (intra-

psychiques, interpersonnels, so-

ciaux ou politiques) sont au cœur 

du travail. 

En résumé, pas de sens du travail 

sans réflexivité, sans travail de pen-

ser, sans dialogue sur les finalités 

poursuivies, les manières de faire, 

l’impact de ces activités de travail. 

Ce qui implique que ces condi-

tions soient possibles, conquises. 

Or nombre d’histoires de travail té-

moignent d’empêchements majeurs 

aujourd’hui, notamment dans les in-

nombrables histoires d’épuisement 

au travail et de burnout (encadré 2).

FAIRE DU BON TRAVAIL ?

Le travail a du sens lorsqu’il est fait 

d’une façon responsable, non seu-

lement dans ses modes opératoires, 

mais aussi dans les produits et les 

conséquences qu’il engendre. 

La question de la qualité du travail 

est devenue un enjeu essentiel. Mais 

sa polysémie doit être interrogée. 

Sa signification varie suivant à la 

fois les places occupées (opérateur, 

cadre, direction, actionnaire, client, 

expert en normalisation...) et les ob-

jets évalués. La qualité prescrite, telle 

que développée par le langage et les 

techniques de la qualité, trouve de 

multiples déclinaisons : qualité des 

produits, des services, des processus, 

des régulations… qualité totale. Elle 

se traduit par la production d’indi-

Isabelle a été assistante juridique 
pendant trente-six ans, avant de 
s’écrouler. Une première alerte, 
un accident vasculaire cérébral 
(AVC) : contre avis médical, elle 
reprend le travail au bout d’un 
mois d’arrêt. Elle ne tiendra pas 
longtemps. Un an d’arrêt de travail, 
puis licenciement à la suite d’une 
inaptitude. En explorant avec elle 
les caractéristiques de son dernier 
poste dans un petit cabinet, on 
comprend mieux la mécanique de 
l’insoutenable : activités juridiques, 
administratives, comptables, 
empilement de tâches et dispersion, 
zapping permanent d’un dossier à 
l’autre, d’une demande à l’autre, 
pression des clients et des avocats, 
travail dans l’urgence, absence 
de maîtrise du rythme de travail, 
exigence de réactivité, état de 
vigilance permanente, poids des 
responsabilités, dépassement 
chronique des horaires, colonisation 
de sa vie extraprofessionnelle…
Les ingrédients du « travail pressé » 
se combinent, fabriquant ici, mais 
aussi globalement de plus en plus 
souvent dans le monde du travail, 
le sentiment d’être « sous l’eau ». Le 
travail en apnée engloutit à la fois 
le corps et la psyché. La dispersion 
est aussi manifeste, elle réveille une 
tension intérieure, des angoisses 
d’envahissement, d’effraction. La 

surcharge cognitive et émotionnelle 
ainsi produite est peu tenable sur la 
durée. Elle détériore la concentration 
et la réflexion, alors même que celles-
ci sont indispensables à la santé et à 
la qualité du travail et des dossiers. 
C’est bien du côté de l’organisation 
du travail qu’il faut chercher les clés 
de compréhension – et les pistes 
de prévention – de l’épuisement 
professionnel : l’écart entre objectifs 
fixés et moyens accordés, l’existence 
ou non de marges de manœuvre 
pour « garder la main sur son travail », 
réguler rythme et charge et faire 
face à la réalité des situations. 
Ces marges de manœuvre sont 
indispensables à la construction d’un 
travail soutenable et sensé. Parmi les 
moyens, les ressources essentielles 
que sont les collègues et le collectif 
de travail dans ces situations de 
surcharge, jouent un rôle central. 
Or ici, ils sont totalement absents. 
Isabelle ne les évoque jamais. Comme 
si elle était seule à tout porter, sans 
l’appui ni la coopération des autres. 
La solitude est bien un ingrédient 
majeur de cette fabrique de 
l’épuisement professionnel.
Isabelle « adorait » son métier dit-elle. 
Mais les conditions d’exercice de 
celui-ci dans le dernier cabinet où elle 
a travaillé la conduisent à une double 
perte : celle de sa santé, celle de son 
métier. Elle doit se reconvertir.

>>  ISABELLE, LA FABRIQUE DU BURNOUT [16]

↓ Encadré 2
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l’aggravation des crises sanitaires 

et des catastrophes industrielles, le 

réchauffement climatique, la pol-

lution des eaux, de l’air et des sols, 

la déforestation, la dégradation 

de la biodiversité… Ces constats 

interrogent à la fois les modèles 

économiques de production et de 

consommation ainsi que le rapport 

à l’intergénérationnel (besoins des 

générations présentes sans com-

promettre ceux des générations 

futures). Ici encore, un changement 

d’échelle s’impose : il faut considé-

rer un environnement plus large 

que celui des situations de travail. 

Et nombre d’employeurs peinent 

à recruter dans des secteurs dont 

l’activité est identifiée comme pré-

judiciable à l’environnement.

légion : le travail à l’hôpital, dans 

les établissements d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes 

( EHPAD), dans les services sociaux, 

au risque de la maltraitance ; le tra-

vail à l’université, au risque de la 

gestion des flux ; le travail à La Poste, 

du service aux usagers aux presta-

tions commerciales ; le travail de re-

cherche, mesuré à l’aune du nombre 

de contrats et publications… Les cri-

tères gestionnaires, les valeurs per-

sonnelles, les règles de métier… sont 

en plein divorce (encadré 3) !

Dans un article intitulé « Le travail et 

le soi », Hughes [23] souligne que le 

« métier est l’un des éléments pris en 

compte pour porter un jugement sur 

quelqu’un et, certainement, l’un des 

éléments qui influence le plus la ma-

nière dont on se juge soi-même. […] 

Le métier d’un homme est l’une des 

composantes les plus importantes 

de son identité sociale, de son moi, et 

même de son destin dans son unique 

existence ». Tout travail implique 

des jugements en termes de valeur. 

Ici, dans les relations de service, 

ou dans le travail du care, peuvent 

être soulignées les nuances signi-

fiantes qui distinguent des activités 

consistant à faire quelque chose 

pour quelqu’un ou sur quelqu’un 

ou à quelqu’un. Le « pour quelqu’un » 

peut se changer en « à quelqu’un », 

quand l’activité est susceptible de 

porter préjudice, de porter atteinte 

à l’intégrité psychique et/ou soma-

tique du destinataire de l’activité 

(encadré 4 page suivante).

Aujourd’hui, le conflit éthique envi-

ronnemental a fait son entrée dans 

les jugements portés sur la valeur 

de l’activité et les risques associés 

aux résultats produits [24]. Les en-

jeux écologiques sont liés à l’inter-

dépendance des sphères, lieux et 

temps de l’activité. Ces jugements 

tiennent à la prise de conscience 

de plusieurs phénomènes affectant 

les sociétés : la multiplication et 

dans l’engagement, dans l’activité. 

Les transformations que subit le tra-

vail contemporain (intensification, 

précarisation, mais aussi flexibilité, 

introduction massive de nouvelles 

méthodes de gestion, d’évaluation…) 

modifient en profondeur le travail, 

son organisation et la conception 

que l’on se fait de la qualité du/

au travail. Il existe ainsi un écart 

important entre les normes et réfé-

rences qui organisent les systèmes 

de conception du travail prescrit 

et le travail réel qui structure la 

construction des valeurs en situa-

tion de travail, à partir, notamment, 

de la référence au travail bien fait. La 

question de la qualité est l’objet d’un 

conflit de jugements et de critères 

[20]. Dans certaines entreprises ou 

administrations, il peut être repro-

ché de faire de la sur-qualité (c’est-

à-dire de sous-estimer l’objectif de 

productivité) ou bien il peut être 

prescrit un travail en mode dégradé 

quand le personnel manque.

L’impasse créée par l’absence de 

débat sur la qualité est manifeste. 

Elle conduit, notamment, à l’accrois-

sement dans les milieux de travail 

des préoccupations relatives à des 

problèmes éthiques et moraux. La 

souffrance éthique [21], confronta-

tion du sens moral du sujet à des 

actions qu’il récuse, associée au 

« faire mal » ou au « mal faire », est 

un des axes d’analyse majeurs des 

épreuves du travail contemporain 

et des systèmes défensifs au service 

de l’anesthésie de la pensée et des 

affects.

Le « bien travailler » engage simulta-

nément le rapport à soi, au monde 

et à autrui. En ce sens, le souci d’un 

travail de qualité renvoie de manière 

indissociable à un souci de soi et des 

autres. La qualité ici s’entend dans le 

sens du travail, dans ce qui compte, 

ce qui a de la valeur. S’y jouent 

centralement des enjeux d’iden-

tité et de santé. Les exemples sont 

« On doit faire du chiffre, 

maintenant. On fait des 

accouchements à la chaîne. Faut 

que ça tourne et que les femmes 

sortent vite de l’hôpital ! hop ! 

hop ! Et tant pis si on les brusque 

un peu. […] Nous, on court toute 

la journée. Parfois je me dis qu’on 

va tous tomber malades, si ça 

continue. On passe un temps fou à 

remplir des tableaux, à être le nez 

dans l’ordinateur. Il faut rendre 

compte de tout ce que l’on fait, 

même si, pour rendre compte de 

cette qualité, il faut faire des soins 

bâclés et passer moins de temps 

auprès des patients ! Alors, quand 

on n’a pas fait assez de chiffre, le 

chef nous dit : “Il va falloir faire 
plus de césariennes ce mois-
ci”. Car c’est plus rentable, les 

césariennes. »

>>  LES EFFETS PERÇUS 
DU SYSTÈME DIT DE  
TARIFICATION À L’ACTE 
À L’HÔPITAL, PAR UNE 
INFIRMIÈRE EN SERVICE 
D’OBSTÉTRIQUE [22] 

↓ Encadré 3
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tion, voire admiration, devant l’ori-

ginalité du geste, le style personnel, 

l’inventivité. La hiérarchie, quant 

à elle, délivre les jugements d’uti-

lité, souvent référés à l’atteinte des 

objectifs fixés en termes de rentabi-

lité, qualité, sécurité, mais sans tou-

jours se rendre compte des moyens, 

des efforts mis en œuvre pour y 

parvenir. Aussi, la reconnaissance 

est bien souvent un processus 

conflictuel et contradictoire. Elle est 

dépendante encore de la visibilité 

du travail réel. Celui-ci ne se donne 

pas nécessairement à l’observa-

tion. Aussi, son accès passe par la 

possibilité de dire le travail, ce qui 

implique d’être entendu [27]. 

Le travail peut être, pour une part, 

invisible, notamment dans les acti-

vités de production de biens imma-

tériels (travail intellectuel, activi-

tés de service, travail de care...), et, 

malgré tout, le sentiment d’utilité 

sociale de son travail peut être pré-

servé. 

Certains métiers éclairent la com-

plexité des rapports entre sens, uti-

lité, valeur, visibilité du travail, par 

exemple celui d’assistante sociale 

du travail (encadré 5).

PERTE DE SENS DU TRAVAIL 
ET RPS 

La perte de sens du travail et les RPS 

sont intimement liés. Ces derniers 

contribuent à une dégradation des 

conditions de la construction du 

sens du travail. Et les effets de la 

perte de sens se mesurent au turn-

over (mobilité professionnelle), à 

une fragilisation du lien au travail et 

de la santé mentale : augmentation 

des arrêts maladie, risque de dépres-

sion… [29]. 

Le travail peut avoir des effets béné-

fiques sur la santé mentale. Il ren-

force le sentiment d'avoir une place 

dans la société, donne une identité 

récompense de Siegrist met en 

cause le déficit de reconnaissance 

relativement aux efforts fournis. 

Et il est reconnu que le défaut de 

reconnaissance et de soutien social 

appartient aux facteurs de risques 

psychosociaux (RPS).

Mais cette reconnaissance reste 

souvent déconnectée de ce que 

font les gens réellement. La recon-

naissance au travail n'est pas la 

reconnaissance du travail. Et c’est 

cette dernière qui contribue au 

sens du travail. Si l’écart entre tâche 

et activité, entre ce qui est prescrit 

de faire et ce qui se fait vraiment 

est reconnu, alors la contribution 

apportée par celles et ceux qui 

travaillent pour faire ce qu’il y a à 

faire en situation réelle peut être 

discutée, évaluée, régulée. A contra-

rio, l’évaluation quantitative des 

résultats ou des données issues du 

reporting laisse dans l’ombre le tra-

vail réel. Reconnaître, évaluer le tra-

vail supposent d’abord de pouvoir 

rendre compte du travail concret. 

« En l’absence de délibération sur le 

travail réel et de prise en compte de 

l’engagement de la subjectivité qu’il 

suppose (ingéniosité, sagesse pra-

tique et activité déontique, straté-

gies défensives, dynamique de la re-

connaissance), l’évaluation objective 

et quantitative oppose un déni à la 

réalité du travail » [25]. La reconnais-

sance du travail implique sa consi-

dération. Et celle-ci s’évalue, aux 

yeux de ceux qui réalisent le travail, 

aux moyens qui sont accordés pour 

faire « du bon travail », beaucoup 

plus qu’aux discours laudatifs ou 

stimulants. 

La psychodynamique du travail 

propose une théorie de la recon-

naissance du travail articulée selon 

deux jugements [26]. Les pairs, 

ceux qui connaissent le travail réel, 

sont eux en mesure de témoigner 

des jugements de beauté : valida-

tion du travail effectué dans les 

règles de l’art, mais aussi valida-

SENS ET RECONNAISSANCE 

Le sens comme perception de la va-

leur du travail effectué pose la ques-

tion de la reconnaissance : « est-ce 

que ce que je fais a de la valeur à mes 

propres yeux, mais aussi aux yeux 

d’autrui ? ». Il existe en fait une ten-

sion entre travail bien fait et recon-

naissance du travail par les autres 

dans les organisations productives 

actuelles. La reconnaissance, pro-

cessus censé jouer un rôle central 

dans la préservation de la santé 

mentale, est aujourd’hui reconnue 

comme instrument managérial. 

La théorie du déséquilibre effort/

>>  LOUISE MICHEL, LES CONFLITS 
ÉTHIQUES AU TRAVAIL [16] 

↓ Encadré 4

Louise Michel, un CAP de vente en poche, connaît 
plusieurs années de contrats précaires. Et « tombe 

dans la restauration ». Là, le gérant impose des 
récupérations de produits déjà servis, des ventes de 
plats indéfiniment réchauffés, une cécité sur les dates 
de péremption.
On ne joue pas avec les valeurs de Louise Michel. 
Dans cette affaire, il ne s’agit rien de moins que de 
perdre sa propre dignité et de trahir son idéal et ses 
valeurs en consentant à apporter sa contribution à 
ces tâches réprouvées. Ici, ce n’est pas tant la qualité 
du travail reconnue par les autres qui serait menacée 
que l’impossibilité de se reconnaître soi-même en 
pensant aux conséquences de son propre travail : 
risquer d’empoisonner quelqu’un. Sa conscience 
morale déroge aux allants de soi de la promotion de 
la productivité, de la rentabilité, « quoi qu’il en coûte ». 
Elle sait que « bien faire » n’est pas toujours synonyme 
de « faire le bien », que beaucoup s’attachent à faire 
comme on leur demande, comme ses collègues, y 
compris depuis des lustres. Les repères du métier 
peuvent définir le « bien faire », comme les évaluations 
des chefs, des encadrants prescrivent aussi « les 

bonnes pratiques ». Et ce, parfois au prix d’un travail 
qu’on voit comme indigne ou honteux, dès qu’on se 
rend attentif aux visées poursuivies ou aux effets de 
ce qu’on fait. Dès qu’on sort le nez du guidon et qu’on 
cesse de se focaliser sur le comment faire.
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finalités poursuivies, fragilisant les 

repères associés tant à ce qui est à 

faire qu’à la place occupée parmi les 

autres. Le sentiment d’être dépos-

sédé de son travail croît avec l’écart 

grandissant perçu d’un décalage 

entre ce qui compte vraiment pour 

celui qui le réalise, et qui se compte 

au travers des pratiques gestion-

naires, le développement du repor-

ting, outillé par les nouvelles tech-

nologies. Les conflits de valeurs au 

travail sont d’autant plus sensibles 

qu’ils recouvrent les dilemmes et 

désaccords éthiques, le travail et la 

qualité empêchés. 

Toutes les expériences de rupture 

biographique qui suspendent les 

engagements en cours, les activités 

assurées « parce qu’il le faut bien » 

ou parce qu’« on les fait depuis long-

temps », ouvrent sur un question-

nement sur le sens du travail. La 

maladie, le deuil, le licenciement, le 

chômage, la mise au placard, la crise 

sanitaire et ses confinements…, ces 

ruptures conduisent à une réévalua-

tion du sens de la vie et de la place 

qu’y occupe le travail. 

Ces ruptures sont souvent réduites 

aux pertes associées, aux manques, 

et donc à la réduction des possibles. 

Ce qui fait l’impasse sur une autre 

transformation : réaliser la vulné-

rabilité de la vie renforce le niveau 

d’exigence à l’égard de celle-ci. Il 

à travers la profession, participe à 

l'estime de soi. A contrario, quand 

l’ensemble des RPS se conjugue, le 

sens se perd, la santé est fragilisée et 

la durée de vie professionnelle sur le 

poste se réduit (encadré 6 page sui-

vante). 

CONCLUSION

Les nouvelles formes d’organisation 

et de management, la précarisation 

croissante des emplois, les nou-

velles technologies, la rigidification 

des procédures et la parcellisation 

des tâches tendent à opacifier les 

L’assistante sociale du travail 
reste bien souvent une figure 
discrète, œuvrant en coulisses, 
et peu consultée. Lui est délégué 
le règlement de situations 
problématiques : solitude, 
souffrance, maladie, violence, 
handicap, deuil, addictions, 
surendettement, expulsion 
locative… Bien souvent assignées 
au traitement des cas individuels 
signalés (par les RH, le médecin 
du travail, l’encadrement, voire 
les collègues des « cas » en 
question…), leurs tâches principales 
semblent être de tenir au plus 
loin du travail tout ce qui pourrait 
venir le perturber. Ce qui semble 
impliquer qu’elles soient tenues 
elles-mêmes au plus loin du 
travail, objet des organisateurs 
et gestionnaires. D’autant que 
dans le monde du travail, prévaut 
aujourd’hui l’idée que si la vie 
privée peut être convoquée pour 

expliquer ce qui se manifeste 
au travail, c’est toujours dans 
la perspective d’une attribution 
causale du négatif sous différentes 
formes : les causes des suicides, des 
accidents du travail, des erreurs 
humaines, de l’absentéisme… En 
charge de nombre de sujets tabous 
qu’elles devraient régler « en toute 

discrétion », en sachant trouver les 
mots pour le dire, en utilisant cet 
outil de travail dont elles seules 
disposent, les visites à domicile, 
loin de la sphère du travail. 
Leur rôle principal semble être 
d’entretenir ce clivage entre la 
vie dite privée, personnelle, et 
la vie professionnelle, épurée 
de ces scories. Le déni de 
l’interdépendance des domaines 
de vie suppose le contrôle et 
l’entretien de frontières : ces postes 
de filtrage sont assurés par ces 
professionnelles. Sur ce travail 
pèsent de puissants processus 

d’invisibilisation. Il souffre à la fois 
d’un manque de connaissance et 
de reconnaissance.
Il leur faudra faire rentrer chaque 
situation singulière dans les 
cases instituées susceptibles de 
donner accès aux droits et à un 
accompagnement validé : budget, 
logement, retraite, mobilité, santé, 
plan de sauvegarde de l’emploi, vie 
familiale, décès, santé des membres 
de la famille, difficultés éducatives…
Le « on fait de tout » masque tout 
ce qui ne peut se faire, cherche à 
se faire sans y parvenir, tout ce qui 
se fait autrement pour pouvoir 
se faire. Le sens de ce travail se 
fonde sur son utilité perçue dans 
le rapport aux usagers mais 
l’assignation aux cas individuels 
réduit la portée de l’exercice de ce 
métier, notamment dans le champ 
de la prévention. Une grande part 
du travail est empêchée.

>>  ILLUSTRATION DE LA COMPLEXITÉ DES RAPPORTS ENTRE SENS, UTILITÉ, VALEUR, 
VISIBILITÉ DU TRAVAIL : LE MÉTIER D’ASSISTANTE SOCIALE DU TRAVAIL [28]

↓ Encadré 5
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s’agit bien de « ne plus perdre sa vie à 

la gagner » et de s’accorder le droit de 

construire une vie professionnelle 

plus en accord avec des aspirations 

et valeurs personnelles et transper-

sonnelles, de trouver-créer des mi-

lieux de vie plus vivables, soucieux 

du vivant [13]. Bien sûr, les réévalua-

tions visant à cerner les finalités du 

travail dans lequel on est engagé ou 

que l’on cherche s’appuient sur des 

ressources qui varient en fonction 

des inégalités de genre, de classe, de 

santé. 

Des activités réflexives, à la fois in-

trasubjectives et  interpersonnelles, 

des délibérations sur le sens des 

différents engagements, leur valo-

risation et hiérarchisation, sont 

sollicitées. Ces phases de transition 

peuvent être sources de recons-

truction des systèmes de significa-

tions. Le problème n’est pas tant de 

déterminer le sens du travail que de 

permettre à chacun de le fabriquer, 

avec d’autres. Ce qui implique des 

espaces de discussion sur le travail, 

des débats de normes et de valeurs 

sur les sens du travail.

>>  UN TRAVAIL INSOUTENABLE [30]

↓ Encadré 6

Les écoutants sociaux du 115 
(numéro d’appel d’urgence 
dédié à l’aide aux personnes 
sans abri) travaillent sur une 
plateforme téléphonique. Leur 
mission consiste, après avoir 
établi un diagnostic, à apporter 
une réponse de proximité en 
termes d’orientation en matière 
d’hébergement et d’informations 
sur l’accès aux droits. Les conditions 
et l’organisation du travail ont 
les caractéristiques suivantes : 
un travail à la chaîne, l’absence 
de maîtrise temporelle de son 
activité « c’est le téléphone qui 
conduit mon activité, pas moi » ; 
un travail en apnée, peu de temps 
de « respiration », pause, déjeuner ; 
un travail solitaire, le poste de 
travail comprend un ordinateur 
et son écran, un casque, peu de 
temps d’échanges entre collègues ; 
un pilotage et une évaluation de 
l’activité par les chiffres, nombre 
d’appels, délais d’attente au 
décroché, durée des appels. « Les 
chiffres écrasent notre travail ». Des 

tableaux électroniques visibles par 
tous indiquent le nombre d’appels 
en attente, les temps d’attente 
moyens de la journée, intensifient 
la pression temporelle. Les usagers 
sont des personnes à la rue, de plus 
en plus de familles avec enfants, et 
ce, dans un contexte de saturation 
des dispositifs d’hébergements 
sociaux. Dans ce contexte, 
comment faire à la fois un travail 
soutenable et de qualité ?
Chacun est affecté par l’activité, sa 
complexité, le rythme des appels, 
l’épreuve des « appels durs », « le 115, 
c’est les coulisses de la rue », le poids 
du travail émotionnel, l’absence 
de reconnaissance : salaire (« ils 
profitent du fait qu’on fait un travail 
rémunéré par le cœur »), défaut 
de ressources organisationnelles 
(manque de formation, de réunion, 
d’encadrement, de tutorat…).
La question du sens du travail est 
ici omniprésente. Confrontés tout 
à la fois à la honte, la culpabilité, 
l’impuissance, les dilemmes 
éthiques, ils apprennent à dire non 

(« pas de place ») et à comprendre 
« qu’on donne autre chose… de 
l’écoute, de l’humanité ». Aussi, tout 
ce qui entrave l’humanisation de la 
relation empêche leur travail. Les 
symptômes se multiplient : troubles 
du sommeil et cauchemars, 
altérations cognitives (mémoire), 
irritabilité, susceptibilité, fatigue 
chronique, phobie du téléphone, 
isolement social… affectent la vie 
au travail et hors travail. Jusqu’aux 
risques d’épuisement et burnout. 
Jusqu’à la rupture – départ –
souvent précédée par une intense 
souffrance éthique, celle associée 
au mensonge [31] : « On vend un truc 
qui n’est pas vrai. Par exemple, dire 
aux femmes, quand tu es battue tu 
dois partir et tu seras protégée. On 
sait que ça débouchera pas… Il y a 
plus de 300 familles à la rue ». Les 
épreuves du travail tiennent non 
pas tant au métier qu’au défaut 
de ressources pour l’exercer. En 
moyenne, ces écoutants sociaux 
restent huit mois à leur poste.
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POINTS À RETENIR

 L’émergence massive de la problématique du sens du travail est révélatrice des grandes 
transformations du monde du travail, et plus globalement des mutations macrosociales 
qui contribuent à brouiller à la fois les repères et les perspectives.

 Les recherches retiennent trois dimensions pour tenter de cerner ce que recouvre « le sens 

du travail », notion polysémique : la signification, la direction, la cohérence.

 Les caractéristiques du travail qui a du sens sont : l’utilité sociale, la cohérence éthique, la 
possibilité de développement des habiletés, l’autonomie, la coopération, la reconnaissance 
du travail.

 Pour comprendre pleinement la question du sens du travail, il faut sortir de la situation de 
travail et prendre en compte aussi les différents domaines de vie et d’activités des personnes.

 Le travail a du sens lorsqu’il est fait d’une façon responsable, non seulement dans ses modes 
opératoires, mais aussi dans les produits et les conséquences qu’il engendre. 

 La perte de sens du travail et les risques psychosociaux sont intimement liés, ces derniers 
contribuant à une dégradation des conditions de la construction du sens du travail.

 Toutes les expériences de rupture biographique qui suspendent les engagements en cours 
ouvrent sur un questionnement sur le sens du travail et conduisent à une réévaluation du sens 
de la vie et de la place qu’y occupe le travail.

 Le problème n’est pas tant de déterminer le sens du travail que de permettre à chacun de 
le fabriquer, avec d’autres, ce qui implique des espaces de discussion sur le travail, des débats 
de normes et de valeurs sur les sens du travail.
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Cet article présente un exemple 
d’usage de l’outil Mavimplant 
« secteur logistique » dans 
le cadre d'une intervention 
ergonomique. Mavimplant 
est un outil d’aide à la 
conception des lieux de travail 
et à l’amélioration d’un 
aménagement existant. 
L’entreprise demandeuse 
souhaitait agrandir les locaux 
de l’entrepôt logistique en 
tenant compte de la prévention 
des risques professionnels. 
L’outil a permis de visualiser 
les zones fonctionnelles, les 
flux entre différents secteurs 
et au sein de ces derniers. Il a 
également permis de partager 
le diagnostic entre préventeurs, 
équipes et décideurs et a facilité 
la mise en œuvre de mesures 
de prévention adaptées.

Un des principes fon-

damentaux de la prévention des 

risques professionnels est son 

intégration dès la conception 

des lieux de travail [1]. Suivant 

cette préoccupation, le médecin 

du travail et les services de pré-

vention et de santé au travail 

(SPST) jouent un rôle primordial. 

En effet, de par les missions défi-

nies par le Code du travail, les 

SPST, et particulièrement l’équipe 

pluridisciplinaire coordonnée par 

le médecin du travail, peuvent 

être amenés à intervenir en ma-

tière d’aménagement des lieux 

de travail en diverses circons-

tances. L’équipe pluridisciplinaire 

peut être questionnée en amont, 

au moment de la conception 

d’un lieu de travail ou lors d’un 

réaménagement afin d’accompa-

gner l’entreprise dans la prise en 

compte de la prévention. Cette 

interrogation peut être portée par 

les employeurs, les représentants 

des personnels, les personnes 

en charge de la prévention des 

risques professionnels au sein de 

l’entreprise ou par les travailleurs. 

La remontée d’informations au 

SPST peut se faire dans diverses 

circonstances. Par exemple, des 

lieux non adaptés aux usages 

réels peuvent être signalés par 

les travailleurs à l’occasion des 

consultations. Le SPST peut par-

ticiper à l’analyse des causes 

des accidents du travail (AT) et 

ainsi mettre en évidence une 

problématique de conception ou 

d’aménagement d’un lieu de tra-

vail (sols, dimensionnement des 

espaces, emplacement d’équipe-

ments...). De telles situations acci-

dentogènes peuvent également 

être constatées lors d’actions en 

milieu de travail (élaboration 

de la fiche d’entreprise, aide à 

l’établissement du document 

unique…). Plus spécifiquement, 

les acteurs des SPST peuvent être 

amenés à réfléchir à l’organisa-

tion du travail et des espaces de 
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travail adaptés lors d’une analyse 

ciblée ou d’une démarche glo-

bale de prévention (par exemple : 

prévention des accidents et des 

troubles musculosquelettiques). 

Pour aider le médecin du travail et 

l’équipe pluridisciplinaire dans les 

échanges avec les entreprises au 

sujet de la conception ou l’aména-

gement des espaces de travail, Ma-

vimplant peut être un outil privilé-

gié (encadré 1). Cet article présente 

un retour de terrain sur l’usage de 

l’outil Mavimplant comme outil 

d’aide au réaménagement des es-

paces de travail dans le secteur de 

la logistique.

CONTEXTE D’UTILISATION 
ET PRÉSENTATION DE LA 
SITUATION INITIALE EN 
ENTREPRISE

Suite à la sollicitation d’un adhé-

rent d'un SPST interentreprises, 

par l'intermédiaire du médecin du 

travail, deux ergonomes sont inter-

venues dans une entreprise spécia-

lisée dans les équipements hydrau-

liques. Cette dernière s’interrogeait 

sur des éléments de santé et sécu-

rité au travail à investiguer afin 

d’envisager des mesures de préven-

tion dans le projet d’agrandisse-

ment de son entrepôt. Les premiers 

échanges entre les ergonomes et le 

responsable sécurité de l’entreprise 

ont permis de préciser la demande 

initiale et les attentes de l’étude. 

Celle-ci porte sur l’entrepôt logis-

tique de l’entreprise, lequel se com-

pose de trois secteurs : la réception, 

l’expédition et l’atelier.

Lors de la première visite du site, 

les ergonomes ont été interpelées 

par les nombreux flux de chariots 

et de piétons. Bien qu’aucun acci-

dent n’ait été recensé, le respon-

sable sécurité a relevé plusieurs 

situations dangereuses dans les 

↓ Encadré 1

>DESCRIPTION DU LOGICIEL MAVIMPLANT1

Le logiciel Mavimplant, développé par l'INRS, permet d'imaginer un 

projet de conception ou d'aménagement d'un local de travail [2]. 

Il aide à définir le meilleur scénario d'implantation pour travailler 

dans de meilleures conditions et optimiser l'organisation du travail. 

Il s'appuie sur la construction d'une maquette virtuelle, visualisable 

en 2D, en 3D et en immersion, pour imaginer son projet tout en étant 

guidé dans sa conception. Cet outil de maquettage, libre d’accès, 

permet de créer des bâtiments (murs extérieurs et cloisons, étages, 

mezzanines, toits, escaliers, conduites et gaines techniques, espace 

extérieur du bâtiment…), d'y implanter des équipements, de définir et 

d'organiser des espaces de travail (zones fonctionnelles), de décrire et 

visualiser les processus de l’entreprise, tels que les flux de personnes, 

de marchandises, de matières premières, de déchets ou encore 

d’emballages [3] ainsi que de tracer des voies de circulation. Plus 

généralement, il reprend 10 points clés incontournables (organisation 

des espaces de travail, circulations, maintenance, éclairage…) qui sont 

à prendre en compte dès les premières phases du projet pour faciliter 

l’intégration de la santé et de la sécurité au travail dans les projets de 

conception de locaux [4]. Afin de répondre aux besoins spécifiques de 

chaque secteur d’activité, celui-ci est décliné par applications métier. 

Chaque application a été développée avec des partenaires professionnels 

et huit secteurs d’activités sont actuellement couverts: l'entretien et 

réparation automobile, la boulangerie-pâtisserie-glacerie, l'hôtellerie-

café-restauration, la logistique, le travail de bureau, le mareyage, les 

ateliers bois et l'accueil des jeunes enfants.

Pour faciliter le réaménagement de locaux, Mavimplant permet 

d’importer un fond de plan déjà existant (au format PDF, JPEG ou 

PNG) et de l’ajuster à la bonne échelle. Cette fonctionnalité facilite la 

modélisation des locaux existants. Le logiciel permet également d’éditer, 

à tout moment, un rapport complet du projet qui reprend l’ensemble 

des éléments et objets créés dans la maquette (surfaces, zones, 

équipements, processus…), et y associe des informations techniques ou 

fonctionnelles spécifiques au secteur d’activité dans lequel le projet a été 

créé.

Pour faciliter le travail collaboratif, Mavimplant permet de partager un 

projet avec l’ensemble des acteurs du projet (collègues, partenaires, 

clients, fournisseurs…). Si ces derniers ne possèdent pas de compte 

Mavimplant, ils peuvent accéder automatiquement au projet par 

l’intermédiaire d’une visionneuse (visualisation en 2D et en 3D). Grâce à 

ces outils d'édition de rapport et de partage de projet, les échanges entre 

le chef d'entreprise, les salariés, les préventeurs, la maîtrise d'œuvre et 

plus généralement toutes les personnes qui accompagnent ces projets 

(ergonomes, consultants, chargés de prévention...) sont facilités.

Mavimplant s'adresse en particulier aux chefs d'entreprise de très 

petites, petites et moyennes entreprises, aux responsables de projets 

de conception ou modification d’un local de travail, aux formateurs et 

étudiants dans un cadre pédagogique ainsi qu’aux experts en santé et 

sécurité internes et externes à l’entreprise qui accompagnent ces projets. 

Les ergonomes des services de prévention et de santé au travail sont 

d’ailleurs de plus en plus nombreux à utiliser cet outil dans le cadre de 

leur mission d'accompagnement des entreprises [5].

1. https://www.

inrs.fr/media.

html?refINRS=outil57
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secteurs expédition et réception, 
principalement en lien avec des 
risques de collision.
Ces réflexions se sont poursui-
vies avec le médecin du travail 
référent de l’entreprise. Les ergo-
nomes ont présenté les données 
issues de l’analyse de la demande, 
en s’appuyant sur les éléments 
recueillis auprès des différents 
acteurs concernés. Ces données 
ont ensuite été complétées par 
le médecin du travail, qui a pu y 
apporter un éclairage complémen-
taire grâce aux indicateurs mé-
dico-sociaux dont il avait connais-
sance, issus de son expertise et 
de sa connaissance du terrain. Ce 
partage a permis d’aboutir à une 
reformulation de la demande en 
tenant compte des enjeux soule-
vés à la fois par l’entreprise et par 
le médecin du travail. L’étude ergo-
nomique a alors été axée sur l’ana-
lyse des zones fonctionnelles2 de 
travail et des flux au sein des trois 
secteurs de l’entrepôt et entre eux. 
L’objectif était de dresser un état 
des lieux de la situation afin d’an-
ticiper les mesures de prévention à 
mettre en œuvre dans le futur pro-
jet. L’outil Mavimplant « secteur 
logistique » a été utilisé.

D I A G N O S T I C  D E  L A 
SITUATION DE TRAVAIL 
EXISTANTE

En concertation avec le médecin 
du travail et le responsable sécu-
rité de l’entreprise, l’intervention a 
concerné deux points :
	● l’étude des zones fonctionnelles 

de travail au sein des 3 secteurs de 
l’entrepôt : réception, expédition et 
atelier ; 
	● l’analyse des flux : au sein et 

entre les trois secteurs précédem-
ment nommés.

2. Une zone 

fonctionnelle 

de travail est un 

espace dédié à 

une opération 

ou un ensemble 

d’opérations ayant 

une fonction 

spécifique dans 

un processus de 

travail [1].

ÉTUDE DES ZONES 
FONCTIONNELLES
Cette première phase a débuté par 
la compréhension du processus de 
traitement des commandes grâce 
à la visite du site et aux échanges 
avec le responsable sécurité. Le 
secteur de la réception est char-
gé de réceptionner les produits 
et les composants techniques. Il 
assure le contrôle quantitatif et 
qualitatif à leur arrivée, ainsi que 
leur stockage et leur enregistre-
ment dans le système de gestion 
des stocks. Le secteur expédition 
s’occupe de la préparation et de 
l’envoi des commandes. Il veille 
à ce qu’elles soient correctement 
colisées, emballées, étiquetées et 
expédiées dans les délais impartis. 
Le service expédition est scindé en 
deux zones : l’une préparant les 
produits, l’autre les composants 
techniques. Enfin, des adaptations 
spécifiques sur des produits ou des 
composants techniques peuvent 
être nécessaires et sont réalisées 
au sein du dernier secteur : l’ate-
lier. Les opérateurs de ce service in-
terviennent notamment pour des 
opérations de montage, de recon-
ditionnement, de maintenance ou 
de personnalisation.
L’analyse a ensuite été focalisée 
indépendamment sur chacun des 
secteurs en associant des obser-
vations des situations de travail 
et des entretiens libres avec les 
opérateurs et leurs chefs d’équipe. 
L’objectif était d’échanger avec les 
travailleurs sur les zones de travail 
repérées lors des observations afin 
d’analyser leur fonctionnalité. À 
l’issue de cette étape, le plan archi-
tectural de l’entrepôt, transmis par 
le responsable sécurité, a été inté-
gré à l’outil Mavimplant.

En effet3, cet outil offre la possibi-

lité de définir et de tracer des zones 

fonctionnelles. Une zone fonction-

3. Les fonctionnali-

tés de Mavimplant 

sont décrites en 

orange.

nelle est un espace  abstrait regrou-

pant des activités homogènes (par 

exemple pour le secteur de la logis-

tique, des zones comme l’accueil-

poste de garde, la livraison-expédi-

tion, la préparation de commandes, 

le stockage de divers types de pro-

duits, les locaux sociaux…). 

Ainsi, Mavimplant propose, pour 

chaque secteur d’activité, une 

liste de zones fonctionnelles aux-

quelles sont associées des pré-

conisations techniques visant à 

faciliter leur implantation et leur 

aménagement prenant en compte 

des considérations de prévention 

(figure 1 page suivante). Il permet 

de les tracer sur la maquette et 

d’afficher la surface ainsi créée. Ces 

zones peuvent ensuite être amé-

nagées avec divers équipements, 

tout en prévoyant les espaces né-

cessaires aux accès et aux dépla-

cements des opérateurs autour 

de ces équipements. Par ailleurs, 

Mavimplant fournit, sous forme 

d’un graphique en camembert, la 

répartition de surface de chaque 

zone (figure 2 page suivante). Cela 

permet de distinguer l’emprise 

au sol des équipements, les sur-

faces d’évolution des opérateurs, 

les voies de circulation et l’espace 

restant disponible. De plus, l’utili-

sateur définit des relations entre 

les différentes zones d’activité afin 

de matérialiser, dans la maquette, 

des contraintes d’éloignement ou 

de proximité. Un tracé hachuré en 

vert se superpose alors aux zones 

ayant une contrainte de proxi-

mité, tandis qu’un tracé hachuré 

en rouge indique celles ayant une 

contrainte d’éloignement. Diffé-

rents scénarios d’implantation 

des zones d’activité sélection-

nées peuvent être envisagés pour 

définir la meilleure implantation 

possible pour l’entreprise. Pour 

faciliter le déplacement des zones 

d’activité dans chaque scénario, le 
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logiciel permet d’attacher les équi-

pements et opérateurs inscrits 

dans ces zones. Des commentaires 

peuvent également être ajoutés 

afin de préciser les besoins tech-

niques et/ou fonctionnels propres 

à chaque zone.

Cette fonctionnalité a permis aux 

ergonomes de repositionner l’en-

semble des zones fonctionnelles 

de travail identifiées. Ces zones ont 

été validées grâce aux échanges 

menés avec les opérateurs et leurs 

chefs d’équipe, garantissant ainsi 

une représentation fidèle de l’orga-

nisation réelle du travail (figure 3).

Cette première phase de représen-

tation sous forme de maquette nu-

mérique a permis de localiser pré-

cisément les différentes zones de 

travail au sein de chaque secteur 

de l’entrepôt, tout en les quanti-

fiant en termes de nombre et de 

superficie. Par ailleurs, les allées de 

circulation, qu’elles soient dédiées 

aux chariots ou aux piétons, ont 

également pu être matérialisées 

sur l’outil Mavimplant, offrant 

ainsi une représentation claire 

de l’organisation spatiale de cha-

cun des secteurs. Les ergonomes 

ont pu étayer leur diagnostic en 

illustrant, à l’aide de l’outil Mavim-

plant, le débordement de certaines 

◼ Équipements

◼ Volumes de sécurité

◼ Voie de circulation

◼ Espace vide (double hauteur)

Figure 2 : Répartition de la surface d’une zone d’activités

Figure 3 : Illustration de l’entrepôt logistique sur Mavimplant

Mavimplant propose des préconisations techniques prenant en compte des considérations de prévention pour chaque zone d’activités (ici livraison – expédition). Il permet de 

tracer les zones d’activités et d’afficher les surfaces.

Figure 1 : Zones d’activité avec préconisations (bloc de gauche)  et possibilité de création de relations entre les zones (bloc de droite) 
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↓ Tableau I

>> LISTE DES SECTEURS/POSTES CONCERNÉS PAR L’ANALYSE DES FLUX (À GAUCHE) ET 
PERSONNALISATION SOUS MAVIMPLANT (À DROITE)

Secteur Poste concerné

Réception Cariste « déchargement »

Cariste « mise à disposition produits »

Cariste « mise à disposition composants techniques »

Expédition Préparateurs de commande « composants techniques »

Emballeurs « composants techniques »

Chargeurs « commande »

Coliseurs « produits »

Caristes « produits »

Atelier Cariste/préparateur

CT : Composants techniques

zones de travail sur les allées de 

circulation (figure 4 – contour en 

pointillé). Ce phénomène s’ex-

plique notamment par le caractère 

hybride de certaines zones, com-

binant par exemple stockage et 

tri des composants techniques au 

même endroit, ainsi que par l’ina-

déquation entre les espaces dispo-

nibles et les besoins spécifiques 

des différentes zones. Plusieurs 

problématiques ont alors pu être 

soulevées, qu’il est nécessaire de 

prendre en compte pour la préven-

tion des risques professionnels :

	● risques de heurts entre per-

sonnes ou avec des équipements ;

	● risque de chute de plain-pied du 

fait d’un travail dans des espaces 

restreints et encombrés ;

	● perte de temps dans le proces-

sus de traitement des produits.

Ces constats ont mis en évidence la 

nécessité d’engager une réflexion 

approfondie sur la réorganisation 

des zones fonctionnelles de travail, 

en termes de dimensionnement, 

d’emplacement et de fonctionnali-

té, afin de garantir à la fois la sécu-

rité des opérateurs et l’efficacité de 

la production.

ANALYSE DES FLUX
Suite à l’identification des zones 

fonctionnelles de travail, l’ana-

lyse a porté sur les flux au sein et 

entre les trois secteurs d’activité : 

réception, expédition et l’atelier 

(tableau I).

L’outil Mavimplant permet de re-

présenter sur un plan (2D ou 3D) 

les principaux flux liés aux activi-

tés de l’entreprise (en particulier 

ceux entre les différents espaces 

et postes de travail) et de visuali-

ser l’enchaînement des activités. 

 = débordement d’une zone sur la voie de circulation

STK : stockage ETGR : étagère

STK BIG : zone de stockage pour les très gros formats FRNS EXT : zone de stockage - fournisseurs extérieurs

CT : composants techniques

Figure 4 : Illustration de l’entrepôt logistique et des zones de travail débordant  
sur les allées de circulation sur Mavimplant
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Pour cela, le menu principal per-

met de définir et de lister les diffé-

rents processus à étudier. Chaque 

processus est représenté par une 

étape de départ (D), des étapes 

intermédiaires et se termine par 

une étape de fin (F) (figure 5 – 

bloc de gauche). Il est possible de 

représenter sur le plan 2D autant 

d’étapes intermédiaires (ou acti-

vités) que nécessaire pour un pro-

cessus, de caractériser ces étapes 

en les nommant et en indiquant 

dans les commentaires toutes les 

informations utiles liées à cha-

cune d’elles. Idéalement, dans un 

local dont les activités sont bien 

définies, une étape doit être inté-

grée à une zone d’activité. Une 

fois ces étapes définies, il s’agit 

ensuite de les relier par des flux 

pour matérialiser les déplace-

ments (opérateurs, engins) ou les 

transferts (matériels, marchan-

dises, matières premières…).

Chaque flux peut être caractérisé 

en définissant une quantité trai-

tée (dont l’unité n’est pas fixée par 

défaut, afin que chaque utilisateur 

puisse la spécifier, si nécessaire, 

dans les commentaires) (figure 6). 

Pour la représenter dans la ma-

quette, l’utilisateur peut choisir 

une épaisseur de tracé, éventuel-

lement proportionnelle à cette 

quantité de flux, ainsi qu’un type 

de trait (plein ou pointillé) pour en 

assurer la représentation visuelle. 

Une suite d’étapes reliées par des 

flux peut être automatiquement 

associée à l’un des processus pré-

définis en sélectionnant son nom 

dans la liste. De plus, une couleur 

peut être appliquée soit à l’en-

semble des étapes d’un même pro-

cessus, soit à une seule étape pour 

la distinguer des autres. Il est éga-

lement possible de numéroter les 

étapes d’un processus, manuelle-

ment ou automatiquement, afin 

de définir un ordre chronologique 

de traitement. Une fois l’ensemble 

des activités décrites sous forme 

de processus, les étapes peuvent 

être déplacées dans le plan 2D, 

afin d’optimiser les flux et limiter 

les croisements. Le tracé des flux 

suit alors automatiquement les 

déplacements des étapes.

Ainsi, l’outil Mavimplant a été au 
service du diagnostic en permet-

tant de schématiser les déplace-
ments (« processus ») des opéra-
teurs de chaque secteur.

ANALYSE DES FLUX PAR POSTE

L’analyse des flux par poste a mis 
en évidence les déplacements 
entre les différentes zones fonc-
tionnelles précédemment identi-
fiées. Elle a renforcé le diagnostic 
des problématiques d’aménage-
ment, notamment le manque d’es-
pace dans certaines zones, obli-
geant les opérateurs à utiliser les 
allées de circulation comme zones 
de stockage tampon.
À titre d’exemple, le cariste a été 
contraint de déposer ses palettes 
dans l’allée de circulation, faute de 
place suffisante dans l’espace de 
stockage dédié (figure 7 – contour 

en pointillé).

ANALYSE DES FLUX PAR SECTEUR

La fonctionnalité d’affichage « pro-

cessus par processus » de Mavim-
plant a permis de superposer 
l’ensemble des flux pour chaque 
secteur. Cette analyse a abouti à 
l’identification d’axes d’améliora-
tion dans l’organisation de chaque 

Figure 5 : Processus (étapes D à F, bloc de gauche) : définition d’une étape (fenêtre spécifique, bloc de droite)



MARS 2026 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — N° 185 41

Figure 6 : Processus (étapes D à F, bloc de gauche) : définition d’un flux (fenêtre spécifique, bloc de droite)

  Zone du goulot d’étranglement 

   Zones de stockage provisoire qui gêne la circulation

STK : stockage

CT : composants techniques

ETGR : étagère

FRNS EXT : zone de stockage - fournisseurs extérieurs

Stockage BIG : zone de stockage pour les très gros 

formats

Figure 7 : Schématisation des flux pour le poste de cariste
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secteur, en repérant notamment 

des « goulots d’étranglement » em-

pruntés par de nombreux flux pié-

tons et chariots (figure 8 – contour 

en pointillé).

ANALYSE DES FLUX DANS 

L’ENSEMBLE DE L’ENTREPÔT

En synthèse des analyses précé-

dentes, le diagnostic final a porté 

sur l’allée de circulation principale 

au sein de l’entrepôt, empruntée 

par les opérateurs de l’ensemble 

des trois secteurs. Grâce à l’outil 

Mavimplant, tous les flux de l’en-

trepôt ont pu être superposés per-

mettant de visualiser les déplace-

ments simultanés des chariots des 

différents secteurs ainsi que les 

circulations piétonnes associées.

Ce visuel, partagé au sein du groupe 

projet, a permis de questionner le 

dimensionnement de l’allée de cir-

culation, trop restreinte par rapport 

aux besoins identifiés, ainsi que ses 

répercussions sur l’organisation glo-

bale de l’entrepôt. La structure du 

bâtiment et la possibilité d’augmen-

ter la taille de cette allée ont alors 

fait l’objet de discussions approfon-

dies.

Le risque d’accident du travail a 

également été soulevé en insistant 

sur la maîtrise de ce risque actuel-

lement « géré » par des opérateurs 

expérimentés (plus de 10 ans d’an-

cienneté en moyenne). Cette expé-

rience leur confère une grande 

connaissance du milieu de travail 

et des produits manipulés. Les er-

gonomes ont cependant souligné 

le risque potentiel d’une augmen-

tation de l’accidentologie en cas de 

renouvellement du personnel.

L’ensemble de ces résultats a 

conduit l’entreprise à redimen-

sionner les allées de circulation 

et à réaménager concrètement 

certaines zones de l’entrepôt, en 

fonction de leur localisation et des 

besoins soulevés par l’analyse. Ces 

 Actions liées aux flux de produits      Zone du goulot d’étranglement 

 Actions liées aux flux de composants techniques

STK : stockage

CT : composants techniques

ETGR : étagère

FRNS EXT : zone de stockage - fournisseurs extérieurs

Stockage BIG : zone de stockage pour les très gros formats

Figure 8 : Schématisation de l’ensemble des flux dans un secteur
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actions ont notamment permis 

d’améliorer la sécurité et la flui-

dité des flux, réduisant le risque 

de collision ainsi que les pertes de 

temps constatées lors du diagnos-

tic. Cette étude constitue désor-

mais une base de référence pour 

les futurs projets d’aménagement 

de l’entreprise.

DISCUSSION ET 

CONCLUSION

Du point de vue des ergonomes, 

l’outil Mavimplant présente plu-

sieurs avantages majeurs. Il per-

met notamment de visualiser clai-

rement les nombreux flux dans 

des allées souvent restreintes, ce 

qui facilite la compréhension de 

l’organisation spatiale et interpelle 

efficacement les différents acteurs. 

Cet outil constitue un véritable 

support au diagnostic en offrant 

un élément concret et visuel pour 

appuyer les analyses. De plus, il fa-

vorise les échanges en servant de 

base commune de discussion et de 

visualisation. Enfin, Mavimplant 

permet d’insister sur certains 

points critiques et de convaincre 

plus facilement les décideurs de 

l’entreprise grâce à une représen-

tation claire et factuelle.

Cependant, l’outil présente 

quelques limites. Son utilisation 

peut s’avérer chronophage, no-

tamment lors de la prise en main, 

nécessitant un temps d’adapta-

tion et de familiarisation avant 

d’en exploiter pleinement les po-

tentialités. Afin de faciliter la prise 

en main de l’outil, des tutoriels et 

une documentation de l’ensemble 

des fonctionnalités sont à dispo-

sition des utilisateurs [6]. La lec-

ture des flux peut s’avérer difficile 

lorsqu’ils sont tous superposés. 

Cette représentation dense contri-

bue à l’impact visuel nécessaire à 

la prise de conscience et à la mobi-

lisation des équipes. Si nécessaire, 

Mavimplant offre la possibilité de 

les distinguer avec des épaisseurs 

et des couleurs de trait différentes.

Du point de vue de l’entreprise, 

l’utilisation de l’outil Mavimplant 

a largement contribué à une prise 

de conscience progressive des en-

jeux liés aux flux et à l’organisation 

des zones fonctionnelles de travail, 

d’abord au sein du groupe pro-

jet puis auprès de l’ensemble des 

équipes. Le responsable sécurité 

a notamment utilisé les captures 

d’écran issues de l’outil comme 

support de communication, ce qui 

a provoqué un véritable « choc » 

visuel et facilité la compréhension 

des problématiques par tous. Cette 

transparence de l’information et 

sa représentation graphique sous 

forme de maquette ont renforcé 

l’adhésion des collaborateurs, 

illustrant parfaitement l’adage 

« une image vaut mieux que mille 

mots ».

En conclusion, l’étude menée a 

permis de concilier deux finalités 

essentielles : la prévention et la 

gestion des risques profession-

nels, d’une part, et l’amélioration 

de l’efficience et de la productivité, 

d’autre part. Les recommanda-

tions issues du diagnostic et discu-

tées entre tous les professionnels 

(ergonomes, médecin du travail, 

responsable sécurité de l’entre-

prise, collaborateurs, décideurs de 

l’entreprise) ont guidé la mise en 

place de mesures préventives, tout 

en optimisant le réaménagement 

de l’entrepôt. Cette optimisation 

a pu se faire notamment par le 

repositionnement des zones fonc-

tionnelles au regard des flux réels 

pour éviter une perte de temps. De 

plus, cette étude a servi d’appui 

concret pour faciliter l’adhésion de 

la direction et ainsi mobiliser les 

investissements financiers néces-

saires. Cette expérience est deve-

nue un exemple à suivre pour les 

projets à venir.

Pour l’équipe pluridisciplinaire du 

SPST, Mavimplant constitue un 

outil d’aide à la conception des 

lieux de travail et à l’amélioration 

d’un aménagement existant. Il 

permet une visualisation en 3D 

des diverses solutions de résolu-

tion de problèmes sous la forme 

de maquette numérique parta-

geable. De fait, la collaboration 

entre le SPST et les acteurs de l’en-

treprise (employeurs, architectes, 

ergonomes, ingénieurs sécurité, 

travailleurs et représentants du 

personnel) est facilitée. De même, 

les personnes non expertes en ce 

domaine bénéficient du caractère 

pédagogique et itératif de l’outil. 

Il permet d’étayer la réflexion 

du médecin du travail dans une 

situation particulière de travail et 

d’aborder les questions de préven-

tion des risques professionnels. 

De cette manière, Mavimplant 

peut servir de support participa-

tif pour sensibiliser et former les 

acteurs internes (chef d’entreprise, 

encadrement...) aux enjeux et aux 

avantages de la prise en compte de 

la prévention dès la conception.
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POINTS À RETENIR

  ��  Mavimplant est un outil d’aide à la 
conception 3D des lieux de travail, lors de 
création ou rénovation des lieux de travail.

  ��  Il permet de visualiser sur maquettes 
numériques les zones de travail, des 
équipements et les flux.

  ��  Il inclut des recommandations de 
prévention.

  ��  L’outil est organisé en 8 « applications 
métiers » pour répondre aux besoins 
spécifiques de chaque domaine d’activité.

  ��  Cet article décrit un cas d’usage de 
l’application « secteur logistique ».

  ��  L’outil a contribué au diagnostic de la 
situation existante et à l’élaboration 
de propositions d’amélioration lors du 
réaménagement des locaux suite à une 
intervention ergonomique.
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Cet article rend compte 
des maladies à caractère 
professionnel (MCP) observées 
dans le secteur des banques 
et assurances, des agents 
d’exposition associés et 
compare ces pathologies à 
celles observées dans les 
autres secteurs d’activité. 
Ces résultats sont issus des 
données recueillies lors des 
Quinzaines MCP de 2009 à 
2023. Ce programme repose, 
notamment, sur un réseau de 
médecins du travail volontaires 
et leurs équipes qui recueillent 
des données pour l’ensemble 
des salariés vus en visite 
médicale pendant des périodes 
de deux semaines consécutives. 
L’étude montre des prévalences 
plus élevées de souffrance 
psychique en lien avec le travail 
dans le secteur des banques 
et des assurances par rapport 
aux autres secteurs chez les 
femmes et chez les hommes. 
Les salariés concernés étaient 
plus souvent exposés aux 
contraintes organisationnelles 
et managériales.

L es maladies à carac-

tère professionnel (MCP) sont 

définies comme toute patholo-

gie (ou symptôme) susceptible 

d’être d’origine professionnelle 

ou aggravée par le travail et 

n’ayant pas fait l’objet d’une 

reconnaissance en maladie pro-

fessionnelle au moment de la vi-

site. Dans le cadre de sa mission 

de surveillance épidémiologique 

des risques professionnels, Santé 

publique France, en collaboration 

avec l’inspection médicale du 

travail de la Direction générale 

du travail (DGT) et les observa-

toires régionaux de santé (ORS) 

des régions participantes, a mis 

en place en 2003 un système de 

surveillance des MCP1. L’objectif 

principal de ce dispositif est d’es-

timer la prévalence des MCP et 

de décrire les agents d’exposition 

associés à ces pathologies. Afin de 

contribuer à l’orientation des po-

litiques de prévention en milieu 

professionnel, Santé publique 

France produit régulièrement des 

indicateurs sur les MCP concer-

nant des groupes professionnels 

spécifiques.

Dès 2003, l’Organisation inter-

nationale du travail faisait état 

d’expositions professionnelles 

préoccupantes dans les services 

financiers, notamment la pres-

sion temporelle, les exigences de 

travail excessives et des relations 

parfois complexes avec les clients 

[1]. Depuis, le secteur des banques 

et des assurances a connu de pro-

fondes mutations, notamment 

par la démocratisation des ser-

vices numériques, qui ont favo-

risé les activités en ligne, et par 

le développement du télétravail, 

transformant les modes de travail 

et d’interaction avec la clientèle. 

En 2017, l’enquête « Surveillance 

médicale des expositions des sala-

riés aux risques professionnels » 

(Sumer) rapportait que la moitié 

des techniciens et employés des 

banques et assurances est expo-

sée au job strain (littéralement 

« tension au travail » : forte de-

mande psychologique associée à 

une faible latitude décisionnelle), 

soit à un niveau d’exposition 

deux fois plus élevé que les sala-

riés de l’ensemble des autres sec-

teurs [2]. Les salariés de ce secteur 
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1. L'ensemble des 

publications issues 

de ce programme 

sont disponibles 

sur le site de Santé 

publique France : 

https://www.san-

tepubliquefrance.

fr/maladies-et-

traumatismes/

maladies-liees-

au-travail/

maladies-a-carac-

tere-professionnel/
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pourraient donc être particuliè-

rement exposés à certains agents 

d’exposition psychosociaux, recon-

nus pour leurs effets délétères sur 

la santé mentale [3 à 5].

Selon les sources et les nomencla-

tures utilisées, 700 000 (estimation 

de la Direction de l’animation de la 

recherche, des études et des statis-

tiques - Dares) à 900 000 (estima-

tion de l’Institut national de la sta-

tistique et des études économiques 

- Insee) personnes travaillaient 

dans les banques ou assurances 

en 2019, représentant un peu plus 

de 3 % de la population salariée 

française. D’après la Fédération 

bancaire française, le secteur se ca-

ractérise par des emplois qualifiés, 

pérennes, répartis sur l’ensemble 

du territoire et majoritairement 

occupés par des femmes.

Cette étude vise à décrire les pa-

thologies en lien avec le travail 

signalées en MCP chez les salariés 

du secteur des banques et des as-

surances vus en visite pendant les 

Quinzaines MCP (encadré 1) sur 

la période 2009-2023 ainsi que les 

agents d’exposition associés à ces 

pathologies et de les comparer à 

celles observées chez les salariés 

des autres secteurs d’activité.

MÉTHODE

Les données des Quinzaines MCP 

recueillies de 2009 à 2023 ont été 

utilisées. Deux variables d’expo-

sition supplémentaires ont été 

créées pour cette étude :

	● contact régulier avec le public 

lorsque les principales interactions 

de la profession se font avec des 

personnes externes à l’entreprise 

(clients, patients, fournisseurs…) ;

	● travail de bureau lorsque les 

activités exercées impliquent au 

moins 80 % du temps de travail 

sur un ordinateur ou sur des docu-

ments papier, en lien avec une liste 

spécifique de tâches profession-

nelles.

L’identification des salariés des mé-

tiers des banques et des assurances 

a été effectuée de deux façons :

	● à partir du secteur d’activité des 

entreprises les employant codé 

selon la nomenclature d’activités 

française (NAF). Dix-huit sous-

classes de la NAF relevant de trois 

divisions de la NAF 2008 (64 - Acti-

vités des services financiers, hors 

assurance et caisses de retraite, 

65 - Assurance et 66 - Activités 

auxiliaires de services financiers 

et d’assurance) ont été identifiées 

comme spécifiques du secteur 

bancaire et des assurances ;

	● à partir de la nomenclature des 

professions et catégories sociopro-

fessionnelles (PCS) de 2003, pour 

repérer les salariés supplémen-

taires qui exercent des professions 

spécifiques à ce secteur mais n’ap-

partiennent pas à l’une des dix-

huit sous-classes de la NAF citées 

précédemment.

↓ Encadré 1

>PROGRAMME ET QUINZAINES MCP
Dans les régions participantes (6 régions hexagonales et 2 départements 
et régions d’outre-mer en 2023), le programme repose sur des médecins du 
travail volontaires et leurs équipes. Ce réseau recueille des données pour 
l’ensemble des salariés vus en visite médicale pendant des périodes de 
deux semaines consécutives deux fois par an, appelées «Quinzaines MCP». 
Ces Quinzaines sont des enquêtes transversales répétées et l’échantillon 
de salariés ainsi constitué correspond à la somme des échantillons 
indépendants de salariés vus pendant l’ensemble des Quinzaines de la 
période considérée. Le programme s’appuie sur l’expertise des équipes de 
santé au travail, c’est-à-dire sur leurs connaissances à la fois de la santé 
des salariés et des conditions de travail auxquelles ils sont soumis. La 
méthodologie du programme est décrite plus en détails dans le guide 
méthodologique du programme [6].
Les MCP sont codées selon la 10e révision de la Classification internationale 
des maladies et des problèmes de santé connexes (CIM-10). Les 
MCP signalées ont été regroupées en huit catégories: les troubles 
musculosquelettiques (TMS), la souffrance psychique, les troubles de 
l’audition, les irritations ou allergies, les tumeurs, les infections, les 
pathologies d’origine toxicologique, autres. Les troubles psychiques 
composant la souffrance psychique ont également été regroupés 
en sept catégories: les troubles anxieux et dépressifs mixtes, les 
troubles dépressifs, les troubles anxieux, les syndromes d’épuisement 
professionnel, les troubles du sommeil, les syndromes de stress post-
traumatique et les autres troubles psychiques regroupant des troubles ou 
symptômes hétérogènes (somatisations, décompensations de psychose, 
de névrose, troubles du comportement alimentaire, asthénies, conduites 
addictives ainsi que le stress lié à l’emploi).
Pour chaque MCP signalée, un à trois agents d’exposition professionnelle 
sont renseignés, afin d’étayer le lien entre la pathologie diagnostiquée et 
le travail. Ces agents d’exposition sont codés à partir de sept classes issues 
du thésaurus des expositions professionnelles (TEP) de l’Agence nationale 
de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(Anses) [7]. La quasi-totalité des expositions professionnelles associées aux 
troubles de la souffrance psychique appartiennent à la classe des facteurs 
organisationnels, relationnels et éthiques (FORE) hiérarchisée selon quatre 
niveaux, du plus général (niveau 1) au plus détaillé (niveau 4).
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Le traitement des données man-

quantes concernant l’âge et le 

sexe a été effectué par imputation 

simple (régression) de 2009 à 2018. 

En raison du faible taux de don-

nées manquantes pour les années 

récentes, leur traitement n’est plus 

effectué depuis 2019. En raison du 

faible volume de données, celles 

des années 2020 et 2021 ont été re-

groupées, comme celles des années 

2022 et 2023. Un redressement de la 

population salariée du programme 

MCP par calage sur marges a été 

réalisé pour prendre en compte les 

différences de structure de popula-

tion entre la population salariée du 

programme et celle issue du recen-

sement de l’Insee dans les régions 

participantes en termes d’âge, de 

sexe, de catégorie socioprofession-

nelle et de secteur d’activité.

Les pourcentages et prévalences 

présentés ci-après ont été pondérés 

tandis que les effectifs présentés 

sont ceux observés dans l’échan-

tillon. Les « taux de signalement », 

qui correspondent au nombre de 

salariés pour lesquels au moins 

un signalement de MCP a été réa-

lisé au cours des Quinzaines MCP 

rapporté au nombre de salariés 

vus pendant ces Quinzaines, ont 

été calculés. Un même salarié pou-

vant présenter plusieurs MCP, la 

prévalence par catégorie de patho-

logies est calculée en rapportant le 

nombre de salariés pour lesquels 

au moins une MCP de cette catégo-

rie a été signalée durant les Quin-

zaines au nombre total de salariés 

vus pendant ces Quinzaines.

Les analyses conduites sur les 

agents d’exposition portent sur 

les niveaux 1 et 2 du thésaurus 

des expositions professionnelles 

(tableau I, encadré 1). Des analyses 

de régression logistique mixte ont 

été conduites pour examiner les 

liens entre la souffrance psychique 

en lien avec le travail, groupe de 

pathologies le plus fréquemment 

↓ Tableau I

>> EXTRAIT DU THÉSAURUS DES EXPOSITIONS PROFESSIONNELLES 
DE LA CLASSE FACTEURS ORGANISATIONNELS, RELATIONNELS 
ET ÉTHIQUES (FORE) DU NIVEAU 1 AU NIVEAU 2

Les facteurs de niveau 1 « éthique personnelle, conflit de valeur » et « éthique de l’entreprise » 

sont traités ensemble.

Niveau 1 Niveau 2

Exigence inhérente 
à l’activité

Horaire de travail

Déplacement professionnel

Autre modalité particulière imposée de travail

Caractéristique propre à l’activité

Autre exigence générale inhérente à l’activité pouvant générer une nuisance

Contraintes 
organisationnelles 
et managériales

Changement dans l’organisation et modalité particulière de management

Surcharge ou sous-charge de travail ressentie

Procédure et contrôle excessif

Faible latitude de décision dans l’organisation de son travail

Peu de possibilité d’apprendre ou de développer de nouvelles compétences

Déficit de reconnaissance ou de récompense

Insuffisance de moyens

Dysfonctionnement des prescriptions de la hiérarchie

Mutation sur autre poste ou autre site

Autre modalité générale d’organisation fonctionnelle de l’activité pouvant 
générer une nuisance

Relation au travail 
et violence

Qualité de la relation au travail

Violence extérieure

Violence interne

Autre modalité générale de relation au travail pouvant générer une nuisance

Éthique 
personnelle,  
conflit de valeur

Faire un acte allant à l’encontre de ses principes (vente abusive, réaliser des 
licenciements)

Être témoin impuissant d’actes allant à l’encontre de ses principes 

Manquer de moyens ou de temps pour faire un travail de qualité

Autre conflit de valeur du fait de l’éthique personnelle

Éthique de 
l’entreprise

Niveau général de sécurité ou culture de sécurité faible

Niveau général d’hygiène ou culture d’hygiène faible

Manque de moyens de protection

Manque de respect dans la communication verbale

Autre manque à l’éthique de l’entreprise pouvant générer une nuisance

Autre facteur 
de majoration

Statut médical ou social particulier pouvant modifier la relation

Revendication de droits

Prise de position ou acte individuel mettant en cause l’entreprise

Modalité particulière choisie de travail

Facteur de majoration lié à l’entreprise (contexte social, contexte économique)

Autre modalité générale constituant un facteur de majoration



N° 185 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — MARS 202648

Maladies à caractère professionnel dans le secteur 
des banques et assurances, 2009-2023

VU DU TERRAIN

signalé dans le secteur bancaire, 

et le secteur d’activité des salariés 

(salariés du secteur bancaire ou des 

autres secteurs). Pour tenir compte 

de la variabilité des pratiques médi-

cales entre médecins participants, 

un effet aléatoire a été introduit sur 

la variable « médecin ».

Classiquement dans MCP, la pré-

valence de souffrance psychique 

étant fortement associée à la caté-

gorie socioprofessionnelle des sala-

riés, les modèles ont été stratifiés 

sur cette variable et ajustés sur 

l’année, le type de visite et le type 

de contrat.

Les ouvriers et ouvrières n’ont pas 

été inclus dans les analyses par 

catégorie socioprofessionnelle, les 

effectifs de cette population de 

salariés étant trop faibles dans le 

secteur d’intérêt. Les analyses ont 

été stratifiées par sexe et réalisées à 

l’aide des logiciels R® et SAS Enter-

prise Guide.

Les salariés du secteur bancaire et 

des assurances ont été comparés 

à l’ensemble des autres salariés 

vus dans le cadre du programme 

MCP. Les autres secteurs seront 

nommés « Référence – Hors secteur 

bancaire ». Dans la suite du texte, 

l’expression « secteur bancaire » 

désigne le secteur des banques 

et assurances, cette formulation 

abrégée ayant été adoptée par 

souci de concision.

RÉSULTATS

POPULATION D’ÉTUDE
Ont été identifiés 18 050 salariés à 

partir des codes NAF et 1 203 sala-

riés supplémentaires par code PCS. 

Ainsi l’étude porte sur 19 253 sala-

riés du secteur de la banque et des 

assurances. La moitié d’entre eux est 

employée par des structures codées 

« autres intermédiations monétaires » 

(institutions monétaires autres que 

les banques centrales, telles que 

les établissements bancaires, les 

caisses d’épargne et les caisses de 

crédit mutuel). Le secteur bancaire 

est plus représenté que celui des 

assurances (tableau II).

↓ Tableau II

>> RÉPARTITION PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ DES SALARIÉS IDENTIFIÉS COMME TRAVAILLANT 
DANS LE SECTEUR DES BANQUES ET ASSURANCES
NAF : nomenclature d’activités française

Secteurs d'activité Codes NAF 2008 Effectifs (n) Pourcentages (%)

Secteurs d'activités spécifiques 18 050 93,8

Autres intermédiations monétaires1 64.19Z 9 774 50,8

Autres assurances 65.12Z 3 600 18,7

Activités des agents et courtiers d'assurances 66.22Z 1 645 8,5

Activités de banque centrale 64.11Z 762 4,0

Assurance vie 65.11Z 674 3,5

Fonds de placement et entités financières similaires 64.30Z 253 1,3

Autres distributions de crédit 64.92Z 218 1,1

Autres activités auxiliaires de services financiers, hors assurance et caisses de retraite 66.19B 214 1,1

Supports juridiques de gestion de patrimoine mobilier 66.19A 198 1,0

Évaluation des risques et dommages 66.21Z 194 1,0

Crédit-bail 64.91Z 123 0,6

Autres activités auxiliaires d'assurance et de caisses de retraite 66.29Z 117 0,6

Gestion de fonds 66.30Z 117 0,6

Autres activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 64.99Z 101 0,5

Courtage de valeurs mobilières et marchandises 66.12Z 28 0,1

Administration de marchés financiers 66.11Z 14 0,1

Réassurance 65.20Z 12 0,1

Caisses de retraite 65.30Z 6 0,0

Autres secteurs d'activités2 1 203 6,2

Total  19 253 100,0

1. Institutions monétaires autres que les banques centrales, tels que les établissements bancaires, les caisses d'épargne et les caisses de crédit mutuel.

2. Secteurs d’activités non spécifiques aux métiers de la banque et des assurances : activités des sociétés holding, activités de poste dans le cadre d’une obligation de service 
universel, activités générales de Sécurité sociale…
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Un salarié sur quatre exerce une 

profession qualifiée de non spé-

cifique (« autres professions ») au 

secteur de la banque et des assu-

rances. Dans ces métiers non spé-

cifiques, les professions les plus 

représentées sont les secrétaires, 

les vendeurs non spécialisés, les 

vendeurs par correspondance/té-

lévendeurs et les cadres des autres 

services administratifs des petites 

et moyennes entreprises. Ensuite, 

la part la plus importante des pro-

fessions concerne les employés 

des services commerciaux de la 

banque représentant un quart des 

salariés du secteur (tableau III).

La population de référence 

« hors secteur bancaire » com-

prend 279 720 femmes et 373 144 

hommes.

CARACTÉRISTIQUES 
SOCIODÉMOGRAPHIQUES
Parmi l’ensemble des salariés 

vus en visite dans le programme 

MCP entre 2009 et 2023, chez les 

femmes, un peu plus de quatre 

salariées sur cent sont du sec-

teur bancaire contre un peu plus 

de deux salariés sur cent chez les 

hommes (tableau IV page sui-

vante). Le secteur de la banque et 

des assurances se distingue des 

autres secteurs par la répartition 

des catégories socioprofession-

nelles. La proportion d’ouvriers 

dans le secteur bancaire est très 

faible (un à deux salariés sur cent 

chez les femmes comme chez les 

hommes), alors que près d’un sala-

rié sur deux et plus d’une salariée 

sur dix vus en visite dans le pro-

gramme MCP et travaillant dans 

les autres secteurs (hors secteur 

bancaire) sont des ouvriers. 

Les cadres sont deux fois plus 

représentés dans le secteur ban-

caire que dans les autres secteurs 

(chez les femmes : une salariée 

sur cinq dans le secteur bancaire 

contre une salariée sur dix dans 

les autres secteurs ; chez les 

hommes : deux salariés sur cinq 

contre moins d’un salarié sur 

cinq). La majorité des salariés du 

secteur bancaire est en contrat à 

durée indéterminée (CDI), avec 

des proportions plus importantes 

que dans les autres secteurs chez 

les hommes et chez les femmes. 

Cette stabilité dans l’emploi ex-

plique des proportions plus faibles 

de visites d’embauche dans le sec-

teur bancaire comparé aux autres 

secteurs. La grande majorité de 

femmes salariées du secteur ban-

caire (neuf femmes sur dix) est 

en contact avec le public comme 

dans les autres secteurs.

↓ Tableau III

>> RÉPARTITION PAR PROFESSION DES SALARIÉS IDENTIFIÉS COMME TRAVAILLANT  
DANS LE SECTEUR DES BANQUES ET ASSURANCES
PCS : professions et catégories socioprofessionnelles

Professions Codes PCS 2003 Effectifs (n) Pourcentages (%)

Professions spécifiques 13 938 72,4

Employés des services commerciaux de la banque 545b 4 754 24,7

Chargés de clientèle bancaire 467a 2 100 10,9

Employés des services techniques des assurances 545c 2 010 10,4

Professions intermédiaires techniques et commerciales 
des assurances

467c 1 941 10,1

Chefs d'établissements et responsables de l'exploitation 
bancaire

376d 1 098 5,7

Techniciens des opérations bancaires 467b 459 2,4

Cadres des opérations bancaires 376b 453 2,4

Cadres commerciaux de la banque 376c 447 2,3

Cadres des services techniques des assurances 376e 427 2,2

Employés administratifs des services techniques de la banque 545a 196 1,0

Cadres des marchés financiers 376a 53 0,3

Autres professions1 5 315 27,6

Total  19 253 100,0

 1. Professions non spécifiques aux métiers de la banque et des assurances : secrétaires, vendeurs non spécialisés, vendeurs par correspondance/
télévendeurs et cadres des autres services administratifs des petites et moyennes entreprises.
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↓ Tableau IV

>> CARACTÉRISTIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES DES SALARIÉS SELON LE SECTEUR ET LE SEXE

FEMMES

Secteur bancaire Référence (hors secteur bancaire)

p-value
Effectifs (n)

Pourcentages 
pondérés (%)

IC95% pondérés Effectifs (n)
Pourcentages 
pondérés (%)

IC95% pondérés

Ensemble 12 663 4,5 [4,4 - 4,6] 279 720 95,5 [95,4 - 95,6] ***

Âge

<25 ans 1 260 8,2  [7,5 - 8,8] 33 985 10,1 [9,9 - 10,2]

25-34 ans 3 152 24,2 [23,2 - 25,2] 64 443 23,6 [23,3 - 23,8]

35-44 ans 3 419 30,0 [28,9 - 31,2] 69 873 26,3 [26,1 - 26,6]

45-54 ans 3 095 24,5  [23,4 - 25,5] 74 629 26,8 [26,5 - 27,0]

>=55 ans 1 737 13,2 [12,4 - 14,0] 36 790 13,3 [13,1 - 13,5]

Catégorie socioprofessionnelle ***

Ouvriers 305 1,4 [1,2 - 1,7] 57 466 11,7 [11,6 - 11,9]

Employés 7 006 47,5 [46,3 - 48,7] 143 663 49,9 [49,7 - 50,2]

Professions intermédiaires 3 771 32,0 [30,9 - 33,1] 61 667 28,2 [27,9 - 28,4]

Cadres 1 581 19,1 [18,0 - 20,1] 16 924 10,2 [10,0 - 10,3]

Type de visite ***

Visite d'embauche 2 812 20,7 [19,7 - 21,7] 76 577 26,8 [26,6 - 27,0]

Visite périodique 5 761 42,2 [41,1 - 43,4] 121 721 41,5 [41,2 - 41,8]

Visite de reprise  
et de pré-reprise

2 413 21,6 [20,6 - 22,6] 49 280 18,1 [17,9 - 18,3]

Visite à la demande 1 646 15,1 [14,2 - 16,1] 31 281 13,3 [13,1 - 13,5]

Manquants 31 0,3 [0,2 - 0,4] 861 0,3 [0,3 - 0,4]

Type de contrat ***

CDI 10 961 88,5 [87,8 - 89,2] 222 475 80,4 [80,2 - 80,6]

CDD 1 211 7,7 [7,1 - 8,3] 35 311 12,5 [12,4 - 12,7]

Intérim 38 0,3 [0,2 - 0,4] 7 914 1,9  [1,8 - 2,0]

Apprenti 210 1,9 [1,6 - 2,3] 3 773 1,5  [1,4 - 1,5]

Autres 140 0,9 [0,7 - 1,1] 7 378 2,5 [2,4 - 2,6]

Manquants 103 0,6 [0,5 - 0,8] 2 869 1,2 [1,1 - 1,2]

Contact régulier avec le public ***

En contact avec le public 11 576 89,6 [88,9 - 90,4] 229 765 86,9 [86,8 - 87,1]

Sans contact avec le public 1 086 10,4  [9,6 - 11,1] 49 762 13,0  [12,8 - 13,1]

Non classés 1 < 0,1 [0,0 - 0,0] 193 0,1  [0,1 - 0,1]

Travail de bureau ***

Travail de bureau 11 204 90,5 [ 89,8 - 91,2 ] 86 970 38,4 [38,2 - 38,7]

Autre type de travail 1 399 9,3  [8,6 - 10,0] 191 338 61,0 [60,8 - 61,3]

Non classés 60 0,3 [ 0,2 - 0,3 ] 1 412 0,5  [0,5 - 0,6]

 * : p-value < 0,05 ; ** : p-value < 0,01 ; *** : p-value < 0,001 ; NS : non significatif.
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HOMMES

Secteur bancaire Référence (hors secteur bancaire)

p-value
Effectifs (n)

Pourcentages 
pondérés (%)

IC95% pondérés Effectifs (n)
Pourcentages 
pondérés (%)

IC95% pondérés

6 590 2,4 [2,3 - 2,4] 373 144 97,6 [97,6 - 97,7]

***

715 8,5  [7,7 - 9,3] 51 073 11,4 [11,2 - 11,5]

1 430 21,5 [20,1 - 22,9] 86 384 23,1 [22,9 - 23,3]

1 486 26,1 [24,6 - 27,6] 93 384 26,3 [26,1 - 26,6]

1 724 26,8 [25,3 - 28,2] 96 154 26,3  [26,1 - 26,6]

1 235 17,1 [15,9 - 18,4] 46 149 12,9 [12,7 - 13,0]

***

200 1,6 [1,3 - 1,9] 236 866 46,6 [46,3 - 46,8]

2 527 30,5 [29,0 - 31,9] 44 639 14,6 [14,4 - 14,8]

2 023 29,2 [27,8 - 30,7] 63 678 24,7 [24,5 - 24,9]

1 840 38,7 [37,1 - 40,4] 27 961 14,1 [13,9 - 14,3]

*** 

1 635 25,3 [23,8 - 26,8] 103 632 28,5 [28,3 - 28,7]

3 654 53,1 [51,4 - 54,8] 188 970 49,1 [48,8 - 49,3]

659 10,6 [9,5 - 11,6] 45 388 12,0 [11,8 - 12,1]

621 10,8 [9,7 - 11,9] 34 105 10,2 [10,0 - 10,3]

21 0,3 [0,1 - 0,4] 1 049 0,3 [0,3 - 0,3]

*** 

5 774 90,1 [89,2 - 91,0] 292 192 80,0 [79,8 - 80,2]

514 5,7 [5,1 - 6,4] 31 095 8,3 [8,2 - 8,5]

26 0,3 [0,2 - 0,5] 28 716 5,9 [5,8 - 6,0]

155 2,5  [2,0 - 3,1] 8 282 2,3 [2,2 - 2,4]

68 0,8 [0,5 - 1,0] 9 130 2,4 [2,3 - 2,5]

53 0,6 [0,4 - 0,7] 3 729 1,0 [1,0 - 1,1]

***

5 265 75,5 [73,9 - 77] 180 472 55,1 [54,8 - 55,3]

1 322 24,5 [23,0 - 26,0] 192 092 44,6 [44,4 - 44,9]

3 0,1 [0,0 - 0,2] 580 0,3 [0,3 - 0,3]

***

5 856 92,2 [91,4 - 92,9] 64 138 27,5 [27,2 - 27,7]

717 7,7 [6,9 - 8,4] 304 348 71,1 [70,8 - 71,3]

17 0,2 [0,1 - 0,3] 4 658 1,4 [1,4 - 1,5]
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En revanche, cette proportion est 

plus élevée chez les hommes du 

secteur bancaire comparé à l’en-

semble des autres secteurs (trois 

hommes sur quatre vs un homme 

sur deux). Neuf salariés sur dix du 

secteur bancaire effectuent un tra-

vail de bureau, soit deux fois plus 

que dans les autres secteurs pour 

les femmes et trois fois plus pour 

les hommes.

TAUX DE SIGNALEMENT 
DE MCP
Sur l’ensemble de la période 

d’étude, les taux de signale-

ment de MCP chez les femmes 

et les hommes sont significati-

vement moins importants dans 

le secteur bancaire (femmes : 

7,2 % ;  hommes : 4,6 %) que dans 

l’ensemble des autres secteurs 

(femmes : 8,5 % ; hommes : 5,7 %) 

(tableau V). La prévalence des 

TMS est significativement plus 

faible dans le secteur bancaire 

pour les femmes (1,4 % contre 

3,6 % hors secteur bancaire) et 

pour les hommes (0,7 % contre 

2,7 %). En revanche, pour les deux 

sexes, la prévalence de la souf-

france psychique en lien avec le 

travail est significativement plus 

importante (5,6 % contre 4,2 % 

chez les femmes, et 3,7 % contre 

2,0 % chez les hommes), s’expli-

quant par des prévalences plus 

élevées de troubles dépressifs et 

de syndromes d’épuisement pro-

fessionnel chez les femmes du 

secteur bancaire et de troubles 

anxieux et troubles anxieux et dé-

pressifs mixtes chez les hommes 

du même secteur. Dans le sec-

teur bancaire, les autres types de 

pathologies pouvant être signalés 

comme en lien avec le travail par 

les équipes de santé et prévention 

au travail sont très à la marge 

voire inexistants. Les analyses 

suivantes portent donc unique-

ment sur le groupe de pathologies 

le plus fréquemment signalé dans 

le secteur bancaire, la souffrance 

psychique en lien avec le travail.

PRÉVALENCE DE 
SOUFFRANCE PSYCHIQUE 
EN LIEN AVEC LE TRAVAIL
Chez les femmes, une tendance à 

l’augmentation de la souffrance 

psychique est observée sur l’en-

semble de la période dans le sec-

teur bancaire ainsi que pour les 

autres secteurs (figure 1). La pré-

valence semble plus importante 

dans le secteur bancaire à partir de 

2017 et reste stable jusqu’en 2023 

à environ 8,0 %. La prévalence de 

↓ Tableau V

>> SIGNALEMENTS DE MALADIES À CARACTÈRE PROFESSIONNEL (MCP) SELON LE SECTEUR ET LE SEXE

FEMMES

Secteur bancaire Référence (hors secteur bancaire)

p-value
Effectifs (n)

Prévalences
pondérées (%)

IC95% pondérés Effectifs (n)
Prévalences

pondérées (%)
IC95% pondérés

Signalements MCP 779 7,2 [6,5-7,9] 21 359 8,5 [8,3-8,6] ***

Troubles 
musculosquelettiques

147 1,4 [1,1-1,8] 10 460 3,6 [3,5-3,7] ***

Souffrance psychique 609 5,6 [5,0-6,2] 9 157 4,2 [4,1-4,2] ***

Troubles anxieux et 
depressifs mixtes

189 1,7 [1,4-2,0] 3 092 1,5 [1,4-1,5] NS

Troubles dépressifs 181 1,5 [1,2-1,8] 2 604 1,0 [1,0-1,1] ***

Troubles anxieux 85 0,9 [0,6-1,1] 1 381 0,6 [0,6-0,7] NS

Syndromes d'épuisement 
professionnel

98 1,1 [0,8-1,5] 1 049 0,6 [0,6-0,7] ***

Troubles du sommeil 23 0,2 [0,1-0,2] 382 0,1 [0,1-0,2] NS

États de stress post- 
traumatique

10 0,1 [0,0-0,3] 179 0,1 [0,1-0,1] NS

Autres troubles psychiques 23 0,2 [0,1-0,2] 470 0,2 [0,2-0,2] NS

Troubles de l'audition 0 0 – 84 <0,1 [0,0-0,0] NS

Irritations/allergies 5 <0,1 [0,0-0,0] 716 0,2 [0,2-0,3] ***

Tumeurs 0 0 – 31 <0,1 [0,0-0,0] NS

Infections 0 0 – 100 <0,1 [0,0-0,0] NS

Pathologies d'origine 
toxicologique

0 0 – 16 <0,1 [0,0-0,0] NS

* : p-value < 0,05 ; ** : p-value < 0,01 ; *** : p-value < 0,001 ; NS : non significatif.
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souffrance psychique dans les 

autres secteurs poursuit une ten-

dance à la hausse sur l’ensemble 

de la période.

Chez les hommes, la prévalence 

dans le secteur bancaire semble 

également supérieure à celle des 

autres secteurs chaque année. Elle 

est stable à partir de 2015 (envi-

ron à 3,8 %), à l’exception de 2019, 

année où la prévalence doublait. 

Dans les autres secteurs, elle reste 

HOMMES

Secteur bancaire Référence (hors secteur bancaire)

p-value
Effectifs (n)

Prévalences
pondérées (%)

IC95% pondérés Effectifs (n)
Prévalences

pondérées (%)
IC95% pondérés

231 4,6 [3,7-5,4] 19 837 5,7 [5,5-5,8] *

27 0,7 [0,2-1,1] 11 035 2,7 [2,7-2,8] ***

189 3,7 [3,0-4,4] 5 293 2,0 [1,9-2,1] ***

61 1,0 [0,7-1,4] 1 556 0,6 [0,6-0,7] **

45 0,7 [0,4-1,0] 1 402 0,5 [0,4-0,5] *

30 0,8 [0,4-1,2] 759 0,3 [0,3-0,3] ***

28 0,6 [0,3-0,8] 541 0,3 [0,3-0,3] **

12 0,2 [0,0-0,3] 543 0,1 [0,1-0,2] NS

4 0,2 [0,0-0,4] 109 <0,1 [0,0-0,1] **

9 0,2 [0,0-0,4] 383 0,1 [0,1-0,1] NS

0 0 – 1 119 0,2 [0,2-0,2] ***

3 <0,1 [0,0-0,2] 800 0,2 [0,2-0,2] NS

0 0 – 63 <0,1 [0,0-0,0] NS

0 0 – 101 <0,1 [0,0-0,1] NS

0 0 – 72 <0,1 [0,0-0,0] NS
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Figure 1 : Évolution de la prévalence de souffrance psychique en lien avec le travail selon le secteur et le sexe, Programme MCP, 
France, 2009-2023
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le secteur bancaire que dans les 

autres secteurs, quelle que soit 

la catégorie socioprofessionnelle. 

Cependant, les femmes employées 

sont la seule catégorie sociopro-

fessionnelle pour laquelle la dif-

férence de prévalence entre sec-

teurs d’activité est significative 

(figure 3). Les maximums sont 

atteints chez les cadres du secteur 

bancaire (8,0 % chez les femmes 

et 4,1 % chez les hommes). Il n’y 

a pas de différence significative 

entre catégories socioprofession-

nelles dans le secteur bancaire, à 

l’inverse des autres secteurs.

Quels que soient la catégorie so-

cioprofessionnelle et le secteur, la 

prévalence est plus élevée chez les 

femmes que chez les hommes, no-

tamment chez les femmes cadres 

pour lesquelles la prévalence est 

deux fois supérieure à celle des 

hommes cadres.

RISQUE DE SURVENUE DE 

SOUFFRANCE PSYCHIQUE 

EN LIEN AVEC LE TRAVAIL

Chez les femmes, sur la période 

2009-2023, après ajustement sur 

la classe d’âge, l’année, le type 

de visite de santé au travail et 

le contrat, seul le fait d’être em-

ployée du secteur de la banque et 

des assurances est associé à un 

risque plus élevé de signalements 

de souffrance psychique en lien 

avec le travail (odds ratio ajusté, 

ORa=1,35 ; intervalle de confiance 

à 95%, IC95% : [1,34-1,37]), par rap-

port au fait d’être employée dans 

les autres secteurs (figure 4).

Chez les hommes, l’ensemble des 

catégories socioprofessionnelles 

présente des associations posi-

tives entre le secteur bancaire et la 

souffrance psychique en lien avec 

le travail. Les risques de signale-

ments de souffrance psychique 

en lien avec le travail augmentent 

de la position hiérarchique la plus 

élevée (les cadres : 1,03 [1,01–1,05]) 

significatives pour les classes d’âge 

35-44 ans et 45-54 ans, classes 

d’âge pour lesquelles la prévalence 

du secteur bancaire est nettement 

plus élevée alors que celle des 

autres secteurs reste relativement 

stable à partir de 35 ans jusqu’à 

la fin de carrière. Dans le secteur 

bancaire, après 55 ans, la préva-

lence de la souffrance psychique 

est à des niveaux similaires chez 

les hommes ou inferieurs chez les 

femmes à celle de la classe d’âge 

des 35-44 ans.

La prévalence de souffrance psy-

chique semble plus élevée dans 

stable (autour de 2,0 %) sur l’en-

semble de la période. Toutefois, 

pour les deux sexes, les différences 

de prévalence par année entre le 

secteur bancaire et les autres sec-

teurs n’étaient pas significatives2.

Sur l’ensemble de la période étu-

diée, la prévalence de souffrance 

psychique est plus élevée dans 

le secteur bancaire, quel que soit 

le sexe ou la tranche d’âge (à l’ex-

ception des hommes de moins de 

25 ans) avec un maximum à 45-

54 ans de 8,3 % chez les femmes et 

5,8 % chez les hommes (figure 2). 

Les différences entre secteurs sont 

2. Les variations 

importantes seront 

abordées dans la 

discussion.
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Figure 2 : Prévalence de souffrance psychique en lien avec le travail par classes d’âge 
et selon le secteur et le sexe, Programme MCP, France, 2009-2023
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vers la position la moins élevée 

(les employés : 1,67 [1,63-1,71]).

AGENTS D’EXPOSITION 
ASSOCIÉS À LA 
SOUFFRANCE PSYCHIQUE 
EN LIEN AVEC LE TRAVAIL
Plus de 99 % des agents d’exposi-

tion associés à la souffrance psy-

chique appartiennent à la classe 

des facteurs organisationnels, 

relationnels et éthiques (FORE). 

Dans la suite du paragraphe, ces 

facteurs sont principalement dé-

crits au niveau 1 du thésaurus des 

expositions professionnelles. Des 

précisions de niveau 2 sont appor-

tées pour une analyse plus fine.

La distribution des agents d’expo-

sition en niveau 1 dans le secteur 

bancaire et dans les autres secteurs 

est similaire chez les hommes 

comme chez les femmes (figure 5). 

Il existe toutefois des différences 

Figure 4 : Associations entre souffrance psychique en lien avec le travail et secteur de la banque et des 
assurances, stratifiées selon la catégorie socioprofessionnelle et le sexe, Programme MCP, 2009-2023

Figure 5 : Proportion de salariés avec une souffrance psychique en lien avec le travail signalée avec au moins un agent d’exposition de niveau 1 
et 2 de la classe FORE
FORE : facteurs organisationnels, relationnels et éthiques

Note : affichage limité aux FORE comptant une proportion de salariés supérieure à 5,0 % dans au moins un des deux secteurs  

Les facteurs de niveau 1 « éthique personnelle, conflit de valeur » et « éthique de l’entreprise » sont regroupés du fait du nombre d’occurrences.
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significatives entre secteurs pour 

les agents de niveau 2 liés aux 

contraintes organisationnelles et 

managériales et ceux issus des 

relations au travail et violences.

Trois femmes sur quatre présen-

tant une souffrance psychique 

dans le secteur bancaire ont au 

moins une exposition de type 

« contraintes organisationnelles et 

managériales » (« surcharges et sous 

charges de travail » en niveau 2 pour 
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un tiers des femmes de ce secteur) 
associée à cette pathologie contre 
trois femmes sur cinq dans les 
autres secteurs. En revanche, les 
femmes ont moins fréquemment 
d’agents d’exposition « relation au 

travail et violence » dans le secteur 
bancaire, soit deux femmes sur 
cinq (« qualités de la relation au tra-

vail » en niveau 2 pour un tiers des 
femmes), que dans les autres sec-
teurs (une femme sur deux). Les 
« exigences inhérentes à l’activité » 
sont associées à une souffrance 
psychique au travail pour moins 
d’une femme sur cinq quel que 
soit le secteur.
Quatre hommes sur cinq avec 
une souffrance psychique dans 
le secteur bancaire ont un agent 
d’exposition de type « contraintes 

organisationnelles et managé-

riales » associé (« surcharges et 

sous-charges de travail » pour un 
tiers des hommes et « dysfonc-

tionnements des prescriptions de 

la hiérarchie » pour un quart des 
hommes en niveau 2) contre envi-
ron trois hommes sur cinq dans 
les autres secteurs. La proportion 
d’hommes avec une exposition 
de type « relation au travail et vio-

lence » (« qualité de la relation au 

travail » pour un homme sur cinq 
en niveau 2) est deux fois moins 
élevée dans le secteur bancaire 
(un homme sur cinq contre deux 
hommes sur cinq). Comme chez 
les femmes, il n’existe pas de diffé-
rence significative sur les propor-
tions d’hommes présentant des 
« exigences inhérentes à l’activité » 
entre secteur (un homme sur cinq 
hors secteur bancaire et un peu 
moins dans le secteur bancaire).
Une différence notable existe 
entre femmes et hommes présen-
tant une souffrance psychique en 
lien avec le travail du secteur ban-
caire sur la fréquence des « rela-

tions au travail et violences » (soit 
des « qualités des relations au tra-

vail » en niveau 2 ou en d’autres 
termes des relations délétères 
avec la hiérarchie ou les collègues). 
Cette catégorie d’agent d’exposi-
tion est deux fois plus présente 
chez les femmes atteintes d’une 
souffrance psychique en lien avec 
le travail que chez les hommes.

DISCUSSION

Depuis les premières années du 
programme de surveillance des 
MCP, Santé publique France publie 
des travaux sur des groupes pro-
fessionnels spécifiques vus lors 
du suivi individuel de leur état de 
santé au travail, comme les sala-
riés de la restauration [8], de la 
grande distribution alimentaire 
[9], de la santé humaine et de l’ac-
tion sociale [10], de l’aide et assis-
tance à domicile [11], des travaux 
publics [12] ou sur les salariés des 
entreprises agricoles [13] en sus des 
rapports globaux et études sur des 
groupes de pathologies. Ces tra-
vaux sont importants pour docu-
menter les conséquences d’exposi-
tions professionnelles sur la santé 
des travailleurs selon les secteurs 
d’activité et ainsi adapter les poli-
tiques de prévention aux niveaux 
national, régional et local par les 
services de prévention et de santé 
au travail. À la connaissance des 
auteurs, peu d’études ont été réali-
sées sur la santé des travailleurs du 
secteur de la banque et des assu-
rances en France. Or ce secteur est 
particulièrement exposé aux crises 
économiques ou financières. Son 
organisation, et donc ses condi-
tions de travail, varie selon les pays 
puisqu’elle dépend des régulations, 
du modèle économique ainsi que 
des institutions propres à chaque 
pays. Cette étude sur les salariés 
français du secteur de la banque 
et des assurances révèle un taux 

de signalement de MCP plus faible 
dans ce secteur par rapport aux 
autres secteurs d’activité. La préva-
lence de TMS est en effet peu éle-
vée (1,4 % chez les femmes et 0,7 % 
chez les hommes) avec des taux 
deux fois inférieurs à ceux obser-
vés dans les autres secteurs alors 
qu’il s’agit de l’un des principaux 
groupes de pathologies signalés 
dans le programme MCP. Ces résul-
tats pourraient être expliqués en 
partie par des conditions de travail 
physiquement moins exigeantes 
dans ces secteurs de services com-
parativement à l’ensemble des 
autres secteurs, incluant la pro-
duction de matières premières, la 
fabrication de produits et le reste 
du secteur tertiaire. En effet, de 
faibles expositions aux contraintes 
physiques sont observées dans les 
résultats de l’enquête Sumer 2017 
chez les techniciens, employés et 
cadres de la banque et des assu-
rances [2]. Ils sont ainsi moins ex-
posés aux facteurs biomécaniques 
qui participent au risque de surve-
nue de TMS.
L’analyse a été conduite sur le 
groupe de pathologies le plus pré-
valent dans le secteur bancaire à 
partir des données MCP, la souf-
france psychique en lien avec le 
travail. La prévalence des troubles 
psychiques est plus élevée dans 
le secteur bancaire que dans l’en-
semble des autres secteurs. Dans 
le secteur bancaire, les femmes 
semblent plus touchées que les 
hommes. Ce résultat est couram-
ment observé en épidémiolo-
gie psychiatrique en population 
générale [14, 15] et en épidémio-
logie professionnelle [16]. Toute-
fois, une enquête menée auprès 
de 1 000 employés d’une banque 
brésilienne en 2016 révélait une 
prévalence élevée de symptômes 
dépressifs mais sans différence 
notable entre les sexes [17], à l’ins-
tar d’une autre étude brésilienne 
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sur la prévalence de troubles psy-

chiques dits mineurs parmi 2 000 

salariés de banque [18].

Dans l’étude présente, la préva-

lence de souffrance psychique liée 

au travail est plus élevée dans le 

secteur bancaire par rapport aux 

autres secteurs. Cette observa-

tion est due à une proportion plus 

importante de cadres et une pro-

portion moindre d’ouvriers dans 

la population étudiée par rapport 

aux autres secteurs, entraînant 

mécaniquement une prévalence 

plus importante de souffrance 

psychique. En effet, la prévalence 

de la souffrance psychique est 

classiquement plus élevée chez les 

cadres dans le programme MCP 

[19]. Une prévalence plus impor-

tante dans le secteur bancaire 

est globalement observée, quelle 

que soit la catégorie socioprofes-

sionnelle, sans toutefois que les 

différences ne soient significa-

tives dans chaque catégorie. Des 

analyses multivariées par régres-

sions logistiques mixtes non pré-

sentées dans les résultats de cette 

synthèse indiquent également 

un surrisque significatif de souf-

france psychique chez les femmes 

(1,02 [1,01-1,03]) et les hommes (1,35 

[1,33-1,36]) de ce secteur, toutes 

catégories socioprofessionnelles 

confondues, par rapport à leurs 

homologues des autres secteurs. 

Afin d’observer les effets du sec-

teur bancaire au sein de chaque 

catégorie d’emploi, les analyses 

multivariées ont été stratifiées 

par catégorie socioprofessionnelle. 

Les effets du secteur bancaire sur 

la souffrance psychique variaient 

selon la catégorie socioprofession-

nelle. Chez les hommes, bien que 

les analyses descriptives initiales 

n’aient pas révélé de différences 

significatives de prévalence dans 

le secteur bancaire par rapport 

aux autres secteurs, les analyses 

multivariées stratifiées par caté-

gorie socioprofessionnelle et 

ajustées sur différents facteurs, 

mettent en évidence un excès de 

risque pour toutes les catégories 

socioprofessionnelles étudiées 

du secteur bancaire. Cet excès de 

risque augmente à mesure que le 

statut socioprofessionnel dimi-

nue. Ces résultats suggèrent que 

malgré l’absence de différences 

significatives dans les analyses 

descriptives, des facteurs sous-

jacents, tels que l’âge ou le type 

de contrat, pourraient expliquer 

les différences observées dans les 

analyses multivariées. Les faibles 

effectifs observés dans certains 

sous-groupes n’ont pas permis la 

réalisation d’analyse plus appro-

fondie sur de potentielles interac-

tions. Chez les femmes du secteur 

bancaire, la prévalence de la souf-

france psychique est plus élevée 

dans toutes les catégories socio-

professionnelles comparée à celle 

des femmes des autres secteurs. 

Cependant, cette différence est 

significative uniquement chez les 

femmes employées. Les analyses 

multivariées révèlent également 

un surrisque de souffrance psy-

chique en lien avec le travail seule-

ment chez les femmes employées 

du secteur bancaire par rapport 

à celles des autres secteurs. En 

effet, les employés de la banque 

sont deux fois plus exposés à une 

situation de job strain (la moitié 

des employés) que les employés 

des autres secteurs (un quart des 

employés) [2] alors qu’à titre de 

comparaison, un quart des cadres 

est exposé au job strain qu’il soit 

dans le secteur bancaire ou non. Le 

rapport de l’enquête Sumer ne fait 

pas de distinction entre femmes et 

hommes, mais les trois dimensions 

du modèle de Karasek sont identi-

fiées comme agents d’exposition 

des symptômes de dépression et 

d’anxiété chez les deux sexes dans 

une étude de Niedhammer en 

2014 [20] s’appuyant sur l’enquête 

 Sumer précédente. Ces expositions 

plus fréquentes chez les employés 

de la banque pourraient expliquer 

en partie la différence significative 

entre la prévalence de souffrance 

psychique de ce secteur et celle de 

l’ensemble des autres secteurs.

Si la comparaison d’un secteur spé-

cifique aux autres secteurs permet 

de mettre en évidence des groupes 

professionnels particulièrement 

à risque, il convient également de 

s’intéresser aux écarts éventuels au 

sein du secteur étudié. Ainsi, dans 

le secteur bancaire, les résultats 

des comparaisons inter-secteurs 

sur les catégories socioprofession-

nelles ne doivent pas occulter un 

autre constat : les femmes cadres 

présentent une prévalence de 

souffrance psychique deux fois 

plus élevée que les hommes. Des 

analyses multivariées complémen-

taires confirment les risques ac-

crus de souffrance psychique chez 

les femmes cadres, de professions 

intermédiaires et employées com-

parées aux hommes des mêmes 

catégories socioprofessionnelles au 

sein du secteur bancaire (femmes 

cadres 1,71 [1,67-1,76], femmes pro-

fessions intermédiaires 1,27 [1,24-

1,31], femmes employées 1,43 [1,39-

1,46]).

Chez les femmes, la prévalence 

semble plus importante dans le 

secteur bancaire à partir de 2017 et 

reste stable jusqu’en 2023 à envi-

ron 8,0 %. Chez les hommes, la pré-

valence reste relativement stable 

au cours de la période étudiée, 

avec une augmentation marquée 

sur une année en 2019 suivie d’un 

retour aux niveaux antérieurs, 

probablement dû à des variations 

liées à la petite taille de l’échantil-

lon plutôt qu’à une réelle augmen-

tation de la prévalence soudaine 

et temporaire. La comparaison 

des évolutions temporelles de la 

prévalence entre secteurs doit être 
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abordée avec prudence en raison 

des faibles effectifs annuels du sec-

teur bancaire dans l’échantillon.

Dans chaque tranche d’âge, à l’ex-

ception des hommes de moins de 

25 ans, la prévalence de souffrance 

psychique en lien avec le travail 

est plus élevée dans le secteur ban-

caire. La prévalence observée chez 

les salariés les plus âgés retrouve 

des niveaux similaires à celle de 

la tranche d’âge des 35-44 ans. Plu-

sieurs facteurs pourraient expli-

quer la prévalence plus basse chez 

les plus de 55 ans dans ce secteur. 

Tout d’abord, à ce stade de leur car-

rière, les salariés les plus âgés dans 

les banques ou les assurances 

occupent souvent des postes qua-

lifiés et ont acquis une expérience 

et une stabilité professionnelles 

pouvant réduire la pression liée 

aux objectifs pesant sur les plus 

jeunes. De plus, ces salariés plus 

âgés pourraient adopter une atti-

tude plus détachée face au stress 

professionnel particulièrement 

présent dans ce secteur, cherchant 

à préserver leur bien-être en fin 

de carrière. Enfin, ces travailleurs 

seraient plus autonomes dans leur 

emploi que leurs cadets. Or l’auto-

nomie au travail peut être associée 

à une bonne santé mentale [21]. 

Ces hypothèses sont cohérentes 

avec une revue de la littérature ob-

servant que les travailleurs seniors 

développent des stratégies d’adap-

tation et de gestion du stress plus 

efficaces au fil du temps [22]. 

Cependant, peu d’études se sont 

spécifiquement intéressées aux 

seniors de ce secteur, que ce soit en 

France ou à l’étranger, pour pou-

voir valider ces hypothèses. L’effet 

du travailleur sain, biais de sélec-

tion classique [23] dans les études 

portant sur les travailleurs en acti-

vité, pourrait également expliquer 

en partie la chute de la prévalence 

de souffrance psychique après 55 

ans dans ce secteur et la stabilité 

de la prévalence dans les autres 

secteurs. Cette explication repo-

serait cependant sur l’hypothèse 

d’un impact des risques profes-

sionnels sur la santé de plus forte 

intensité dans le secteur bancaire 

que dans l’ensemble des autres 

secteurs, conduisant à une plus 

forte éviction des seniors dans le 

secteur bancaire.

En plus des variables classique-

ment recueillies et étudiées dans 

le programme MCP, deux variables 

indicatrices ont été créées par 

Santé publique France à partir de 

la profession : le contact régulier 

avec le public et le fait d’exercer un 

travail dit de bureau. Les résultats 

n’ont pas été détaillés dans cette 

synthèse car il n’existait pas de dif-

férence marquée entre le secteur 

bancaire et les autres secteurs.

Les contraintes organisationnelles 

et managériales (surcharge et 

sous charge de travail, dysfonc-

tionnement des prescriptions de 

la hiérarchie) sont les expositions 

mises en cause le plus fréquem-

ment dans la souffrance psychique 

pour le secteur bancaire, tant pour 

les femmes (trois sur quatre) que 

pour les hommes (quatre sur cinq). 

Ce constat pourrait s’expliquer 

par une organisation du travail 

basée sur des performances indi-

viduelles comme des objectifs de 

ventes [24]. La place des relations 

au travail et violences selon le 

sexe, et plus spécifiquement des 

relations délétères avec la hié-

rarchie ou les collègues, est à inter-

roger dans le secteur bancaire, les 

femmes de ce secteur étant deux 

fois plus exposées que les hommes 

à ce type d’agent. Malgré cette dis-

parité selon le sexe, les relations 

au travail et violences sont tout de 

même moins fréquemment asso-

ciées aux souffrances psychiques 

en lien avec le travail dans le sec-

teur bancaire que dans les autres 

secteurs.

CONCLUSION

Cette étude dresse un état des 

lieux des MCP des salariés du sec-

teur de la banque et des assurances 

entre 2009 et 2023 et des exposi-

tions associées à ces maladies, en 

comparaison avec l’ensemble des 

salariés des autres secteurs. Les 

approches populationnelles sont 

essentielles pour adapter les poli-

tiques de prévention à la diversité 

du monde du travail. Les résultats 

de cette étude appellent à appor-

ter une attention particulière au 

secteur de la banque et des assu-

rances concernant la souffrance 

psychique par rapport aux autres 

secteurs. Au sein de ce secteur, les 

écarts marqués entre femmes et 

hommes suggèrent la nécessité 

de cibler également les femmes 

dans les stratégies de prévention. 

En effet, les hommes du secteur 

bancaire présentent un risque 

accru par rapport aux autres sec-

teurs ; mais la prévalence de la 

souffrance psychique est encore 

plus importante chez les femmes 

comparativement aux hommes au 

sein même de ce secteur. Ainsi, il 

est important de développer des 

actions de prévention adaptées à 

chaque population pour atténuer 

les disparités et améliorer la santé 

au travail. Les résultats plaident 

en faveur d’une meilleure prise 

en compte des « contraintes orga-

nisationnelles et managériales » 

des salariés du secteur bancaire et 

des assurances (charges de travail, 

relations hiérarchiques, relations 

entre collègues) afin de limiter leur 

impact sur la santé mentale de ces 

salariés.
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POINTS À RETENIR

  À partir des données des Quinzaines MCP, Santé publique 
France a réalisé une étude sur le secteur bancaire et des 
assurances.

  Les données recueillies de 2009 à 2023 ont été utilisées 
et comparées avec les autres secteurs, déclinées pour les 
hommes et les femmes.

  Il y a globalement moins de signalement de MCP dans 
ce secteur que dans les autres, en lien avec le faible taux de 
troubles musculosquelettiques.

  La souffrance psychique y est significativement plus élevée 
pour les deux sexes par rapport aux autres secteurs.

  Les salariés souffrant de troubles psychiques en lien 
avec le travail sont plus souvent exposés aux contraintes 
organisationnelles et managériales.

Les auteurs tiennent à remercier 

l’ensemble des équipes de santé 

au travail participantes au pro-

gramme MCP, ainsi que les méde-

cins inspecteurs du travail et les 

épidémiologistes régionaux pour 

leur mobilisation sur le programme.
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Cette conférence a été 
donnée lors de la clôture 
du 37e congrès national 
de médecine et de santé 
au travail à Montpellier 
en juin 2024. Elle décrit 
les 4 défis auxquels la 
conception du travail doit 
faire face : la géographie 
du travail et la crise du 
logement, la transition 
démographique et la diversité 
générationnelle, l'intelligence 
artificielle, les technologies 
et la redistribution 
des tâches ainsi que le 
réchauffement climatique et 
la soutenabilité du travail.

en  
résumé

 MOTS CLÉS 

Conditions de 
travail / Climat / 
Intelligence 
artificielle – IA / 
Technologie 
avancée / 
Télétravail / 
Vieillissement / 
Organisation 
du travail

L’imaginaire du tra-

vail – ainsi que toutes les insti-

tutions qui l’encadrent et le sou-

tiennent ‒ repose sur un héritage 

bien particulier, celui de l’âge d’or 

de l’industrie automobile, qui 

s’est imposé dans les décennies 

précédant et suivant la Seconde 

Guerre mondiale. C’est dans ce 

contexte que se sont développés 

les syndicats, la formation pro-

fessionnelle, les départements 

des ressources humaines (RH), les 

systèmes de retraite, la médecine 

et la santé au travail, mais aussi 

l’organisation même du temps de 

travail ‒ notamment la semaine 

de cinq jours.

Bien que certains de ces éléments 

aient évolué, l’essentiel du cadre 

institutionnel qui structure encore 

aujourd’hui le rapport au travail 

découle de ce paradigme indus-

triel, centré sur le salariat fordiste. 

Le mot paradigme, parfois accusé 

d’être galvaudé, conserve ici toute 

sa pertinence : il désigne un sys-

tème cohérent de concepts, de 

normes, de pratiques et de repré-

sentations partagés à un moment 

donné par une communauté. 

Il fournit un cadre structurant. 

Or celui-ci ne correspond plus 

qu’imparfaitement à la réalité 

contemporaine du travail. Dans 

l’imaginaire fordiste, le salariat 

repose sur une forme d’équilibre 

entre contraintes et contreparties : 

d’un côté, un travail répétitif, des 

horaires rigides, une subordina-

tion forte ; de l’autre, des garanties 

puissantes, un salaire stable, des 

congés payés, une retraite assu-

rée, un accès au logement ou aux 

soins. Bien sûr, cet idéal n’a jamais 

été pleinement atteint pour tout le 

monde, il serait dangereux de trop 

idéaliser le passé. Mais cet agrégat 

de contreparties a profondément 

façonné ce qui est attendu du tra-

vail et ce que les travailleurs sont 

prêts à accepter en échange.

Or, depuis plusieurs décennies, 

ces contreparties se désagrègent. 

Les grandes transformations – 

mondialisation, financiarisation, 

désindustrialisation, révolution 

numérique – ont mis à mal les 

bases de ce contrat. Les salaires 

stagnent, l’accès au logement se 
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l’emploi aujourd’hui. Ce phéno-
mène est la manifestation d’un 
bouleversement profond dans 
la géographie du travail, consé-
quence directe de la révolution 
numérique. Cette dernière a trans-
formé la distribution spatiale des 
emplois, modifié l’organisation des 
espaces de travail et redéfini les 
rapports entre vie professionnelle 
et vie personnelle.
Les emplois qui ont connu la crois-
sance la plus forte au cours des der-
nières décennies se concentrent 
désormais dans les zones à forte 
densité urbaine. On observe deux 
grandes catégories en expansion : 
d’une part, les emplois de l’écono-
mie de la connaissance (services 
financiers, conseil, technologies, 
médias…) et d’autre part, ceux des 
services de proximité (soins, san-
té, restauration, hôtellerie, com-
merce, garde d’enfants…).
Ces deux catégories d’emplois sont 
interdépendantes : les travailleurs 
de l’économie de la connaissance 
dépendent des services de proxi-
mité pour se soigner, faire garder 
leurs enfants, se nourrir ou profi-
ter des loisirs urbains qui rendent 
leur cadre de vie attractif ; inver-
sement, les emplois de services 
de proximité existent et se déve-
loppent précisément parce que la 
concentration d’actifs hautement 
qualifiés crée une demande forte 
et solvable. Mais cette interdé-
pendance produit une tension 
majeure : la pression foncière dans 
les zones urbaines denses. Les tra-
vailleurs de services essentiels, 
souvent moins bien rémunérés, 
doivent pouvoir habiter à proxi-
mité pour exercer leurs métiers, 
alors même que les prix du loge-
ment s’envolent sous l’effet de la 
concentration des emplois de la 
connaissance. Ce paradoxe nourrit 
une forme de stratification sociale 
spatiale, où ceux qui assurent le 

garanties de sécurité pour les tra-
vailleurs hérité de la révolution au-
tomobile cède peu à peu la place à 
un monde plus fragmenté, en ges-
tation, façonné par la révolution 
numérique. Les emplois ont chan-
gé, les modalités contractuelles 
aussi. Mais les institutions, elles, 
sont restées largement figées dans 
le monde d’hier. Par exemple, la no-
tion de pénibilité est mieux appré-
hendée dans l’univers industriel 
(majoritairement masculin) que 
dans les services (majoritairement 
féminins) [4] : les accidents du tra-
vail ont diminué dans les usines, 
mais augmentent dans les métiers 
du soin, la fatigue émotionnelle, 
qui cause un nombre croissant 
de burn out, reste mal appréhen-
dée, les troubles musculo-sque-
lettiques (TMS) qui touchent les 
salariés des établissements d’hé-
bergement de personnes âgées 
dépendantes (Ehpad) n’entraînent 
pas les ajustements ergonomiques 
nécessaires... Ce décalage montre 
que le cadre institutionnel n’a pas 
suivi l’évolution du travail réel.
Il est temps de réaligner les choses 
pour faire face aux défis du XXIe 
siècle. Ce réalignement implique 
de réinventer la manière d’organi-
ser, de penser et d’institutionna-
liser le travail, car quatre grands 
défis se profilent à l’horizon ‒ ou 
plutôt, ils sont déjà là ‒ et chacun 
d’eux oblige à reconsidérer les 
équilibres passés.

LA GÉOGRAPHIE 
DU TRAVAIL ET LA CRISE 
DU LOGEMENT

UN GOULOT 
D’ÉTRANGLEMENT 
POUR L’EMPLOI
Le logement est devenu LE gou-
lot d’étranglement du marché de 

dégrade, les systèmes de retraite 
sont « réformés », souvent au dé-
triment des plus vulnérables. En 
parallèle, de nouvelles formes 
d’organisation du travail sont 
apparues, remettant en question 
l’autre versant du contrat : les 
contraintes elles-mêmes. Le travail 
indépendant a fortement progres-
sé, notamment depuis la création 
du statut de micro-entrepreneur. 
Le télétravail s’est banalisé, rédui-
sant la contrainte du lieu. La sou-
plesse s’impose comme norme, au 
moins pour une partie privilégiée 
de la population. On redécouvre 
alors, avec une certaine nostalgie, 
les valeurs de l’artisanat [1] – auto-
nomie, responsabilité, créativité, 
savoir-faire ‒ tout ce que le taylo-
risme avait mis entre parenthèses.
Mais cette libération du travail n’est 
pas universelle. Tandis que certains 
gagnent en autonomie, d’autres 
subissent un alourdissement des 
contraintes : cadences renforcées, 
temps de trajet plus longs, pression 
accrue... pour une rémunération 
souvent insuffisante. De ce fait, les 
plus exposés décrochent plus vite, 
nourrissant le turnover et les diffi-
cultés de recrutement [2]. Apparaît 
ainsi un déséquilibre croissant 
entre les contraintes du travail et 
les contreparties que la société est 
capable d’offrir. Les symptômes 
sont multiples et bien connus : 
pénurie de main-d’œuvre dans 
de nombreux secteurs, baisse du 
nombre de candidats aux concours 
de la Fonction publique d’État [3], 
multiplication des arrêts maladie, 
explosion des troubles psychoso-
ciaux, quête de sens devenue cen-
trale dans les discours sur le tra-
vail... Tout semble instable. 
Il ne s’agit pas simplement d’une 
crise du travail, c’est un bascu-
lement de paradigme. Le cadre 
techno-économique offrant un 
cadre de travail réglementé et des 
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Ce phénomène est observable à 
l’échelle d’institutions comme 
l’Éducation nationale : les acadé-
mies qui peinent le plus à recruter 
correspondent souvent aux zones 
où l’immobilier est le plus cher ;
	● un frein général à la mobilité 

territoriale. La crise du logement 
ne se limite pas aux grandes villes. 
Le suivi d’un conjoint lors d’une 
mobilité professionnelle devient 
plus complexe lorsque deux car-
rières doivent être conciliées 
et que l’accès au logement agit 
comme un verrou supplémen-
taire. Ce ralentissement structurel 
de la mobilité a des répercussions 
directes sur l’ajustement du mar-
ché du travail et peut nourrir un 
chômage structurel dans certaines 
régions. 
D’après un récent sondage Ipsos.
Digital pour Nextories, 44 % des 
projets de déménagement ont été 
reportés ou annulés en raison de 
prix inaccessibles, du coût de la vie 
ou des difficultés de crédit. Si 32 % 
des Français envisagent encore de 
bouger, leurs choix se détournent 
des grandes métropoles (Paris 
−31 %, Bordeaux −23 %, Lyon −8 %) 
au profit de territoires plus abor-
dables (Ardennes, Vosges, Jura, 
Territoire de Belfort). Les déména-
gements deviennent plus lointains 
(+5 % de distance) mais plus légers 
(volume et surface en baisse), avec 
un recours accru aux formules éco-
nomiques et mutualisées (+68 % 
pour le groupage) [8]. 

L’ESPACE DOMESTIQUE 
PARMI LES ESPACES 
DE TRAVAIL
La crise du logement s’accom-
pagne d’une transformation des 
espaces de travail eux-mêmes. 
Avec la généralisation du télé-
travail, pour certaines catégo-
ries professionnelles, la sphère 
domestique reprend davantage 

DES CONSÉQUENCES 
CONCRÈTES POUR 
LES TRAVAILLEURS 
ET LES ENTREPRISES
Ce phénomène crée une situation 
paradoxale : d’un côté, les zones 
économiquement les plus dyna-
miques génèrent des emplois, 
mais de l’autre, elles manquent 
de logements accessibles pour 
une grande partie de leur main-
d’œuvre. Les conséquences sont 
multiples [6] :
	● des temps de trajet allon-

gés. Les trajets pendulaires ont 
augmenté dans l’ensemble des 
grandes métropoles. Pour les 
travailleurs qui habitent loin et 
doivent affronter des trajets en 
voiture ou en transports en com-
mun avec des obstacles aléatoires, 
c’est une fatigue supplémentaire 
qui peut réduire leur productivité 
au travail et retentir sur leur santé. 
Pour les organisations qui les em-
ploient, c’est une fragilité de plus : 
en cas de grève des transports, il 
faut parfois fermer boutique ou 
réduire les horaires d’ouverture 
faute de salariés ;
	● des difficultés de recrutement. 

Dans les zones où le coût du loge-
ment est élevé, les entreprises 
peinent à attirer les talents. En ré-
gion parisienne, un nouvel entrant 
échoue à se loger avec le salaire 
médian car les loyers dépassent 
largement un tiers de son revenu. 
Comme le soulignait Geoffroy 
Roux de Bézieux, ancien président 
du Medef, « Il y a une inadéquation 

entre l’offre et la demande » [7] ;
	● un exode des travailleurs es-

sentiels. Dans les grandes métro-
poles où le coût du logement est 
devenu prohibitif, de nombreux 
professionnels indispensables au 
fonctionnement quotidien (en-
seignants, soignants, agents pu-
blics…) renoncent à s’installer ou 
finissent par quitter ces territoires. 

fonctionnement quotidien des 
métropoles sont de plus en plus 
relégués à leur périphérie, alors 
même que leur présence est indis-
pensable au cœur de la ville.

UNE NOUVELLE 
DISTRIBUTION SPATIALE 
DU TRAVAIL
La révolution numérique a fonda-
mentalement modifié la géogra-
phie du travail. Elle a concentré 
les emplois à forte valeur ajoutée 
dans des « clusters d’innovation » 
urbains, tout en créant simulta-
nément un nombre considérable 
d’emplois de services à plus faible 
rémunération dans ces mêmes 
zones urbaines. Cette transforma-
tion a accéléré le développement 
d’économies intensives en ser-
vices immatériels dans des zones 
métropolitaines denses, stimulant 
ainsi la demande de logements 
précisément là où l’espace était 
déjà limité.
Dans les grandes métropoles 
comme Paris [5], Londres ou New 
York, la pression sur le marché 
immobilier a atteint des niveaux 
sans précédent. Selon la Banque 
centrale européenne, les prix de 
l’immobilier à Londres ont aug-
menté de plus de 2 100 % depuis 
1980, soit 1 500 % de plus que les 
augmentations de salaires sur la 
même période. À Paris, la situa-
tion n’est guère meilleure. Les tra-
vailleurs des services essentiels ‒ 
enseignants, infirmiers, policiers, 
serveurs dans la restauration ou 
encore personnels de chambre 
dans les hôtels ‒ se retrouvent 
souvent dans l’impossibilité de se 
loger près de leur lieu de travail. 
Même les professionnels dispo-
sant d’emplois stables dans la 
Fonction publique peinent à trou-
ver un logement adéquat dans la 
capitale française. 
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long. Pourtant, les pratiques pro-
fessionnelles et les usages des 
espaces se sont transformés à 
grande vitesse. Malgré le « retour 

au bureau » médiatisé après la pan-
démie ‒ la Société générale, par 
exemple, a fait marche arrière sur 
le télétravail [12] ‒ des millions de 
mètres carrés de bureaux restent 
aujourd’hui sous-occupés, notam-
ment dans les quartiers d’affaires 
comme La Défense à Paris ou 
Canary Wharf à Londres [13, 14]. 
Cette inadéquation entre l’offre im-
mobilière et les nouveaux besoins 
invite à repenser l’organisation des 
villes. La conversion progressive de 
ces bureaux en logements pourrait 
contribuer à résoudre une partie 
de la crise du logement. Mais au-
delà de la simple reconversion, 
c’est une logique de mixité des 
usages vers laquelle il faudrait 
tendre, sortir du zoning hérité du 
XXe siècle ‒ bureaux ici, logements 
là, commerces ailleurs ‒ pour 
concevoir des espaces hybrides, 
plus souples, adaptés à des usages 
multiples et évolutifs. Repenser la 
ville devient un impératif face aux 
bouleversements du travail et aux 
attentes croissantes en matière de 
qualité de vie. C’est ce que le cher-
cheur Carlos Moreno a théorisé 
à travers son concept désormais 
célèbre de « ville du quart d’heure » 

[15], où chacun peut accéder à ses 
besoins essentiels ‒ travail, soins, 
éducation, commerces, loisirs ‒ en 
moins de quinze minutes à pied ou 
à vélo. Néanmoins, cette transition 
nécessite des politiques publiques 
ambitieuses et une refonte de 
l’approche du logement comme 
composante essentielle du travail. 
Le défi est d’autant plus complexe 
que les besoins évoluent égale-
ment sous l’effet de transforma-
tions démographiques profondes, 
avec la multiplication des foyers 

Par exemple :
	● la SNCF propose depuis 2019 

une « garantie logement » en ré-
gion parisienne [9]. L’entreprise 
s’engage à fournir un héberge-
ment à tout cheminot nouvelle-
ment recruté, dans un délai de 
quatre mois et à proximité de son 
lieu de travail, au prix du loge-
ment social ;
	● la RATP a signé un nouvel 

accord en juillet 2023 avec Action 
Logement [10], s’engageant à loger 
davantage de salariés, avec l’objec-
tif d’atteindre 1 100 familles logées 
dès 2024 ;
	● l’Assistance publique-Hôpi-

taux de Paris (AP-HP) propose 
depuis 2020 des studios ou colo-
cations dans Paris aux jeunes pro-
fessionnels sortant d’école, avec 
des loyers 50 % en dessous du prix 
du marché, pour une période de 
douze à dix-huit mois.
Ces initiatives rappellent que le 
lien entre logement et emploi 
n’est pas nouveau. Déjà au début 
des années 1950, face à la pénu-
rie de logements qui accompagne 
l’exode rural, l’État et les parte-
naires sociaux créent le 1 % loge-
ment (devenu Action Logement 
[11]), financé par une cotisation des 
employeurs pour faciliter l’accès 
au logement des salariés à revenus 
modestes.

VERS UNE NOUVELLE 
GÉOGRAPHIE DU TRAVAIL ?
La crise actuelle pourrait para-
doxalement ouvrir la voie à des 
transformations vertueuses. Le 
télétravail et la réorganisation des 
espaces professionnels offrent des 
opportunités pour repenser l’arti-
culation entre lieu de vie et lieu de 
travail.
Le temps de l’immobilier, de la 
construction et de l’aménagement 
urbain est par nature un temps 

d’importance comme espace de 
production (elle était centrale 
comme sphère de production 
avant la révolution industrielle). 
Cette évolution trace une ligne de 
fracture plus nette entre plusieurs 
types de travailleurs :
	● les travailleurs intellectuels 

qui bénéficient souvent de la pos-
sibilité de télétravailler ou d’adop-
ter un mode hybride, tout en res-
tant principalement localisés dans 
les zones urbaines denses ;
	● les travailleurs des services de 

proximité qui doivent impérative-
ment se rendre sur leur lieu de tra-
vail et être logés à proximité. Garde 
d’enfants, soins aux personnes, 
restauration, éducation... aucun 
télétravail n’est possible pour ces 
métiers essentiels. Parmi ces der-
niers, les travailleurs du secteur 

de l’aide et du soin à la personne 

ont la particularité de travailler au 
domicile des individus auxquels 
ils rendent service. Pour eux, les 
trajets font partie de la difficulté 
du travail. Ils dépendent des trans-
ports pour bien faire leur travail 
(un RER qui fonctionne, des routes 
quand il n’y a que la voiture…).
Pour une personne travaillant 
dans les services intellectuels, en-
viron cinq personnes (voire davan-
tage) travaillent dans les services 
de proximité. Cette disproportion 
accentue encore la tension sur 
le marché du logement dans les 
zones d’emploi dynamiques.

DES RÉPONSES 
INSTITUTIONNELLES ET 
ORGANISATIONNELLES
Face à ce décrochage entre les prix 
du logement et les revenus du tra-
vail, diverses initiatives émergent 
pour tenter de concilier travail et 
logement. Certaines entreprises et 
institutions publiques mettent en 
place des dispositifs spécifiques. 
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	● le modèle de la carrière linéaire 
et ascendante devient de moins en 
moins pertinent, car il ne prend 
pas en compte les interruptions 
liées à la maternité ou aux soins 
apportés aux proches ;
	● l’organisation pyramidale tra-

ditionnelle des entreprises s’avère 
inadaptée à la diversité des par-
cours et à l’allongement des 
carrières ;
	● le schéma familial tradition-

nel où « papa travaille et maman 

complète et s’occupe de la maison, 

des enfants et des aînés » ne cor-
respond plus à la réalité de nom-
breux foyers, avec l’augmentation 
des familles monoparentales, des 
couples à deux carrières et des « gé-

nérations sandwich » qui doivent 
simultanément s’occuper de leurs 
enfants et de leurs parents âgés ;
	● la fragmentation de la car-

rière, longtemps perçue comme 
spécifique aux femmes, concerne 
désormais l’ensemble des actifs, 
confrontés à des trajectoires pro-
fessionnelles plus discontinues et 
à une conciliation toujours plus 
complexe entre vie professionnelle 
et responsabilités personnelles.

DIVERSITÉ 
GÉNÉRATIONNELLE 
ET NOUVEAUX DÉFIS
La coexistence de trois générations 
différentes au sein des organisa-
tions constitue un défi inédit. Des 
baby-boomers aux membres de la 
génération Z, chaque groupe ap-
porte ses propres valeurs, attentes 
et modes de travail. Cette diversité 
générationnelle requiert de nou-
velles approches managériales et 
organisationnelles.
Le modèle fordiste a émergé à une 
époque où l’espérance de vie était 
d’environ 60 ans, l’âge moyen de 
la population de 30 ans, et où les 
carrières étaient principalement 

en services aux personnes âgées 
augmentent. Environ un actif sur 
quatre sera un aidant familial 
d’ici 2030, ce qui modifie profon-
dément le rapport au temps et à 
l’organisation du travail.

LA FIN DU MODÈLE DE 
LA CARRIÈRE LINÉAIRE 
CONTINUE
Le modèle traditionnel de la vie en 
trois étapes distinctes (formation, 
travail, retraite) et de la carrière 
linéaire reste statistiquement 
dominant, mais il est de moins 
en moins accessible et cohérent 
avec la réalité vécue. Conçu dans 
le paradigme fordiste, il est sou-
mis aujourd’hui à de multiples 
tensions. D’un côté, l’allongement 
des carrières est présenté comme 
la seule voie pour financer les 
retraites. Mais, de l’autre, les par-
cours linéaires se heurtent à de 
nombreux obstacles : des débuts 
de carrière plus difficiles, des inter-
ruptions liées à l’aidance, le risque 
qu’un passage à temps partiel 
freine durablement une progres-
sion, ou encore les difficultés de re-
tour à l’emploi pour les seniors. En 
pratique, on demande aux actifs 
de travailler plus longtemps, mais 
il devient de plus en plus ardu de 
rester en emploi continu face aux 
aléas de la vie professionnelle et 
personnelle.
L’entrée massive des femmes sur 
le marché du travail rémunéré 
depuis le milieu du XXe siècle a 
constitué un premier bouleverse-
ment de ce modèle. Auparavant 
largement cantonnées au travail 
domestique non rémunéré, elles 
ont progressivement intégré le 
marché de l’emploi, souvent dans 
des positions sous-valorisées. 
Cette évolution a remis en ques-
tion plusieurs normes fondamen-
tales du travail :

de petite taille et des personnes 
vivant seules.
À mesure que le paradigme for-
diste s’éloigne, de nouvelles arti-
culations entre habitat et tra-
vail doivent être inventées, plus 
respectueuses des aspirations 
individuelles et des contraintes 
collectives. La géographie du tra-
vail de demain devra concilier la 
concentration des activités éco-
nomiques dans les zones urbaines 
avec l’accessibilité du logement 
pour tous les travailleurs, qu’ils 
appartiennent à l’économie de 
la connaissance ou aux services 
essentiels.

LA TRANSITION 
DÉMOGRAPHIQUE 
ET LA DIVERSITÉ 
GÉNÉRATIONNELLE

UN VIEILLISSEMENT 
SANS PRÉCÉDENT
La transition démographique 
représente un autre défi majeur 
pour la conception actuelle du 
travail et son organisation. Elle se 
caractérise par un double phéno-
mène : d’une part, le vieillissement 
global de la population qui résulte 
de l’allongement de l’espérance de 
vie et de la baisse de la natalité, et 
d’autre part, la coexistence inédite 
de plusieurs générations au sein 
des organisations.
Ce processus démographique, 
amorcé avec la révolution indus-
trielle qui a permis une baisse de 
la mortalité suivie d’une baisse 
de la natalité, atteint aujourd’hui 
un stade critique. Dans de nom-
breux pays occidentaux, dont la 
France, on assiste à une diminu-
tion programmée de la population 
active au début des années 2040 
[16], alors même que les besoins 
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réservées aux hommes. Certes, 

une main-d’œuvre immigrée exis-

tait déjà, notamment dans les 

usines automobiles, mais souvent 

cantonnée à des postes pénibles et 

séparée de leurs familles. La réalité 

actuelle est différente : espérance 

de vie bien supérieure, âge moyen 

plus élevé et une main-d’œuvre à 

la fois plus diverse du point de vue 

du genre et durablement pluricul-

turelle, nécessitant une meilleure 

inclusion et une adaptation aux 

différentes phases de la vie.

L’ÂGISME, UN FREIN 
MAJEUR
L’un des obstacles les plus impor-

tants à l’adaptation du travail au 

vieillissement démographique 

réside dans l’âgisme qui imprègne 

les organisations et la vision du 

travail. Ce préjugé considère les 

travailleurs âgés comme moins 

productifs, moins adaptables ou 

trop coûteux, ce qui conduit à leur 

marginalisation progressive sur le 

marché du travail. Pourtant, cette 

vision est non seulement discri-

minatoire mais aussi contre-pro-

ductive dans le contexte actuel. 

Le vieillissement de la population 

active devrait être considéré avant 

tout comme une opportunité : la 

longévité est un cadeau, et une 

carrière longue, pourvu qu’elle 

soit tenable et bien accompagnée, 

peut être riche d’expériences et de 

contributions.

Le gaspillage de talents que repré-

sentent les seniors au chômage 

de longue durée, insuffisamment 

formés ou « ni en emploi ni en re-

traite » [17]  constitue une perte col-

lective majeure. Dans un contexte 

de pénurie de main-d’œuvre dans 

certains secteurs, l’exclusion des 

travailleurs âgés apparaît comme 

un luxe que la société actuelle ne 

peut plus se permettre.

VERS UN TRAVAIL 
SOUTENABLE TOUT 
AU LONG DE LA VIE
La question fondamentale que 

pose la transition démographique 

est celle de la soutenabilité du tra-

vail à long terme. Un travail qui 

use prématurément les corps et les 

esprits devient incompatible avec 

l’allongement des carrières.

La nécessité d’adapter le travail 

aux travailleurs vieillissants et aux 

aidants familiaux peut conduire à 

des améliorations bénéfiques pour 

tous :

	● ergonomie et prévention. Les 

adaptations destinées à réduire 

la pénibilité physique pour les 

seniors profitent également aux 

travailleurs plus jeunes ;

	● flexibilité des horaires et orga-

nisation. Les aménagements pour 

les parents solos ou les aidants 

familiaux créent un environne-

ment de travail plus équilibré pour 

l’ensemble des collaborateurs ;

	● diversité des parcours. La valo-

risation des expériences variées 

et des reconversions enrichit les 

équipes et renforce leur résilience.

En France, la réforme des retraites 

de 2023, repoussant l’âge légal de 

départ à la retraite à 64 ans, a mis en 

lumière l’urgence d’adapter l’organi-

sation du travail au vieillissement 

de la population active. Le débat 

s’est focalisé sur l’âge de départ, sans 

suffisamment aborder deux ques-

tions essentielles : comment trans-

former le travail pour qu’il soit sou-

tenable jusqu’à cet âge et au-delà, et 

comment réduire les inégalités face 

à la pénibilité qui frappent certains 

métiers plus durement que d’autres.

REPENSER LA 
SEGMENTATION  
PAR ÂGE
Le modèle linéaire qui asso-

cie ancienneté et coût salarial 

croissant mérite d’être ques-

tionné. L’argument selon lequel 

un senior coûte trop cher par 

rapport à la valeur ajoutée qu’il 

apporte est non seulement déva-

lorisant pour les seniors et leur 

expérience, mais aussi pour le 

travail lui-même. Quand le tra-

vail n’est perçu que comme un 

coût à minimiser, les organisa-

tions cherchent naturellement 

à augmenter les cadences ou à 

remplacer les travailleurs expéri-

mentés par des travailleurs plus 

jeunes et moins coûteux. Cette 

approche ne peut fonctionner 

dans le contexte démographique 

actuel.

Une vision plus nuancée et dy-

namique des carrières permet-

trait de valoriser l’expérience 

tout en reconnaissant que la 

contribution évolue avec l’âge. 

Certaines entreprises pionnières 

développent des modèles où les 

seniors transmettent leur savoir-

faire, accompagnent les plus 

jeunes ou participent à la réso-

lution de problèmes complexes, 

mettant ainsi à profit leur expé-

rience d’une manière différente 

mais tout aussi précieuse. L’idée 

émerge que l’intensité et la na-

ture du travail peuvent évoluer 

au fil de la vie, avec des phases 

plus soutenues alternant avec 

des périodes de ralentissement, 

de transition ou de redéfinition 

professionnelle.

Certaines organisations choi-

sissent de constituer des équipes 

diversifiées en âge pour tirer parti 

de la complémentarité des généra-

tions. L’expérience et le recul des 

uns enrichissent les approches 

plus récentes et les idées neuves 

des autres. Ce croisement favorise 

l’apprentissage mutuel, renforce 

la cohésion et stimule l’innova-

tion, en combinant différentes 
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manières de voir et de faire. En 

France, la Charte 50+ du Club 

Landoy (www.clublandoy.com/

la-charte-50/), signée par plus de 

130 entreprises depuis 2022, pro-

pose 10 engagements concrets qui 

placent l’intergénérationnel au 

cœur de la stratégie de ressources 

humaines : sensibilisation mana-

gériale, transmission organisée 

des savoirs entre générations, va-

lorisation des parcours inspirants 

et maintien du lien post-retraite. 

Cette approche transforme l’expé-

rience des seniors d’un supposé 

frein en levier de performance 

collective. Pourtant, malgré cette 

prise de conscience, la mise en 

œuvre opérationnelle de poli-

tiques intergénérationnelles reste 

encore limitée dans la majorité des 

entreprises françaises.

Le vieillissement n’est pas un phé-

nomène homogène et les parcours 

individuels présentent une grande 

diversité. Certains ouvriers, même 

s’ils ne perdent ni leurs compé-

tences ni leurs savoirs, peuvent 

ne plus pouvoir exécuter certaines 

tâches du fait d’une usure phy-

sique. En définitive, la transition 

démographique invite à repenser 

fondamentalement le rapport au 

temps et aux âges de la vie pro-

fessionnelle. Plutôt que de voir le 

vieillissement comme une menace 

pour l’innovation ou la productivi-

té, il pourrait être envisagé comme 

une occasion de transformer le tra-

vail pour le rendre plus humain et 

plus durable pour tous, quel que 

soit l’âge.

L’INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE, 
LES TECHNOLOGIES ET 
LA REDISTRIBUTION 
DES TÂCHES

ENTRE FASCINATION 
ET INQUIÉTUDE
L’émergence rapide des technolo-

gies d’intelligence artificielle (IA), 

en particulier les modèles généra-

tifs, provoque à la fois fascination 

et inquiétude dans le monde du 

travail. Si beaucoup d’analyses se 

focalisent sur la question de la 

substitution de l’homme par la 

machine, la réalité est plus nuan-

cée et complexe.

Azeem Azhar, auteur de la news-

letter Exponential View1, parle 

d’un exponential gap (fossé expo-

nentiel) pour décrire le décalage 

croissant entre des technologies 

qui connaissent des transforma-

tions exponentielles et l’évolu-

tion, plus linéaire, des institu-

tions. Dans ce fossé exponentiel 

se logent peut-être certaines ex-

plications du mystère actuel : les 

statistiques de la productivité 

ne montrent pas encore que les 

usages des IA génèrent des gains 

spectaculaires. Ces gains sont 

peut-être à venir, ou peut-être 

s’agit-il d’une bulle qui exagère 

l’ampleur réelle de l’impact des IA 

sur le travail.

Une chose est certaine, il y a rare-

ment substitution pure et simple. 

La méconnaissance de la réalité 

du travail, des tâches qui com-

posent les métiers, fait souvent 

ignorer ce qui n’est pas automa-

tisable. Cette erreur d’apprécia-

tion a déjà été commise avec les 

chauffeurs de camions et les voi-

tures autonomes, dont on annon-

çait l’avènement imminent il y a 

quelques années.

1. https://www.

exponentialview.co/

UPSKILLING VERSUS 
DESKILLING : LA BATAILLE 
DES COMPÉTENCES
Au-delà du débat sur le remplace-

ment de l’humain par la machine, 

une question plus fondamentale se 

pose : l’IA amplifie-t-elle principale-

ment les compétences des travail-

leurs expérimentés, ou au contraire 

réduit-elle le niveau de compétence 

nécessaire en permettant aux tra-

vailleurs moins expérimentés et 

moins qualifiés d’avoir des niveaux 

supérieurs de performance ?

Ces deux phénomènes  – l’upskil-

ling (montée en compétences) et 

le deskilling (déqualification) –

coexistent et ont toujours coexisté 

lors des révolutions technolo-

giques. La transformation numé-

rique a simultanément permis 

à des professionnels hautement 

qualifiés d’atteindre une pro-

ductivité sans précédent, tout 

en permettant à des travailleurs 

moins qualifiés d’accomplir des 

tâches complexes avec l’assistance 

technologique. Par exemple, des 

logiciels spécialisés ont rendu 

les architectes, designers et ingé-

nieurs d’élite beaucoup plus pro-

ductifs, tandis que la navigation 

GPS a transformé le transport en 

permettant à des chauffeurs sans 

connaissance géographique de na-

viguer efficacement – on peut pen-

ser à la différence entre un chauf-

feur Uber et un chauffeur de taxi 

londonien qui a passé des années 

à maîtriser « The Knowledge »2.

Ce double schéma se poursuit 

avec l’IA générative, ce qui rend 

suspecte toute proclamation défi-

nitive sur la tendance qui domi-

nera. L’équilibre entre upskilling 

et deskilling variera probablement 

considérablement selon les sec-

teurs, les rôles et les périodes, avec 

des implications profondes pour 

le développement des carrières, la 

2. Pour obtenir 

leur licence, les 

chauffeurs de taxi 

londoniens doivent 

mémoriser plus 

de 25 000 rues et 

points d’intérêt 

dans un rayon de 

six miles autour du 

centre officiel de 

Londres (Charing 
Cross).
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supplémentaire lorsqu’il est exa-
miné à travers le prisme de l’équité 
entre les genres. Les recherches 
actuelles suggèrent que les im-
pacts de l’IA sur les compétences 
peuvent affecter différemment 
les hommes et les femmes, ren-
forçant potentiellement ou contri-
buant à réduire les écarts de genre 
existants.
Dans les domaines où les femmes 
sont sous-représentées (l’ingénie-
rie logicielle ou la science des don-
nées, par exemple), l’effet niveleur 
de l’IA pourrait théoriquement of-
frir des opportunités d’accélérer la 
parité entre les sexes. Les nouvelles 
venues féminines pourraient ainsi 
accéder à des domaines dominés 
par les hommes.
Mais d’un autre côté, beaucoup 
des rôles les plus menacés par la 
déqualification via l’automatisa-
tion de l’IA se trouvent dans des 
secteurs à forte représentation 
féminine tels que le support admi-
nistratif, le service client… La dé-
qualification de ces rôles pourrait 
affecter de manière disproportion-
née les opportunités économiques 
des femmes et leur progression de 
carrière.

IMPLICATIONS 
DÉMOGRAPHIQUES 
DES DEUX MODÈLES
Ces modèles concurrents créent 
différents défis pour la gestion 
de la démographie de la main-
d’œuvre, en particulier dans les 
sociétés vieillissantes avec des ré-
servoirs de jeunes travailleurs en 
diminution.

SCÉNARIO 1 : FOCUS SUR LES 

TRAVAILLEURS SENIORS TANDIS 

QUE LES ÉCHELONS INFÉRIEURS 

DISPARAISSENT

Si l’effet multiplicateur domine et 
que l’IA amplifie principalement 

LE MODÈLE 
DU DESKILLING : 
L’IA COMME NIVELEUR 
DE COMPÉTENCES
À l’inverse, de nombreuses études 
montrent que l’IA améliore consi-
dérablement les performances des 
travailleurs juniors, les rapprochant 
parfois du niveau des experts.
Selon une étude menée par des 
chercheurs du MIT Sloan et de 
l’Université de Stanford, les tra-
vailleurs inexpérimentés sont 
ceux qui bénéficient le plus de l’IA 
générative [19]. Les auteurs ont 
constaté que les agents de centres 
d’appels ayant accès à un assistant 
conversationnel voyaient leur pro-
ductivité augmenter de 14 %, les 
gains les plus importants touchant 
les travailleurs nouveaux ou peu 
qualifiés. En d’autres termes, les 
travailleurs ont été « augmentés ». 

« L’IA générative semble capable 

de réduire les inégalités de produc-

tivité, aidant considérablement les 

travailleurs moins qualifiés mais 

ayant peu d’effet sur les travail-

leurs hautement qualifiés […] Sans 

accès à un outil d’IA, les travailleurs 

moins expérimentés progresse-

raient lentement dans leur travail. 

Maintenant, ils peuvent progresser 

plus rapidement » [20].
Ce schéma s’étend également au 
développement de logiciels. Le 
PDG de GitHub prédit que l’IA 
pourrait bientôt écrire jusqu’à 
90 % du code créé par les déve-
loppeurs d’entreprise, réduisant 
potentiellement l’avantage que les 
programmeurs expérimentés ont 
eu historiquement sur les débu-
tants [21].

UN POTENTIEL ÉCART 
ENTRE FEMMES ET 
HOMMES
Le débat entre upskilling et des-

killing prend une importance 

structure organisationnelle et les 
défis démographiques.

LE MODÈLE 
DE L’UPSKILLING : L’IA 
COMME MULTIPLICATEUR 
DE COMPÉTENCES
Crowston et Bolici [18] introduisent 
la notion d’« effet multiplicateur » 

c’est-à-dire que l’IA améliore les 
capacités de ceux qui possèdent 
déjà des connaissances préalables 
plus élevées, ce qui entraîne des 
performances nettement meil-
leures par rapport aux novices. 
L’idée est que l’écart de perfor-
mance entre experts et débutants 
est voué à s’élargir.
Un exemple vient de recherches 
menées dans le domaine de la 
vente. Lorsque des systèmes d’IA 
ont été mis en œuvre pour gérer 
les appels de qualification de pros-
pects (processus visant à identi-
fier et évaluer des clients poten-
tiels pour déterminer leur intérêt 
et leur adéquation avec l’offre 
de l’entreprise), les chercheurs 
ont constaté que les meilleurs 
agents commerciaux étaient 2,8 
fois plus susceptibles de conclure 
des ventes que leurs homologues 
moins expérimentés, car ils pou-
vaient développer de meilleurs 
scripts de vente et répondre à des 
questions inattendues – des com-
pétences que les agents juniors ne 
pouvaient pas égaler, même avec 
le soutien de l’IA.
Ce schéma est particulièrement 
évident dans les rôles nécessitant 
la résolution créative de problèmes 
ou une expertise approfondie. 
Lorsque les tâches routinières sont 
automatisées, le travail restant 
exige souvent des compétences 
de plus haut niveau, donnant un 
avantage aux salariés expérimen-
tés que l’IA peut amplifier plutôt 
que diminuer.
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les compétences des travailleurs 
expérimentés, les organisations 
pourraient être amenées à se 
concentrer davantage sur la réten-
tion des seniors. Dans ce scéna-
rio, les postes d’entrée de gamme 
seraient plus susceptibles d’être 
automatisés ou simplifiés, créant 
une « échelle cassée » pour le dé-
veloppement professionnel des 
jeunes [22].
Les organisations qui suivent cette 
voie pourraient avoir du mal à atti-
rer de nouveaux talents dans un 
contexte démographique où les 
jeunes sont de moins en moins 
nombreux sur le marché du tra-
vail. Sans porte d’entrée évidente 
pour les novices, comment les 
organisations développeront-elles 
la prochaine génération d’experts 
qui deviendront un jour leurs ta-
lents seniors amplifiés par l’IA ?

SCÉNARIO 2 : RECRUTEMENT 

ACCÉLÉRÉ AVEC DES ATTENTES 

DE PERFORMANCE RÉDUITES

À l’inverse, si l’effet de nivellement 
domine et que l’IA comble effica-
cement les écarts de performance 
entre novices et experts, les orga-
nisations pourraient privilégier 
l’embauche de débutants moins 
coûteux, équipés d’outils d’IA per-
mettant de les rendre rapidement 
productifs.
Ce scénario pose d’autres ques-
tions : comment les novices acquer-
ront-ils une expertise approfondie 
si l’IA court-circuite le processus 
d’apprentissage traditionnel ? Les 
organisations risquent-elles de 
créer une main-d’œuvre homo-
gène qui excelle dans les tâches 
de routine assistées par l’IA mais 
manque de l’expertise nécessaire 
pour innover ou gérer des situa-
tions complexes imprévues ? Cela 
aboutirait à une dévalorisation gé-
néralisée du travail et une absence 

totale de perspectives d’évolution, 
à davantage de chômage de longue 
durée et une difficulté accrue à al-
longer les carrières.

UNE REDISTRIBUTION DES 
CARTES ENTRE SECTEURS 
ET MÉTIERS
Au-delà de ces scénarios intra-or-
ganisationnels, l’IA accélère une 
redistribution des cartes entre sec-
teurs et métiers. Des professions 
autrefois considérées comme 
inaccessibles à l’automatisation se 
retrouvent soudainement concer-
nées (à l’image du développement 
informatique), tandis que d’autres, 
notamment dans les soins, l’arti-
sanat ou le travail physique com-
plexe, s’avèrent plus résilientes 
qu’on ne le pensait.
La révolution de l’IA générative 
pourrait également transformer la 
conception même du travail créa-
tif. De nombreux travailleurs dits 

« créatifs » utilisent déjà des outils 
d’IA pour accélérer ou améliorer 
certains aspects de leur travail. 
Paradoxalement, cette utilisation 
ne semble pas réduire la valeur 
perçue de la créativité humaine, 
mais plutôt redéfinir ce qui est 
considéré comme véritablement 
créatif.

LES CONDITIONS DE 
TRAVAIL EN QUESTION
Si l’automatisation concerne prin-
cipalement les tâches routinières 
et prévisibles, le travail humain 
restant risque de se concentrer 
sur les aspects les plus complexes, 
imprévisibles et parfois les plus 
stressants. Par exemple, dans le 
domaine du support client, les 
cas simples étant résolus par des 
chatbots, les opérateurs humains 
ne traitent désormais que les 
cas complexes impliquant des 
clients déjà frustrés par l’échec des 

solutions automatisées [23]. À l’in-
verse, certains métiers voient leur 
mission se réduire à des tâches de 
supervision ou de correction, ce 
qui peut entraîner une perte de 
sens et générer une angoisse liée 
à la perte d’emploi, comme c’est 
le cas pour la traduction, où les 
traducteurs encore en poste sont 
parfois cantonnés à la révision 
de textes produits par des outils 
automatiques.
La question de la surveillance 
numérique constitue un autre 
défi majeur. Les technologies per-
mettent désormais un traçage 
constant des travailleurs et une 
collecte systématique de données 
sur leur performance. Cette sur-
veillance accrue, justifiée par la 
quête d’optimisation, se traduit 
souvent par une diminution de 
l’autonomie et une augmentation 
du stress. Les technologies qui pro-
mettaient de libérer le travail hu-
main semblent parfois l’avoir ren-
du plus contraint et moins libre.

UNE TRANSITION 
EN COURS, PAS UNE 
RÉVOLUTION ACHEVÉE
Malgré les discours apocalyptiques 
sur « la fin du travail », il s’agit da-
vantage d’une continuation de la 
révolution numérique que d’une 
rupture totale. Les technologies 
d’IA poursuivent et accélèrent le 
changement de paradigme du rap-
port au travail initié par la numéri-
sation, mais ne constituent pas la 
fin de l’histoire.
La période actuelle se caractérise 
par un mélange d’expérimen-
tations, certaines fructueuses, 
d’autres plus discutables. De 
nombreux outils d’IA générative 
apportent des gains de producti-
vité réels et permettent aux tra-
vailleurs de se concentrer sur des 
tâches à plus forte valeur ajoutée. 
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D’autres applications semblent 
relever davantage de l’effet de 
mode que d’une transformation 
profonde des pratiques de travail.
Les prochaines années permet-
tront de faire le tri entre ces dif-
férentes expérimentations et de 
déterminer quelles utilisations 
de l’IA sont transformatrices et 
lesquelles sont superflues. La clé 
résidera dans la capacité collec-
tive à orienter ces technologies 
vers l’amélioration des conditions 
de travail plutôt que vers leur 
dégradation.

LE RÉCHAUFFEMENT 
CLIMATIQUE ET 
LA SOUTENABILITÉ 
DU TRAVAIL

DES IMPACTS DIRECTS 
ET INDIRECTS SOUVENT 
NÉGLIGÉS
Dans les débats sur l’avenir du tra-
vail, la dimension climatique reste 
étonnamment absente ou margi-
nale. Pourtant, le réchauffement 
global constitue peut-être le plus 
grand défi auquel l’organisation 
du travail sera confrontée dans les 
décennies à venir. Comme pour la 
question du vieillissement de la 
population, les enjeux climatiques 
interrogent fondamentalement la 
soutenabilité des modèles de tra-
vail actuels, qui épuisent simulta-
nément les corps et la planète.
Le lien entre travail et climat s’arti-
cule autour de deux dimensions 
complémentaires : d’une part, la 
nécessité de transformer les acti-
vités productives pour réduire 
leur impact environnemental 
(atténuation) et, d’autre part, 
l’adaptation de l’organisation du 
travail aux nouvelles conditions 
climatiques (adaptation). Ces deux 

aspects sont indissociables et ap-
pellent une refonte profonde des 
institutions et pratiques.

LES IMPACTS SANITAIRES 

DIRECTS : QUAND LE TRAVAIL 

DEVIENT MORTELLEMENT CHAUD

Les conséquences sanitaires du 
réchauffement climatique sur le 
travail sont déjà dramatiquement 
visibles dans de nombreuses ré-
gions du monde. En Inde, au Qatar, 
au Nicaragua ou aux États-Unis, 
régulièrement, des travailleurs 
meurent de stress thermique ou 
développent des pathologies chro-
niques liées à l’exposition à la cha-
leur extrême.
Le réchauffement climatique en-
traîne une multiplication des acci-
dents du travail liés à la chaleur 
excessive également en Europe. 
Depuis le début du siècle, l’Union 
européenne a enregistré une aug-
mentation de 42 % des décès dus à 
la chaleur sur le lieu de travail. Les 
risques d’accident augmentent de 
5 à 7 % lorsque les températures 
dépassent les 30 °C, et de 10 à 15 % 
au-delà de 38 °C [24]. Ce phéno-
mène n’est pas isolé. De l’Asie du 
Sud à l’Amérique centrale en pas-
sant par l’Afrique subsaharienne, 
les travailleurs extérieurs – dans la 
construction, l’agriculture, la livrai-
son ou l’entretien des infrastruc-
tures – sont confrontés à des condi-
tions de plus en plus dangereuses. 
Le stress thermique, causé par des 
températures trop élevées au tra-
vail, devient un problème majeur. 
Selon l’Organisation internationale 
du travail (OIT), d’ici 2030, plus de 
2 % des heures de travail dans le 
monde seront perdues par perte 
de productivité à cause de la cha-
leur excessive, soit l’équivalent de 
80 millions d’emplois [25]. Les pays 
les plus touchés sont ceux d’Asie 
du Sud et d’Afrique de l’Ouest, où 

jusqu’à 5 % du temps de travail 
pourrait être perdu. Les secteurs les 
plus affectés sont l’agriculture et la 
construction, car le travail s’y fait 
dehors et demande beaucoup d’ef-
forts physiques. Cette situation ag-
grave les inégalités car elle touche 
surtout les travailleurs pauvres qui 
n’ont pas accès aux soins de santé 
ou à la protection sociale.

UNE NOUVELLE LIGNE 

DE FRACTURE SOCIALE : COLS 

SECS VERSUS COLS HUMIDES

Ces transformations font émer-
ger une nouvelle ligne de fracture 
entre les « cols secs » (à l’abri de la 
chaleur) et les « cols humides » (sou-
mis au climat). Cette distinction 
pourrait devenir plus pertinente 
que celle séparant les cols blancs 
des cols bleus ou roses, ou les télé-
travailleurs des non-télétravail-
leurs, car elle recoupe des enjeux 
de santé, de longévité et de qualité 
de vie au travail qui concerneront 
de plus en plus les travailleurs 
demain.
Les « cols humides » regroupent 
non seulement les travailleurs 
agricoles et de la construction, 
mais aussi une grande partie des 
métiers essentiels au fonctionne-
ment de la société : entretien des 
infrastructures, livraison, services 
d’urgence... Alors que ces métiers 
deviennent plus difficiles et dan-
gereux avec le réchauffement cli-
matique, leur importance sociale 
ne cesse de croître.

LES CHAÎNES 

D’APPROVISIONNEMENT 

FACE AU DÉFI CLIMATIQUE

Le dérèglement climatique affecte 
également la fiabilité des chaînes 
d’approvisionnement mondiales. 
Les événements météorologiques 
extrêmes – inondations, séche-
resses, tempêtes – perturbent 
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régulièrement la production et le 
transport des biens, entraînant 
des ruptures d’approvisionnement 
aux conséquences économiques et 
sociales importantes.
Ces perturbations se traduisent 
concrètement par des périodes de 
chômage technique, des tensions 
sur la production et une précarisa-
tion accrue de certains emplois. À 
titre d’exemple, en 2023, la séche-
resse exceptionnelle qui a touché 
le bassin du Mississippi a consi-
dérablement compliqué le trans-
port fluvial des marchandises aux 
États-Unis, affectant l’activité de 
nombreuses entreprises et mena-
çant des milliers d’emplois.
Face à ces risques croissants, les 
entreprises sont contraintes de re-
penser leurs stratégies. Certaines 
optent pour une diversification 
de leurs sources d’approvision-
nement, d’autres pour une relo-
calisation partielle de leur pro-
duction, d’autres encore pour la 
constitution de stocks tampons 
plus importants. Ces adaptations 
modifient en profondeur l’organi-
sation du travail et la répartition 
géographique des emplois.

ADAPTATION : 
RÉORGANISER LE TRAVAIL 
FACE À L’INÉVITABLE
LES HORAIRES ET LA 

SAISONNALITÉ DU TRAVAIL

La première réponse, déjà mise 
en œuvre dans certaines régions, 
consiste à modifier les horaires 
de travail pour éviter les périodes 
les plus chaudes de la journée. Au 
Qatar, suite à plusieurs scandales 
et sous la pression internationale, 
une réglementation interdit désor-
mais le travail en extérieur entre 
10h et 15h30 pendant les mois 
d’été. Des mesures similaires ont 
été adoptées aux Émirats Arabes 
Unis et en Arabie Saoudite.

La sieste traditionnelle des pays 
méditerranéens, longtemps mo-
quée comme un signe de paresse 
par les économies du Nord, ap-
paraît aujourd’hui comme une 
adaptation rationnelle au climat. 
Comme le note un article du New 

York Times, « même en Allemagne, 

pays connu pour sa forte éthique du 

travail, certains responsables et ex-

perts du travail vantent désormais 

les vertus d’une pause en milieu de 

journée » face aux vagues de cha-
leur récurrentes [26].
Au-delà de la journée, c’est l’orga-
nisation saisonnière du travail qui 
pourrait être repensée. Dans cer-
taines régions particulièrement 
exposées, la réduction du temps 
de travail en été, compensée par 
une augmentation en hiver, pour-
rait devenir la norme. Cette « sai-

sonnalité » du travail, courante 
dans les sociétés préindustrielles, 
pourrait connaître un renouveau 
adapté aux contraintes clima-
tiques contemporaines [27]. Une 
telle adaptation soulève toutefois 
des questions sur la pertinence 
des modèles actuels de protec-
tion sociale : sans ajustement, les 
travailleurs, et en particulier les 
indépendants, pourraient voir 
leur sécurité économique et leurs 
conditions de travail de plus en 
plus précarisées.

ADAPTATION DES ESPACES 

ET DES ÉQUIPEMENTS

La conception des espaces de 
travail constitue un autre levier 
d’adaptation majeur. En France, le 
Code du travail encadre ces adap-
tations, renforcées depuis juillet 
2025, en imposant aux employeurs 
d’évaluer les risques liés à la cha-
leur et de mettre en place des me-
sures de prévention spécifiques : 
adaptation des horaires, mise à 
disposition d’eau potable fraîche, 

équipements de protection adap-
tés et aménagement des postes de 
travail. Pour les chantiers du BTP, 
la réglementation impose notam-
ment 3 litres d’eau fraîche mini-
mum par travailleur et par jour. 
Lors des alertes météorologiques 
orange ou rouge, les employeurs 
doivent réévaluer quotidien-
nement les risques et peuvent 
décider de l’arrêt des travaux, 
avec possibilité d’indemnisa-
tion au titre de l’activité partielle  
(www.inrs.fr/risques/chaleur/

reglementation.html).
Du côté des travailleurs dans la 
livraison, UPS a récemment cédé 
aux revendications syndicales 
pour climatiser ses camions aux 
États-Unis, après plusieurs cas 
d’hyperthermie grave parmi ses 
chauffeurs [28]. Ce cas illustre la 
manière dont les questions cli-
matiques deviennent un enjeu 
central des relations sociales 
dans l’entreprise.

DES INITIATIVES PROMETTEUSES 

MAIS INSUFFISANTES

Face à ces défis, diverses initia-
tives émergent pour adapter le 
travail aux contraintes clima-
tiques. Au Qatar, suite aux scan-
dales liés à la construction des 
stades de la Coupe du Monde, 
une réglementation pionnière 
a été mise en place pour pro-
téger les travailleurs du BTP. 
Cette réglementation, basée sur 
l'indice WBGT (Wet Bulb Globe 

Temperature, qui mesure la tem-
pérature en tenant compte aussi 
de l’humidité et du rayonne-
ment), impose l’arrêt du travail 
au-delà de certains seuils et ga-
rantit des pauses régulières.
En France, certaines conven-
tions collectives commencent à 
intégrer des dispositions relatives 
aux fortes chaleurs, mais le cadre 
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reste largement insuffisant. Le 
Code du travail ne fixe pas de tem-
pérature maximale au-delà de la-
quelle le travail devrait être inter-
rompu, laissant une large marge 
d’interprétation aux employeurs 
quant à leur obligation générale de 
protéger la santé des salariés.
Dans le secteur agricole, des ini-
tiatives innovantes émergent 
pour adapter les pratiques aux 
nouvelles conditions climatiques. 
L’agroforesterie, qui combine 
cultures et arbres pour créer des 
zones d’ombre naturelles, offre par 
exemple des conditions de travail 
plus supportables tout en amé-
liorant la résilience des systèmes 
agricoles. Des programmes de 
recherche examinent également 
l’adaptation des calendriers de 
culture pour éviter les périodes les 
plus chaudes.
Ces initiatives, bien que promet-
teuses, restent largement insuf-
fisantes face à l’ampleur du défi. 
Une approche systémique, impli-
quant l’évolution des cadres régle-
mentaires, des pratiques mana-
gériales et des infrastructures, 
apparaît nécessaire pour garantir 
la soutenabilité du travail dans un 
monde plus chaud.

ATTÉNUATION : REPENSER 
LA PRODUCTION POUR 
LIMITER SON IMPACT
Au-delà de l’adaptation, la tran-
sition écologique du travail im-
plique également de transformer 
les modes de production pour 
en réduire l’empreinte environ-
nementale. Cette dimension 

« atténuation », liée aux enjeux de 
décarbonation, touche tous les 
secteurs et nécessite des évolu-
tions profondes dans les façons de 
travailler.

RELOCALISATION ET CIRCUITS 

COURTS : RÉDUIRE L’EMPREINTE 

DU TRAVAIL

La mondialisation des chaînes 
de production a contribué à une 
explosion des émissions liées au 
transport des marchandises. Non 
seulement la relocalisation de cer-
taines activités productives obéit 
à des impératifs géopolitiques, 
mais elle constitue également une 
réponse partielle à ce défi. Cette 
tendance s’observe déjà dans plu-
sieurs secteurs. Dans l’agriculture, 
l’essor des AMAP (associations 
pour le maintien d’une agricul-
ture paysanne) et autres systèmes 
de vente directe témoigne d’une 
volonté de reconnecter production 
et consommation. Dans l’industrie, 
certaines entreprises repensent 
leurs chaînes d’approvisionnement 
pour réduire leur vulnérabilité aux 
perturbations climatiques et dimi-
nuer leur empreinte carbone.
Cette évolution pourrait conduire 
à une redistribution géographique 
des emplois et à une revalorisation 
de certains métiers artisanaux 
ou agricoles, longtemps délaissés 
au profit du secteur tertiaire. Elle 
implique également de nouvelles 
compétences, focalisées sur la du-
rabilité et l’économie circulaire.

SOBRIÉTÉ ET ÉCONOMIE 

DE LA FONCTIONNALITÉ : 

TRAVAILLER AUTREMENT

La transition écologique ques-
tionne également le rapport à la 
production et à la consomma-
tion. Le modèle de l’économie de 
la fonctionnalité, qui privilégie 
l’usage sur la propriété, ouvre des 
perspectives intéressantes pour 
réduire l’impact environnemental 
du travail tout en maintenant sa 
valeur sociale.
En passant d’une logique de vo-
lume à une logique de qualité et 

de durabilité, ce modèle pour-
rait transformer profondément 
l’organisation du travail dans de 
nombreux secteurs. La répara-
tion, l’entretien et la maintenance 
gagneraient en importance face à 
la production de masse, créant po-
tentiellement des emplois moins 
intensifs en ressources mais plus 
intensifs en compétences.

LA RÉDUCTION DU TEMPS 

DE TRAVAIL COMME LEVIER 

ÉCOLOGIQUE

La question du temps de travail 
s’inscrit également dans cette 
perspective écologique. La réduc-
tion du temps de travail, par 
exemple via la semaine de quatre 
jours, pourrait contribuer à dimi-
nuer l’empreinte carbone, notam-
ment en limitant les déplacements 
domicile-travail et la consomma-
tion énergétique des bureaux. 
Cette hypothèse est confirmée 
par une étude de 2023 publiée 
dans Proceedings of the National 

Academy of Sciences of the United 

States of America [29], qui a ana-
lysé l’impact environnemental du 
télétravail (réduction du nombre 
des trajets pendulaires) aux États-
Unis. Les résultats montrent que 
le télétravail complet peut réduire 
jusqu’à 54  % l’empreinte carbone 
par rapport au travail sur site, 
grâce à la baisse des trajets et de 
la consommation des bureaux, 
tandis qu’un jour de télétravail 
par semaine apporte un bénéfice 
moindre. Cela souligne que toute 
réduction du temps passé sur site, 
que ce soit par le télétravail ou 
des semaines plus courtes, peut 
avoir un effet environnemental 
significatif.
Cette perspective invite à repen-
ser le lien entre travail, revenu et 
consommation. Dans un monde 
aux ressources finies, la poursuite 
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d’une croissance illimitée de la 

production et de la consommation 

devient insoutenable. La réduc-

tion du temps de travail, associée 

à une meilleure répartition des 

richesses, pourrait constituer une 

voie vers un modèle plus soute-

nable, privilégiant le bien-être à 

l’accumulation matérielle.

AU-DELÀ DU MONDE 
DU TRAVAIL : DES ENJEUX 
SYSTÉMIQUES 
UNE LIGNE DE FAILLE SOCIALE 

ET POLITIQUE

Dans un contexte où le travail 

physique extérieur devient plus 

pénible et dangereux, les inégalités 

sociales risquent de s’accentuer. Le 

privilège de travailler à l’abri, dans 

un environnement climatisé, pour-

rait devenir l’un des marqueurs les 

plus puissants de la stratification 

sociale.

Cette évolution comporte des 

risques politiques majeurs. La tran-

sition écologique, perçue comme 

une contrainte supplémentaire 

par des populations déjà fragili-

sées, peut alimenter un ressenti-

ment qui se traduit électoralement. 

L’exemple des « gilets jaunes » en 

France, mouvement déclenché par 

une taxe carbone sur les carbu-

rants, illustre ce potentiel de ten-

sion sociale.

Pour être socialement acceptée, 

la transition écologique du travail 

doit donc s’accompagner d’une 

attention particulière à ses effets 

distributifs. Les coûts de cette tran-

sition ne peuvent être supportés 

principalement par les travailleurs 

les plus exposés, qui sont souvent 

aussi les moins rémunérés. Des 

mécanismes de compensation et 

d’accompagnement apparaissent 

indispensables pour éviter que l’im-

pératif écologique ne devienne un 

facteur supplémentaire d’inégalité.

L’ACCÉLÉRATION : QUAND 

RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE ET 

VIEILLISSEMENT SE COMBINENT

Le défi climatique s’inscrit dans un 

contexte démographique particu-

lier, marqué par le vieillissement 

de la population. La combinaison 

de ces deux phénomènes crée une 

situation inédite où les travailleurs 

vieillissants sont confrontés à des 

conditions de travail de plus en 

plus éprouvantes.

La chaleur affecte particulièrement 

les personnes âgées, dont la capa-

cité de thermorégulation diminue 

avec l’âge. Pour les seniors actifs, 

notamment dans les métiers phy-

siques extérieurs, le réchauffement 

climatique représente donc un 

risque accru pour la santé. Cette 

réalité rend encore plus urgente 

l’adaptation des conditions de tra-

vail pour permettre des carrières 

longues et soutenables. 

Parallèlement, la transition écolo-

gique nécessite des compétences 

nouvelles, liées à la sobriété éner-

gétique, à l’économie circulaire 

ou aux énergies renouvelables. 

L’enjeu de la formation tout au 

long de la vie, déjà central face 

au vieillissement, se trouve ren-

forcé par l’impératif écologique. 

Comment permettre aux travail-

leurs vieillissants d’acquérir ces 

compétences et de contribuer plei-

nement à la transition ?

UNE TRANSFORMATION 

CULTURELLE NÉCESSAIRE

Au-delà des adaptations techniques 

et organisationnelles, le défi clima-

tique appelle une transformation 

culturelle profonde du rapport au 

travail. Les valeurs d’effort constant, 

de productivité maximale et de 

croissance illimitée, héritées du 

paradigme industriel, deviennent 

problématiques dans un contexte 

de contraintes écologiques fortes.

Une nouvelle éthique du travail, 

plus attentive aux limites des corps 

et de la planète, commence à émer-

ger. Elle valorise la modération, la 

qualité plutôt que la quantité, et re-

connaît l’importance des temps de 

repos et de régénération. Cette évo-

lution culturelle, encore marginale, 

pourrait constituer le socle d’un 

nouveau paradigme du travail, plus 

compatible avec les contraintes 

écologiques du XXIe siècle.

CONCLUSION : VERS 
UN NOUVEAU CONTRAT 
SOCIAL DU TRAVAIL

Face aux quatre grands défis exa-

minés ici – la crise du logement, 

le vieillissement démographique, 

la révolution technologique et le 

réchauffement climatique – le mo-

dèle actuel du travail se révèle de 

plus en plus inadapté. Le paradigme 

fordiste, qui a structuré l’imagi-

naire et les institutions pendant 

près d’un siècle, cède progressive-

ment la place à quelque chose de 

nouveau, encore en construction.

Cette transition paradigmatique se 

caractérise par une fragmentation 

des formes de travail, une diversifi-

cation des parcours professionnels 

et une redéfinition des attentes 

vis-à-vis du travail. Le « grand désa-

lignement » entre les contraintes du 

travail et ses contreparties appelle 

un nouveau contrat social, capable 

de garantir sens, sécurité et épa-

nouissement dans un contexte pro-

fondément transformé.

Ce nouveau contrat social devra 

nécessairement placer la soute-

nabilité au centre de ses préoc-

cupations. Soutenabilité pour les 

corps vieillissants, qui ne peuvent 

supporter des conditions de travail 

usantes sur des carrières toujours 
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plus longues. Soutenabilité pour la 

planète, dont les ressources finies 

imposent une transformation pro-

fonde des modes de production et 

de consommation. Soutenabilité 

sociale, enfin, pour éviter que les 

transitions en cours n’accentuent 

les inégalités et les fractures.

L’enjeu fondamental consiste à 

inverser la perspective héritée du 

paradigme industriel : plutôt que 

d’instrumentaliser la santé au ser-

vice de la production, il s’agit de 

mettre le travail au service de la 

santé – celle des individus comme 

celle des écosystèmes. Cette inver-

sion implique une redéfinition 

profonde de ce qui est considéré 

comme un « bon travail » et des ins-

titutions qui l’encadrent. Les expé-

rimentations se multiplient dans 

cette direction : semaine de quatre 

jours et semaine en quatre jours, 

droit à la déconnexion, télétravail 

hybride, économie sociale et soli-

daire, entreprises à mission... Ces 

initiatives, encore fragmentaires, 

dessinent les contours d’un para-

digme émergeant où l’autono-

mie, la responsabilité et le sens 

prennent le pas sur la subordina-

tion, la standardisation et la maxi-

misation du profit à court terme.

Pour accompagner cette transi-

tion, les institutions doivent évo-

luer en profondeur. La formation 

professionnelle doit s’adapter à 

des parcours non linéaires, jalon-

nés de reconversions et d’appren-

tissages continus. La protection 

sociale doit garantir une sécurité 

accrue dans un monde du travail 

plus fragmenté et incertain. 

L’aménagement du territoire doit 

permettre un meilleur équilibre 

entre zones d’habitation et zones 

d’emploi. La santé au travail doit 

prendre en compte les nouveaux 

risques liés au climat, aux techno-

logies et au vieillissement. Cette 

adaptation institutionnelle ne 

pourra se faire sans un dialogue 

social renouvelé, capable d’inté-

grer la diversité des formes de 

travail et des aspirations contem-

poraines. Au-delà des oppositions 

traditionnelles entre salariat et tra-

vail indépendant, travail manuel 

et travail intellectuel, présentiel 

et distanciel, c’est une vision plus 

intégrée et plus nuancée du travail 

qui doit émerger, reconnaissant sa 

pluralité fondamentale.

En définitive, le changement de 

paradigme du travail invite à un 

exercice collectif d’imagination 

et d’expérimentation. Il s’agit 

de concevoir et de construire un 

monde du travail qui ne soit plus 

seulement un moyen de subsis-

tance, mais un vecteur d’épanouis-

sement personnel et de progrès 

social, respectueux des limites des 

corps et de la planète. C’est à cette 

condition que le travail pourra 

redevenir une source de dignité et 

de sens pour le plus grand nombre, 

dans un monde traversé par des 

transformations d’une ampleur et 

d’une rapidité sans précédent.

POINTS À RETENIR

  Le modèle fordiste du travail 
s’effrite car les contreparties 
se dégradent tandis que les 
contraintes persistent ou 
s’alourdissent.

  Dans les métropoles, la 
concentration des emplois à forte 
valeur ajoutée rend le logement 
inaccessible aux travailleurs 
essentiels, créant une nouvelle 
fracture sociale spatiale.

  Le vieillissement de la 
population active, l’allongement 
des carrières et la coexistence 
de trois générations au travail 
remettent en question le modèle 
linéaire de carrière et nécessitent 
un travail soutenable sur des 
durées plus longues.

  L’intelligence artificielle (IA) peut 
soit amplifier les compétences 
des experts (upskilling), soit 
niveler les performances en 
aidant davantage les débutants 
(deskilling), avec des implications 
différentes pour la démographie 
du travail.

  Le réchauffement climatique 
crée une division entre « cols 
secs » (à l’abri) et « cols humides » 
(exposés aux conditions 
extérieures), les seconds subissant 
des risques sanitaires croissants 
voire mortels.

  L’entrée massive des femmes 
sur le marché du travail 
rémunéré et l’augmentation des 
responsabilités d’aidance familiale 
rendent obsolète le modèle 
traditionnel de carrière continue 
et ascendante.

  Les horaires, espaces et 
équipements de travail 
doivent être repensés face aux 
chaleurs extrêmes, avec des 
réglementations émergentes mais 
encore insuffisantes pour protéger 
les travailleurs.

  L’épuisement des corps 
(allongement des carrières) et 
de la planète (réchauffement) 
impose de placer la durabilité au 
centre de l’organisation du travail 
plutôt que la seule productivité.

  Face à ces quatre défis 
convergents (crise du logement, 
vieillissement démographique, 
révolution de l’IA, réchauffement 
climatique), il faut réinventer les 
institutions du travail (formation, 
protection sociale, dialogue social) 
pour garantir sens, sécurité et 
épanouissement au travail.
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SUIVI POUR VOUS

Le 38e congrès de la Société 
d’hygiène et de médecine 
du travail dans les armées 
et industries d’armement 
(SHMTAIA) s’est tenu à 
Avignon les 9 et 10 octobre 
2025. Cette édition a 
rassemblé médecins du 
travail, infirmiers en santé 
au travail, chercheurs et 
acteurs institutionnels 
autour des enjeux 
contemporains de la 
prévention des risques 
professionnels, avec un 
accent particulier porté sur 
le risque chimique dans 
le milieu aéronautique. 
Les communications ont 
abordé les expositions 
professionnelles sous 
des angles cliniques, 
réglementaires, 
organisationnels et 
sociétaux, en croisant 
données scientifiques, 
retours d’expérience de 
terrain et perspectives 
prospectives.

en  
résumé

G E S T I O N  P L U R I -
D I S C I P L I N A I R E  D E 
L ’ E X P O S I T I O N  A U X 
R I S Q U E S  C H I M I Q U E S 
C H E Z  D A S S A U L T 
AVIATION

F. Casaus (Dassault Aviation) pré-

sente un retour d’expérience de 

la gestion du risque chimique en 

milieu industriel aéronautique. 

Elle requiert une organisation 

intégrée, articulant prévention 

collective, traçabilité des expo-

sitions et suivi individuel des 

salariés. L’intervenant présente 

une approche pluridisciplinaire 

structurée reposant sur la gou-

vernance des produits chimiques 

(analyse des substances et proces-

sus de validation du recours à de 

nouveaux produits), l’implication 

managériale, un outil de traçabi-

lité individuelle des expositions 

et l’usage raisonné de la biomé-

trologie (surveillance biologique 

des expositions professionnelles 

- SBEP) dans le suivi individuel 

de santé au travail. Dans l’indus-

trie aéronautique, les procédés 

 MOTS CLÉS 

Produit chimique / 
Risque chimique / 
Aéronautique / 
Surveillance 
biologique / 
Biométrologie / 
Suivi médical / 
Surveillance 
médicale / 
Médicament / 
Fumée / Incendie / 
Multiexposition

de fabrication, de maintenance 

et d’essais mobilisent de nom-

breuses substances chimiques. 

Chez Dassault Aviation, la pré-

vention du risque chimique s’ins-

crit dans une organisation multi-

sites et multi-acteurs, combinant 

une coordination centrale et une 

autonomie locale. Le service de 

prévention et de santé au travail 

(SPST) joue un rôle pivot, en lien 

étroit avec les fonctions « hygiène 

sécurité environnement » (HSE), 

les achats et le management opé-

rationnel. L’implication directe 

des managers constitue, en effet, 

un levier central de la démarche : 

en cas d’événement indésirable, 

le management de proximité est 

associé à l’analyse des causes et à 

la mise en œuvre des actions cor-

rectives. Cette approche pragma-

tique, centrée sur le travail réel, a 

amélioré les indicateurs de sécu-

rité et favorise l’appropriation 

collective de la prévention.

La gestion des produits chimiques 

repose sur une classification opé-

rationnelle distinguant :

	● les produits « avionnables », sus-

ceptibles de rester dans l’aéronef ;

* Société d’hygiène 

et de médecine 

du travail dans 

les armées 

et industries 

d’armement



N° 185 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — MARS 202678

SUIVI POUR VOUS

Les journées scientifiques de la SHMTAIA

peinture et d’essais exposent à des 

cocktails chimiques. Les chromates 

(chrome VI) sont un sujet critique : 

malgré les restrictions REACH2 

(interdiction du trioxyde de chrome 

en 2017 puis d’autres chromates en 

2019), des autorisations encadrées 

existent et la substitution est en 

cours, avec des contraintes fortes 

liées aux performances anticorro-

sion et aux exigences opération-

nelles. Le processus Airbus de ges-

tion du risque chimique s’appuie 

sur une stratégie de substitution 

des cancérogènes, mutagènes ou 

reprotoxiques (CMR), une com-

mission d’autorisation de tout pro-

duit entrant, une évaluation par 

poste (fréquence, quantité, modes 

d’exposition), des contrôles atmos-

phériques annuels et sur la mise 

en œuvre d’équipements de pro-

tection collective et individuelle 

(EPC/EPI) ainsi que des actions 

d’information et de formation. Le 

volet médical comprend un exa-

men clinique rigoureux, la SBEP, 

le suivi individuel adapté/renforcé 

(SIA/SIR) et la traçabilité des expo-

sitions dans le dossier médical en 

santé au travail.

POLYEXPOSITION : 
CONSTRUCTION D’UNE 
EMPREINTE PAR CLASSES 
D’EFFETS
Les objectifs sont de passer d’une 

approche mono-substance à une 

lecture de la co-exposition par 

classes d’effets sur la santé afin 

d’objectiver une signature d’ex-

position par secteur ou poste, 

d’alimenter une base de données 

d’entreprise et de disposer d’un 

premier niveau d’aide à la déci-

sion en prévention. La démarche 

est conduite avec l’INRS (colla-

boration engagée en 2023) dans 

le cadre de l’utilisation et de 

l’adaptation de l’outil MIXIE. La 

2. Registration, 
evaluation, 

authorisation 
and restriction 

of chemicals - 
Enregistrement, 

évaluation et 

autorisation des 

produits chimiques

l’acceptabilité et l’interprétation 

des résultats.

P O L Y E X P O S I T I O N 
CHIMIQUE ET PRÉLÈVE-
MENTS SURFACIQUES EN 
CO NTE X TE A ÉRO N AU -
TIQUE

D. Bouvet et C. Van de Vondele 

(Airbus Opérations) ont exposé 

leur retour d’expérience et les 

apports méthodologiques d’une 

campagne de prélèvements sur-

faciques chez Airbus. En aéro-

nautique, les situations de travail 

associent des expositions conco-

mitantes à de multiples agents 

chimiques dangereux - ACD (sol-

vants, colles, résines, mastics, 

poussières métalliques, chro-

mates, produits d’entretien), avec 

des voies d’exposition combinées 

(inhalation, cutanée, ingestion). 

Les intervenantes présentent 

une démarche pluridisciplinaire 

articulant :

	● une caractérisation de la poly-

exposition par « empreinte » toxi-

cologique, construite à partir des 

inventaires des produits et des 

substances (n° CAS), de l’outil 

MIXIE France1 et d’une pondéra-

tion fondée sur l’évaluation du 

risque chimique (fréquence, durée, 

quantité, concentration dans les 

mélanges) ;

	● des prélèvements surfaciques 

(chrome VI et autres polluants) 

comme complément opérationnel 

à la métrologie atmosphérique, 

avec comme objectifs prioritaires 

d’orienter les plans d’action et de 

renforcer l’hygiène au poste.

Les activités de structure avion (per-

çage, ponçage, ajustage), d’équi-

pement (électrique, mécanique, 

hydraulique, aménagement), de 

1. Logiciel pour 

évaluer les 

multiexpositions 

aux substances 

chimiques, INRS - 

https://www.inrs.fr/

publications/outils/

mixie.html

	● les produits « non avionnables », 

utilisés lors des procédés mais 

sans persistance dans l’avion ;

	● les produits de maintenance, de 

laboratoire et d’entretien ;

	● les produits d’essai, fortement 

liés à l’innovation et aux dévelop-

pements futurs.

Les « cellules produits chimiques » 

(CPC), organisées à un niveau 

central et local, assurent l’analyse 

réglementaire, sanitaire, environ-

nementale et technique des subs-

tances. Le processus de validation 

intègre la fonction achats dès l’ex-

pression du besoin afin de favori-

ser la substitution et la maîtrise 

des risques en amont. Un principe 

structurant est appliqué : un avis 

défavorable d’un des acteurs de la 

cellule entraîne la non-validation 

du produit.

Un outil interne de traçabilité a 

été développé pour associer, pour 

chaque salarié, les postes occupés 

et les produits chimiques manipu-

lés sur des périodes données. Cet 

outil, qui prend en compte la poly-

valence, les absences et les évo-

lutions de parcours, permet une 

exploitation médicale directe lors 

du suivi individuel. Il constitue 

une réponse opérationnelle à l’exi-

gence de « rendre visible l’invisible » 

en matière d’exposition chimique, 

tout en renforçant la confiance 

des salariés dans le dispositif de 

prévention. La SBEP est présentée 

comme un complément essen-

tiel à l’évaluation collective des 

expositions. Elle permet de tenir 

compte des conditions réelles de 

travail et de la variabilité interin-

dividuelle, d’identifier des groupes 

à risque et d’évaluer l’efficacité 

des mesures de prévention mises 

en place. Elle nécessite l’expertise 

spécifique du médecin du travail 

et de l’équipe de santé au travail, 

ainsi qu’une réflexion éthique sur 
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méthode comprend plusieurs 
étapes : inventaire des produits, 
identification des substances 
par n° CAS, établissement de 
l’occurrence des substances par 
n° CAS et construction du tri-
plet substance–produit–situa-
tion de travail, puis calcul d’une 
empreinte « brute » via MIXIE. 
À l’échelle d’une ligne d’assem-
blage avion, l’inventaire recense 
221 substances, mais l’analyse 
MIXIE ne couvre qu’environ 26 % 
des substances, correspondant 
néanmoins à 58 % des situations 
de travail (834 situations) ; les 5 
classes d’effets les plus représen-
tées (pondérées par situations de 
travail) incluent les atteintes des 
voies respiratoires supérieures, 
des yeux, du système nerveux 
central, de la peau et des voies res-
piratoires inférieures. Les interve-
nantes soulignent que de nom-
breuses substances sont absentes 
de MIXIE, rendant l’empreinte 
partielle et essentiellement indi-
cative. L’évaluation des risques 
est ensuite affinée, notamment 
en fonction des résultats atmos-
phériques, de la fréquence d’expo-
sition, de la quantité de produit et 
de la durée d’activité.

PRÉLÈVEMENTS 
SURFACIQUES
La métrologie atmosphérique 
permet d’estimer le risque d’ex-
position par inhalation. Les pré-
sentatrices rappellent l’intérêt 
du dosage surfacique pour docu-
menter le risque d’exposition 
cutanée (dépôt, contact avec sur-
faces contaminées) et de conta-
mination main-bouche, notam-
ment pour le chrome VI, mais 
les travaux s’étendent à d’autres 
métaux, aux fluides d’usinage 
et au tributylphosphate (fluide 
hydraulique). Sur le terrain, la 

stratégie a été de sélectionner 
des zones selon la cartographie 
atmosphérique. Les résultats 
présentés montrent une concor-
dance globale des mesures atmos-
phère/surfaces et une décrois-
sance rapide avec la distance à 
la source, suggérant une fraction 
particulaire sédimentant rapide-
ment. Deux méthodes de prélève-
ment sont comparées (lingettes 
humides et aspiration), avec un 
message pratique : l’efficacité 
dépend de la nature de la surface 
(aspiration sur les surfaces struc-
turées ; essuyage humide des sur-
faces lisses ; lingettes alcool sur 
les surfaces grasses/huiles d’usi-
nage). Les prélèvements sont 
décrits comme un outil simple, 
pédagogique, incitant au net-
toyage et au port de gants.
En conclusion, les deux volets 
répondent à une même finalité : 
mieux représenter l’exposition 
réelle dans des environnements 
multi-substances afin d’orien-
ter la prévention et d’améliorer 
l’information des salariés. Les 
auteurs insistent sur le caractère 
encore évolutif des outils tout en 
soulignant leur valeur opération-
nelle immédiate comme supports 
de priorisation et de pédagogie en 
santé au travail.

L E  R I S Q U E CH I M I Q U E 
AU SEIN D’UN ATELIER 
I N D U S T R I E L  D E 
L’AÉRONAUTIQUE

Le risque chimique constitue un 
enjeu majeur au sein des ateliers 
industriels de l’aéronautique (AIA) 
en raison de la diversité et du 
volume des substances utilisées 
dans les activités de maintenance 
et de modification des aéronefs. 

B. Danini (Service de santé des 

Armées - SSA) a présenté l’organi-
sation de la prévention du risque 
chimique à l’AIA de Clermont-
Ferrand, établissement employant 
plus de 1 400 personnels civils 
et assurant la maintenance des 
aéronefs et de leurs équipements 
pour l’Armée de l’Air et de l’Espace. 
L’inventaire réalisé sur le site met 
en évidence l’utilisation de 2 244 
produits chimiques différents, 
dont 437 classés CMR. Afin d’assu-
rer une gestion structurée et tra-
çable de ce risque, l’établissement 
s’est doté d’un logiciel qui permet 
l’inventaire exhaustif des produits, 
leur cartographie par atelier et par 
situation de travail, l’accès aux 
fiches de données de sécurité et 
l’établissement des fiches indivi-
duelles d’exposition. Il constitue 
un support central pour l’évalua-
tion des expositions, l’adaptation 
du suivi médical et, le cas échéant, 
la mise en œuvre du suivi médi-
cal post-professionnel. La gouver-
nance du risque chimique repose 
également sur une commission 
dédiée aux ACD, réunissant les dif-
férents experts concernés : chargé 
de prévention, médecin du tra-
vail, responsable environnement, 
administrateur du logiciel, expert 
REACH et responsable du magasin. 
Chaque nouveau produit chimique 
fait l’objet d’une analyse pluridis-
ciplinaire préalable, intégrant les 
aspects sanitaires, environnemen-
taux, réglementaires, de stockage 
et d’élimination. Une recherche 
systématique de substitution est 
engagée pour les produits CMR, 
dans une logique de maîtrise à la 
source du risque. Parmi les diffé-
rents secteurs de l’établissement, 
l’atelier de traitement de surface 
a été identifié comme le plus 
exposant. Il s’agit de l’ensemble 
des procédés visant à modifier les 
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propriétés physico-chimiques des 
métaux afin de lutter contre la cor-
rosion des pièces aéronautiques. 
Trois grandes familles de procédés 
sont distinguées : la conversion 
chimique ou électrochimique, 
le dépôt électrolytique par gal-
vanisation et l’application ou la 
projection de revêtements protec-
teurs. Les opérations suivent une 
succession d’étapes standardisées 
comprenant le dégraissage des 
pièces par bains alcalins, le déca-
page par bains acides, notamment 
à base d’acide fluorhydrique, et des 
phases intermédiaires de rinçage 
à l’eau puis à l’eau déminéralisée. 
L’atelier de traitement de surface 
concentre à lui seul environ 76 000 
litres de produits chimiques, cor-
respondant à 207 produits diffé-
rents, dont 38 classés CMR, parmi 
lesquels 35 relèvent de la catégo-
rie 1. Les familles de substances 
utilisées sont variées et incluent 
des bases, des acides, des cyanures, 
du chrome, du cadmium et du nic-
kel. La présentation a détaillé la 
dangerosité aiguë et chronique de 
ces substances majeures. Le cad-
mium, classé cancérogène catégo-
rie 1B, présente une toxicité aiguë 
dominée par l’irritation des voies 
respiratoires et le risque d’œdème 
pulmonaire, ainsi qu’une toxi-
cité chronique rénale, respira-
toire, osseuse et cardiovasculaire, 
avec un risque accru de cancers 
pulmonaires et prostatiques. Le 
chrome hexavalent, classé cancé-
rogène catégorie 1A, est respon-
sable d’irritations et de brûlures 
sévères en exposition aiguë et 
de dermites chroniques, d’ulcé-
rations nasales avec perforation 
septale et de cancers broncho-
pulmonaires en exposition chro-
nique. Le nickel, également classé 
cancérogène catégorie 1A, est un 
allergène majeur, impliqué dans 

l’eczéma de contact, l’asthme et 
la rhinite, avec un risque cancéro-
gène pulmonaire et naso-sinusal. 
Les cyanures, enfin, exposent à un 
risque aigu majeur, avec une toxi-
cité neurologique et cardiovascu-
laire pouvant entraîner le décès 
en quelques minutes. La pré-
vention collective repose sur des 
dispositifs techniques robustes. 
L’ensemble des bains est équipé 
d’aspirations à la source et les opé-
rateurs disposent d’EPI adaptés 
aux situations de travail, incluant 
gants nitrile, lunettes étanches, 
visières, appareils de protection 
respiratoire et combinaisons inté-
grales pour certaines opérations. 
Tous les agents bénéficient par 
ailleurs d’une formation régulière 
à la sécurité, incluant la formation 
de sauveteur secouriste du travail.
Sur le plan médical, l’ensemble 
des agents de l’atelier est placé 
en suivi individuel renforcé, avec 
une consultation médicale tous 
les quatre ans et une visite inter-
médiaire réalisée à deux ans par 
l’infirmier de santé au travail. Une 
biométrologie urinaire est réalisée 
au moins tous les quatre ans et 
idéalement couplée aux prélève-
ments atmosphériques effectués 
par l’établissement, ciblant notam-
ment le cadmium, le chrome et 
le nickel. Un focus a été consacré 
au risque accidentel chimique, en 
particulier les brûlures à l’acide 
fluorhydrique et les intoxications 
aux cyanures. Pour les premières, 
la procédure de décontamina-
tion interne repose sur un rin-
çage immédiat et abondant de la 
zone exposée à l’Hexafluorine® 
ou, à défaut, à l’eau pendant au 
moins vingt minutes, associé à 
une régulation médicale urgente. 
L’application rapide de gluconate 
de calcium à 2,5 % est essentielle, 
cet antidote étant disponible 

sur site afin de réduire les délais 
de prise en charge. Concernant 
l’intoxication au cyanure d’hydro-
gène, pouvant survenir lors d’une 
réaction accidentelle entre sels de 
cyanure et bains acides, la prise 
en charge relève de l’urgence 
vitale, avec administration d’hy-
droxycobalamine (Cyanokit®), 
également disponible au sein de 
l’établissement.

CO NTRIBUTI O N DE L A 
S A N T É  AU  T R AVA I L  À 
L A  S A N T É  G L O B A L E  : 
UN ENJEU M A JEUR ET 
MÉCONNU

La contribution de la santé au tra-
vail à la santé globale demeure 
insuffisamment perçue, alors 
même qu’elle constitue un levier 
majeur de santé publique et, plus 
largement, de santé environne-
mentale. À partir du concept d’ex-
posome, F. Michiels (SPST Corrèze 

Dordogne) a proposé une mise 
en perspective des missions de 
la santé au travail, montrant que 
cette discipline s’inscrit de longue 
date dans une approche intégra-
tive des déterminants de santé, 
bien au-delà du seul périmètre 
professionnel.
L’exposome est l’ensemble des 
facteurs environnementaux aux-
quels un individu est exposé tout 
au long de sa vie, de la période 
prénatale jusqu’à la fin de vie 
et qui influencent son état phy-
siologique ou pathologique. Si 
cette notion est souvent présen-
tée comme théorique et diffici-
lement opérationnelle à l’échelle 
de la vie entière, la santé au tra-
vail en constitue en réalité l’un 
des champs d’application les 
plus aboutis. En effet, elle prend 
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ÉLÉMENTS MÉTHODOLO-
GIQUES DE CONSTRUC-
T I O N  D ’ U N E  A C T I O N 
D’ÉDUCATION POUR LA 
SANTÉ

É. Vachey, M. Pasquini, A. Morot 
et C. Chamelat (Service de santé 
des Armées - SSA) ont présenté 
une démarche de promotion de la 
santé dans les armées. Elle s’inscrit 
dans une stratégie visant à renfor-
cer la capacité opérationnelle des 
forces par une approche globale, 
collective et intégrée de la santé. 
Présentée par l’équipe du Service 
prévention et promotion de la santé 
du Centre d’épidémiologie et de 
santé publique des armées, cette 
démarche s’appuie explicitement 
sur la Charte d’Ottawa et ses cinq 
axes, en dépassant la seule acquisi-
tion de compétences individuelles 
pour agir sur les politiques, les 
environnements, l’action commu-
nautaire et l’organisation des soins. 
Le contexte militaire constitue un 
terrain singulier pour la promotion 
de la santé : un public hétérogène, 
majoritairement jeune, exposé à des 
contraintes spécifiques telles que la 
mobilité fréquente, l’éloignement 
familial, la projection opération-
nelle, la vie en collectivité, une acti-
vité physique intense et une culture 
de la performance et de l’endurance. 
Ces déterminants institutionnels, 
organisationnels, individuels et 
collectifs influencent directement 
la santé des militaires, notamment 
en matière de santé mentale, d’ad-
dictions, de troubles du sommeil, 
d’hygiène de vie en opération et 
de recours parfois tardif aux soins. 
Dans un contexte d’engagement de 
haute intensité, les projections sani-
taires estiment que près de 50 % 
des inaptitudes médicales seraient 
liées à des maladies et non à des 

biologiques réglementaires, le 
médecin du travail cherche à évi-
ter toute surexposition profes-
sionnelle par rapport aux valeurs 
d’imprégnation populationnelle, 
en particulier pour les substances 
cancérogènes sans seuil. L’objectif 
sanitaire n’est plus seulement 
le respect d’un cadre réglemen-
taire, mais la prévention d’un sur-
risque par rapport à la population 
générale.
Plusieurs freins persistent, notam-
ment le manque de biomarqueurs 
utilisables en pratique courante, 
l’insuffisance de valeurs limites 
biologiques, un temps médical 
encore largement centré sur l’apti-
tude, l’hétérogénéité des codages 
et le cloisonnement des données 
entre soins, prévention et sinistra-
lité. À l’inverse, les leviers identi-
fiés reposent sur le renforcement 
du suivi biologique, l’action en 
milieu de travail, la valorisation de 
la visite de fin de carrière, l’infor-
matisation et l’interopérabilité 
des données, ainsi que sur le rôle 
croissant de la réglementation et 
de la responsabilité sociétale des 
entreprises.
À titre d’illustration, la substitu-
tion des substances CMR consti-
tue un exemple emblématique de 
l’impact de la santé au travail sur 
la santé globale. En agissant en 
amont de la chaîne de production, 
la prévention protège non seule-
ment les travailleurs exposés, mais 
réduit également la contamination 
de la population générale et la pol-
lution de l’environnement. Cette 
démarche s’inscrit pleinement 
dans une logique « One Health », 
reliant santé humaine, santé ani-
male et santé des écosystèmes.

en compte de manière structu-
rée un ensemble d’expositions 
répétées, parfois cumulatives, sur 
des durées longues, au travers de 
situations de travail successives.
La pratique quotidienne de la 
santé au travail intègre déjà un 
exposome professionnel, résul-
tant de la conjonction de risques 
chimiques, physiques, biologiques, 
psychosociaux et accidentels, 
auxquels s’ajoutent les évolu-
tions technologiques, sociétales et 
réglementaires. Les effets de ces 
expositions ne se limitent pas à la 
santé individuelle du travailleur 
mais retentissent également sur 
la santé de l’entreprise, l’emploi et 
l’économie, soulignant la dimen-
sion systémique de la prévention. 
Les outils classiques, tels que les 
fiches d’entreprise, permettent 
une analyse collective des risques, 
à partir de laquelle est construit 
un suivi individuel théorique-
ment adapté aux expositions. La 
santé au travail ne se limite pas 
à la gestion de risques stricte-
ment professionnels. Elle intègre 
le renforcement professionnel 
d’expositions naturelles, comme 
le rayonnement cosmique chez les 
personnels navigants ou l’expo-
sition au radon dans certains ter-
ritoires, ainsi que la composante 
professionnelle d’expositions envi-
ronnementales ubiquistes, telles 
que la pollution atmosphérique 
ou certains métaux présents dans 
l’alimentation. Cette approche lie 
directement la toxicologie profes-
sionnelle et la santé publique, en 
distinguant, au sein d’une exposi-
tion globale, la part de surexposi-
tion liée au travail.
Dans ce contexte, la surveil-
lance biologique des expositions 
illustre le changement de para-
digme. Alors que l’employeur 
vise le respect des valeurs limites 
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a ainsi été développé afin de faci-

liter le recueil et l’exploitation des 

données sans alourdir la charge 

des acteurs de terrain. Les résultats 

centralisés permettent un retour 

rapide aux équipes et une capita-

lisation des expériences.

R I S Q U E  P L O M B  DA N S 
L E S  A R M U R E R I E S 
E T  P R É L È V E M E N T S 
SURFACIQUES

L’usage des armes est indisso-

ciable des missions des forces 

armées, qu’il s’agisse de la défense 

du territoire, de la protection des 

populations ou de la prépara-

tion opérationnelle. Les armu-

riers chargés de l’entretien et de 

la maintenance des armements 

sont ainsi exposés de manière 

chronique au plomb, substance 

classée reprotoxique de catégo-

rie 1A. La présentation de J. Hacia 

(SSA) s’inscrit dans une démarche 

d’évaluation approfondie de cette 

exposition professionnelle au 

sein des armureries du ministère 

des Armées. L’étude présentée 

a exploré l’intérêt des prélève-

ments surfaciques comme outil 

complémentaire d’évaluation du 

risque plomb, outre la métrologie 

atmosphérique et la SBEP. Malgré 

le respect de la valeur limite d’ex-

position professionnelle (VLEP), 

les prélèvements surfaciques ont 

mis en évidence une contamina-

tion diffuse de l’ensemble des sur-

faces de travail par le plomb. Les 

surfaces étaient également conta-

minées par le baryum et l’anti-

moine, résidus issus des tirs. Les 

quantités mesurées étaient pré-

sentes sur des surfaces variées, 

incluant les établis, équipements, 

zones de manipulation, fontaines 

addictives, la gestion du stress, 

la nutrition ou encore l’hygiène. 

L’objectif est de sensibiliser sans 

moraliser, de favoriser la réflexion 

collective, la cohésion et l’appro-

priation des messages, tout en 

tenant compte du public, de l’envi-

ronnement et du soutien du com-

mandement. L’expérience montre 

que ces actions sont bien accep-

tées, renforcent la dynamique 

collective et peuvent faciliter ulté-

rieurement le recours aux soins ou 

aux démarches de prévention.

La posture du professionnel de 

santé apparaît comme un élément 

central de la réussite des actions. 

En milieu militaire, elle suppose 

de quitter une position stricte-

ment experte et descendante pour 

adopter un rôle d’accompagnant 

et d’animateur, fondé sur la com-

préhension fine de la réalité du 

terrain. La légitimité repose sur 

la capacité à contextualiser les 

messages, à instaurer une rela-

tion de confiance et à respecter la 

hiérarchie tout en conservant une 

neutralité bienveillante. Il s’agit de 

proposer des leviers compatibles 

avec les contraintes du quotidien 

militaire, par exemple en adaptant 

les messages nutritionnels aux 

choix réellement disponibles en 

restauration collective.

Parmi les freins identifiés figurent 

la résistance au changement, la 

priorité donnée à l’opérationnel 

et les difficultés d’évaluation des 

actions liées au manque de temps 

et de ressources. L’évaluation est 

néanmoins présentée comme 

un levier majeur, indispensable 

pour légitimer les démarches, 

valoriser le travail réalisé, amélio-

rer les actions et soutenir le plai-

doyer auprès du commandement. 

Un questionnaire d’évaluation 

unique, anonyme et standardisé, 

accessible en ligne via un QR code, 

blessures, soulignant l’enjeu straté-

gique de la prévention et de la pro-

motion de la santé.

L’approche développée a pour 

objectif de faire du militaire un 

acteur de sa santé. Cette démarche 

s’appuie sur un diagnostic par-

tagé des besoins du terrain, asso-

ciant entretiens, questionnaires 

anonymes et groupes de discus-

sion, permettant d’identifier des 

priorités adaptées aux contextes 

locaux. La co-construction avec les 

unités, le commandement et les 

acteurs du soutien constitue une 

condition essentielle de faisabilité 

et d’adhésion, tout comme l’éva-

luation et l’amélioration continue 

des actions. La structuration du 

dispositif repose sur un réseau de 

relais formés, notamment les cor-

respondants de la communauté 

d’acteurs pour la promotion de 

la santé, médecins et infirmiers 

investis d’une fonction transver-

sale. Le service central assure la 

formation initiale et continue des 

professionnels de santé du SSA, 

avec environ 150 à 200 personnes 

formées chaque année sur des 

thématiques telles que l’éduca-

tion pour la santé, les addictions, 

l’hésitation vaccinale, l’entretien 

motivationnel ou la prévention 

du paludisme. Cette organisation 

permet de déployer des actions 

sur l’ensemble du territoire métro-

politain et ultramarin malgré des 

ressources humaines limitées. La 

traduction opérationnelle de ces 

principes a été illustrée par des 

actions de terrain, notamment 

l’organisation de rallyes santé au 

sein de bases navales. Ces dis-

positifs ludiques et participatifs 

reposent sur des parcours compo-

sés de plusieurs ateliers abordant 

de manière concrète et expérien-

tielle des thématiques telles que 

l’activité physique, les conduites 
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biologiques ou objets du quoti-

dien, témoignant d’un risque de 

contamination secondaire par 

contact et transfert main-bouche.

Ces résultats soulignent l’intérêt 

des prélèvements surfaciques et 

constituent un argument opéra-

tionnel pour engager des actions 

correctives adaptées. L’étude a 

conduit à la mise à jour du docu-

ment unique d’évaluation des 

risques professionnels et à la 

mise en œuvre de mesures de pré-

vention supplémentaires incluant 

la réorganisation des activités, 

l’amélioration du nettoyage et de 

la décontamination des surfaces.

En conclusion, l’évaluation de l’ex-

position au plomb dans les armu-

reries ne peut se limiter à la seule 

métrologie atmosphérique ou à la 

surveillance biologique. Les prélè-

vements surfaciques constituent 

un outil pertinent pour révéler 

des contaminations diffuses, amé-

liorer la perception du risque et 

guider des mesures de prévention 

adaptées. Leur intégration dans 

une stratégie globale d’évalua-

tion des risques contribue à une 

meilleure protection de la santé 

des travailleurs exposés et à une 

prévention plus efficace du risque 

plomb en milieu militaire.

M I S E  E N  Œ U V R E  D E 
L A  S U R V E I L L A N C E 
B I O L O G I Q U E  D E 
L ’ E X P O S I T I O N 
P R O F E S S I O N N E L L E 
A U X  M É D I C A M E N T S 
ANTICANCÉREUX

A. Villa (Centre régional de patho-

logie professionnelle et de l’envi-

ronnement, Marseille) a présenté 

la mise en œuvre d’une SBEP 

aux médicaments anticancéreux 

dans un contexte d’augmenta-

tion de l’incidence des cancers et, 

par conséquent, de recours aux 

chimiothérapies. Il a rappelé l’am-

pleur du phénomène en France 

(plusieurs centaines de milliers de 

cas incidents annuels et plusieurs 

millions de séances de chimiothé-

rapie), avec un nombre estimé de 

professionnels potentiellement 

exposés supérieur à 90 000, dans 

des métiers majoritairement fémi-

nisés. Cette évolution justifie une 

attention accrue aux expositions 

professionnelles, d’autant que les 

alertes ne sont pas récentes : dès 

2004, le National institute for occu-

pational safety and health (NIOSH 

ou Institut national pour la sécurité 

et la santé au travail) attirait l’at-

tention sur la dangerosité de cer-

taines molécules, et le Centre inter-

national de recherche sur le cancer 

(Circ) a classé plusieurs dizaines de 

substances comme cancérogènes.

La dangerosité de ces médica-

ments est documentée. Chez les 

patients exposés à fortes doses, 

une méta-analyse récente (2024) 

rapporte la survenue de cancers 

secondaires, notamment hémato-

logiques, avec des risques relatifs 

pouvant être élevés selon les molé-

cules, ainsi que des cancers solides 

secondaires. Chez les profession-

nels, les données disponibles sont 

particulièrement solides pour 

les effets génotoxiques, avec plu-

sieurs méta-analyses depuis 2017 

montrant des tests de génotoxicité 

positifs (dont test des comètes, 

micronoyaux, aberrations chro-

mosomiques). Les données épidé-

miologiques sur les cancers restent 

plus limitées mais suggèrent, 

selon quelques études, des excès 

de risque sur certains organes 

(notamment sein, leucémies, rec-

tum). Les effets sur la reproduc-

tion sont un point d’alerte majeur, 

avec plusieurs méta-analyses rap-

portant une augmentation d’évé-

nements indésirables (fausses 

couches spontanées, mortinata-

lité, anomalies congénitales).

Un point réglementaire important 

a été souligné : les médicaments 

sont hors champ du règlement 

relatif à la classification, à l'éti-

quetage et à l'emballage des subs-

tances et des mélanges (ou CLP 

pour Classification, labelling and 

packaging), ce qui contribue à une 

sous-reconnaissance du risque en 

entreprise et dans certains dis-

positifs de contrôle. Pour autant, 

une évolution notable est appa-

rue avec la publication par l’Union 

européenne d’une liste indica-

tive des médicaments dangereux 

contenant une ou plusieurs subs-

tances répondant aux critères de 

classification comme CMR catégo-

rie 1A ou 1B. Cette liste constitue 

un appui utile pour objectiver le 

danger et structurer l’évaluation.

L’exposition professionnelle est 

possible tout au long du circuit 

du médicament et au contact 

du patient traité, y compris en 

contexte vétérinaire. Les tâches 

exposantes concernent la fabri-

cation industrielle, la préparation 

(pharmacies hospitalières), l’ad-

ministration (services de soins), 

les soins au patient, la gestion des 

déchets et excreta, le nettoyage 

des locaux (notamment sani-

taires), le traitement du linge, ainsi 

que des contacts indirects via des 

surfaces contaminées en service 

(poignées de porte, claviers, dispo-

sitifs de pointage, plans de travail). 

La voie d’exposition principale est 

cutanée, mais les voies digestive 

(comportements main-bouche, 

hygiène des mains insuffisante) et 

respiratoire (aérosols, molécules 

volatiles) sont également plau-

sibles et documentées.
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La réalité de la contamination 

interne au travail est étayée par 

une littérature ancienne (années 

1980) et par des données fran-

çaises récentes. Une étude por-

tant sur plusieurs catégories 

professionnelles (médecins, phar-

maciens, préparateurs, infirmiers, 

aides-soignants, agents d’entre-

tien) a mis en évidence des propor-

tions importantes de profession-

nels chez lesquels sont retrouvés 

dans les urines des médicaments 

anticancéreux, avec des niveaux 

variables et des disparités entre 

établissements. Une autre étude 

centrée sur des infirmières d’onco-

logie a retrouvé des concentrations 

plus faibles mais mesurables, par-

fois avec coexistence de deux à 

trois molécules dans le même pré-

lèvement. Un point opérationnel 

majeur est l’existence de conta-

minations non expliquées par la 

manipulation directe du médi-

cament ou par le soin au patient, 

suggérant fortement le rôle des 

surfaces et de l’environnement de 

travail.

Dans ce cadre, l’orateur a présenté 

la SBEP comme l’outil le plus per-

tinent pour objectiver la conta-

mination interne, car elle intègre 

toutes les voies d’exposition et tient 

compte des facteurs individuels et 

organisationnels (pratiques, effica-

cité réelle des protections, hygiène, 

comportements main-bouche). Il a 

rappelé que la surveillance environ-

nementale, notamment les prélè-

vements surfaciques, constitue un 

complément indispensable pour 

identifier les zones contaminées et 

évaluer l’efficacité des procédures 

de décontamination. Les prélève-

ments atmosphériques sont pos-

sibles mais restent moins utilisés 

en routine du fait de contraintes 

méthodologiques.

La démarche proposée s’appuie 

sur les recommandations fran-

çaises de bonne pratique de la 

SBEP (2016) et sur des travaux 

publiés par l’équipe de l’orateur 

(2018) adaptés au contexte des 

médicaments anticancéreux. La 

mise en œuvre doit débuter par 

une phase préparatoire structurée, 

compte tenu du caractère sensible 

du sujet. Elle repose sur la consti-

tution d’un groupe de travail pluri-

disciplinaire piloté par le médecin 

du travail, l’information des par-

ties prenantes (direction, encadre-

ment, représentants du personnel, 

équipes), la définition de groupes 

d’exposition homogènes et, en 

amont, l’analyse de la consomma-

tion réelle des anticancéreux par 

service via la pharmacie hospita-

lière. Cette étape conditionne le 

choix des indicateurs biologiques 

d’exposition (IBE) et permet de 

prioriser les secteurs et situations 

à investiguer. L’orateur a rappelé 

l’existence de plusieurs molécules 

dosables en France et l’importance 

de sélectionner des méthodes ana-

lytiques à la fois spécifiques et 

très sensibles, avec des limites de 

quantification aussi basses que 

possible.

La stratégie d’échantillonnage doit 

tenir compte du caractère discon-

tinu des expositions et de la ciné-

tique d’absorption, en particulier 

cutanée, pouvant conduire à une 

excrétion urinaire retardée (plu-

sieurs heures après le contact). La 

proposition opérationnelle repose 

sur un prélèvement en début de 

poste, puis un second prélèvement 

6 à 12 heures après la fin de poste 

(par exemple au réveil), en privilé-

giant des prélèvements ponctuels 

plutôt que des urines de 24 heures, 

souvent difficiles à gérer. L’orateur 

a également souligné l’intérêt de 

situer le prélèvement après une 

séquence de jours travaillés afin 

de tenir compte d’une possible 

accumulation, la demi-vie de cer-

taines molécules se situant dans 

des ordres de grandeur compa-

tibles avec une imprégnation sur 

plusieurs jours.

La SBEP étant un acte médical, une 

prescription du médecin du travail 

est nécessaire et doit s’accompa-

gner d’une fiche de renseigne-

ments médicaux et professionnels 

détaillée, essentielle à l’interpré-

tation. Cette fiche documente les 

tâches, les molécules manipulées, 

les conditions réelles d’exposi-

tion, ainsi que les moyens de pré-

vention collective et individuelle. 

Les résultats doivent faire l’objet 

d’une restitution individuelle, 

idéalement en face à face en cas 

de contamination, et d’une resti-

tution collective anonymisée par 

groupe d’exposition homogène, en 

veillant à une taille minimale per-

mettant de préserver l’anonymat. 

Sur le plan analytique, un sujet 

est considéré comme contaminé 

dès lors que l’IBE est détecté au-

delà de la limite de quantification. 

L’orateur a recommandé de rap-

porter les résultats à la créatinine 

urinaire afin de limiter l’effet des 

variations de dilution.

La limite majeure de la SBEP dans 

ce domaine demeure l’absence de 

valeurs biologiques de référence 

réglementaires ou toxicologiques 

permettant une interprétation en 

termes de risque. L’objectif opéra-

tionnel retenu est donc de viser 

des concentrations « aussi basses 

que possible » compte tenu de la 

dangerosité des produits, en s’ap-

puyant sur la sensibilité analy-

tique. Une contamination interne 

doit être considérée comme un 

signal d’alerte conduisant à ana-

lyser les pratiques et les mesures 

de prévention, à observer le travail 

réel et, le cas échéant, à compléter 
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par des prélèvements surfaciques. 

L’intérêt est de vérifier l’efficacité 

des mesures de prévention, d’iden-

tifier des services, postes ou tâches 

à risque, de documenter des acci-

dents d’exposition (déversement, 

manipulation incidentelle) et d’en-

gager une boucle d’amélioration 

continue avec mesures correctives 

suivies de contrôles.

CONDITIONS D’EXPOSI-

TIONS DES FORMATEURS 

EN CAISSON INCENDIE

L’exposition professionnelle aux 

fumées d’incendie constitue un 

enjeu majeur de santé au travail 

chez les sapeurs-pompiers, large-

ment documenté pour les person-

nels opérationnels mais encore 

insuffisamment décrit pour les 

formateurs incendie dont l’activité 

implique des expositions répé-

tées dans un cadre pédagogique. 
V.  Lanouet (bataillon des sapeurs-

pompiers de Paris), infirmier 

appartenant à la filière prévention 

et secours, a présenté une étude 

consacrée à l’impact de l’exposi-

tion au feu et aux fumées sur la 

santé des formateurs incendie.

La démarche s’inscrit dans un 

contexte clinique marqué par la 

multiplication de consultations 

en médecine de prévention pour 

des symptômes exprimés par les 

formateurs, souvent minimisés 

dans un milieu professionnel valo-

risant la résilience et l’endurance. 

L’hypothèse centrale reposait sur 

l’existence d’un lien entre la répé-

tition des expositions profession-

nelles et les manifestations fonc-

tionnelles rapportées. Les objectifs 

étaient d’analyser l’activité réelle 

des formateurs, de quantifier les 

expositions cumulées au feu, aux 

fumées et aux particules, d’iden-

tifier les nuisances associées et 

d’évaluer l’application effective des 

mesures de prévention et d’hygiène.

La méthode a reposé sur une ana-

lyse rétrospective d’une année 

complète d’activité, intégrant le 

nombre de séances réalisées, leur 

typologie et la durée des exposi-

tions. Cinq grands types de mises 

en situation ont été étudiés, 

incluant des exercices d’observa-

tion, de progression, d’attaque et 

des simulations de phénomènes 

thermiques extrêmes tels que le 

flashover (embrasement généra-

lisé éclair) et le backdraft (explo-

sion de fumées). Chaque situation 

impliquait des niveaux d’exposi-

tion différenciés selon les postes 

occupés, qu’il s’agisse de fonctions 

en zone chaude ou de responsa-

bilités exercées en périphérie des 

caissons. Cette analyse a été com-

plétée par une comparaison avec 

les données d’activité de sapeurs-

pompiers en compagnie d’incen-

die lors d’interventions réelles en 

espaces clos, afin de contextualiser 

les niveaux d’exposition. Un ques-

tionnaire anonyme standardisé a 

été diffusé auprès de l’ensemble 

des formateurs présents sur le site, 

permettant de recueillir les symp-

tômes ressentis et d’évaluer l’ad-

hésion aux mesures de protection.

Les résultats mettent en évidence 

une charge d’exposition élevée, 

avec une moyenne annuelle de 

109 séances par formateur, dépas-

sant les recommandations anté-

rieurement formulées dans la lit-

térature professionnelle. L’année 

étudiée, marquée par une phase 

de réorganisation et une aug-

mentation transitoire de l’acti-

vité, a probablement majoré cette 

charge. La comparaison avec l’acti-

vité opérationnelle suggère que, 

si l’exposition à la chaleur peut 

être comparable, l’exposition aux 

fumées et aux particules apparaît 

particulièrement marquée chez 

les formateurs, notamment lors 

des phases périphériques aux 

exercices, en dehors des caissons, 

où la protection respiratoire est 

parfois partielle. Les opérations 

de remise en état et de prépara-

tion des installations constituent 

également des temps d’exposition 

non négligeables.

Sur le plan clinique, quatorze 

types de symptômes ont été rap-

portés, avec une moyenne de 

trois symptômes par formateur. 

Les manifestations les plus fré-

quemment citées concernaient 

la persistance d’odeurs de fumée 

sur la peau et les mains malgré 

des lavages répétés, des irritations 

ORL et oculaires, ainsi qu’une 

fatigue inhabituelle. Ces éléments 

sont cohérents avec les données 

de la littérature relatives aux effets 

des produits de combustion et des 

particules fines. L’évaluation des 

pratiques de prévention montre 

une bonne observance de cer-

taines mesures, notamment la 

douche post-exposition et le port 

de protections respiratoires lors 

des phases identifiées comme 

les plus exposantes. En revanche, 

l’adhésion apparaît plus variable 

pour le port prolongé des pro-

tections en zone périphérique et 

pour le nettoyage systématique 

des équipements. Aucune corré-

lation statistiquement significa-

tive n’a pu être mise en évidence 

entre le nombre de symptômes et 

l’observance déclarée des mesures 

de protection, résultat à interpré-

ter avec prudence au regard de la 

taille limitée de l’échantillon.

Ce travail a constitué un sup-

port opérationnel pour un dia-

logue avec le commandement 

et les acteurs de prévention, 
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une sensibilisation à la PPD sur 

tatouage peut compromettre 

durablement l’activité dans des 

métiers exposant aux teintures 

(coiffure, esthétique), avec des 

conséquences sur le maintien en 

emploi.

Les pigments rouges ont été asso-

ciés à des réactions de contact 

parfois sévères ; certains produits 

historiques incluaient des déri-

vés mercuriels (cinabre), avec des 

implications toxiques potentielles 

(rénales, neurologiques, oculaires) 

lors de sensibilisation. Les pig-

ments verts ont été discutés sous 

l’angle d’une allergie au chrome et 

les pigments bleus sous celui d’une 

allergie au cobalt, ouvrant la ques-

tion d’une possible réactivité croi-

sée ou d’une intolérance ultérieure 

à des expositions professionnelles 

(peintures, ciment, métaux), enjeu 

fréquent en médecine du travail. 

Les pigments jaunes ont été illus-

trés par la phototoxicité liée au 

cadmium, cancérogène reconnu 

(classification Circ groupe 1), avec 

un raisonnement cumulatif : l’ex-

position pigmentaire s’ajoute à 

l’exposition alimentaire environ-

nementale au cadmium, ce qui 

interroge la gestion du risque en 

cas de tatouages étendus et/ou de 

photo-exposition.

Au-delà de l’allergie, la présenta-

tion a insisté sur le fait que l’abla-

tion des tatouages (notamment 

par laser) n’est pas anodine : elle 

expose au risque de cicatrices 

parfois inesthétiques et à la libé-

ration de métabolites issus des 

encres, susceptibles de favori-

ser des réactions allergiques ou 

toxiques systémiques. La dimen-

sion cancérogène a été abordée 

de manière nuancée : survenue 

rapportée de carcinomes sur 

zones tatouées, rôle possible de 

certains constituants des encres 

l’Académie nationale de médecine. 

Néanmoins, deux limites majeures 

ont été discutées : l’application 

hétérogène des exigences, en par-

ticulier lorsque les tatouages sont 

réalisés à l’étranger, et l’inadéqua-

tion de ces textes face à l’émer-

gence des tatouages massifs et à 

la variabilité qualitative des encres 

et de leurs contaminants. Dans 

ce contexte, le « droit à l’informa-

tion » préalable, pourtant prévu, 

apparaît insuffisamment respecté 

en pratique, alors même que l’acte 

constitue une effraction cutanée 

intradermique susceptible d’en-

traîner des complications.

Sur le plan clinique, C. Géraut a 

proposé une lecture pragmatique 

des risques, en rappelant que des 

complications graves concerne-

raient environ 2 à 3 % des per-

sonnes tatouées. Les complica-

tions abordées incluent : réactions 

allergiques et toxiques aux pig-

ments, phénomène de Koebner 

(révélation/reproduction lésion-

nelle sur zones tatouées), derma-

toses inflammatoires (dont lésions 

pseudo-lupiques), complications 

infectieuses, réactions granulo-

mateuses pouvant mimer une sar-

coïdose cutanée et complications 

ophtalmologiques, parfois graves. 

Un point central pour la santé au 

travail a porté sur les potentiels 

effets des encres par familles de 

pigments. Les pigments noirs, 

fréquemment impliqués, peuvent 

contenir de la paraphénylène-

diamine (PPD), allergène majeur 

également connu en cosméto-

logie capillaire ; des tableaux 

d’hypersensibilité retardée avec 

lésions bulleuses, œdèmes mar-

qués et patch-tests fortement 

positifs ont été discutés, avec un 

risque de réactivation sévère lors 

de contacts ultérieurs. L’intérêt 

médico- professionnel est direct : 

aboutissant à plusieurs évolutions 

organisationnelles et techniques 

observées à distance de l’étude. 

Celles-ci incluent une diminution 

du nombre annuel de séances par 

agent, l’amélioration des circuits 

d’hygiène, un renouvellement plus 

fréquent des tenues et l’introduc-

tion d’équipements de protection 

respiratoire plus performants.

C O M P L I C AT I O N S  D E S 

TATOUAGES

C. Géraut (Académie nationale de 

médecine, Paris) a présenté une 

synthèse des données disponibles 

sur les complications des tatouages 

étendus (« tatouages corps entier »), 

en insistant sur une toxicité encore 

insuffisamment appréhendée mal-

gré l’ampleur du phénomène. La 

pratique connaît une progression 

marquée chez les moins de 40 ans 

(ordre de grandeur 25–35 %), avec 

une augmentation parallèle de 

l’étendue des tatouages, parfois 

au-delà de 50 % de la surface cor-

porelle et, plus récemment, l’essor 

de pratiques à haut risque telles 

que le tatouage oculaire. Cette 

extension s’accompagne d’une 

charge pigmentaire potentiel-

lement importante, l’injection 

intradermique étant rapportée à 

environ 1 mg/cm², avec des doses 

totales pouvant dépasser plusieurs 

dizaines de grammes de pigments, 

ce qui change l’échelle d’exposition 

systémique potentielle.

La France s’est dotée d’un cadre 

réglementaire structurant (for-

mation des tatoueurs, déclara-

tion d’activité, règles d’asepsie/

effraction cutanée, bonnes pra-

tiques de fabrication), impulsé 

par des travaux académiques et 

relayé par des communications de 
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cancérogènes, ainsi que les limites 
intrinsèques des approches épidé-
miologiques classiques, rendent 
particulièrement difficile l’établis-
sement de liens de causalité directs 
et retardent la mise en œuvre de 
mesures de prévention adaptées.
Dans ce contexte, l’enquête 
GISCOPE 84 est née du constat 
formulé par les équipes d’onco-
hématologie du centre hospitalier 
d’Avignon, confrontées à une aug-
mentation de l’incidence locale de 
certaines hémopathies malignes, 
à un rajeunissement de l’âge au 
diagnostic, à des formes réfrac-
taires aux traitements et à la sur-
venue de cancers multiples chez 
des patients peu ou pas exposés 
aux facteurs de risque comporte-
mentaux classiques. L’hypothèse 
d’un rôle étiologique des exposi-
tions professionnelles et environ-
nementales a conduit à la mise 
en place d’un dispositif original 
associant cliniciens, chercheurs en 
sciences sociales, médecins du tra-
vail, toxicologues et ingénieurs en 
prévention.
Le protocole repose sur un recru-
tement systématique des patients 
lors des réunions de concertation 
pluridisciplinaire, suivi d’entre-
tiens approfondis de reconstitu-
tion des parcours professionnels, 
visant à documenter le travail 
réel poste par poste. Ces parcours 
font ensuite l’objet d’une expertise 
collective permettant d’identifier 
et de caractériser les expositions 
à des cancérogènes classés, d’en 
apprécier l’intensité, la durée et 
la probabilité, puis d’orienter les 
patients quant à l’opportunité 
d’une démarche de reconnais-
sance en maladie professionnelle. 
Un accompagnement médico-
social est proposé aux patients qui 
s’engagent dans cette démarche, 
souvent longue et complexe, en 

professionnelle et sur les résul-
tats intermédiaires de l’enquête 
GISCOPE 84, une recherche-action 
pluridisciplinaire développée dans 
le Vaucluse à partir d’une alerte cli-
nique hospitalière. Cette commu-
nication s’inscrit dans un contexte 
marqué par une augmentation 
massive de l’incidence des cancers 
en France, passée de 170 000 nou-
veaux cas annuels en 1980 à plus 
de 430 000 en 2023, et par de pro-
fondes inégalités sociales de santé, 
la mortalité par cancer demeurant 
nettement plus élevée chez les 
catégories socioprofessionnelles les 
moins qualifiées. Malgré l’ampleur 
reconnue des expositions cancé-
rogènes au travail, celles-ci restent 
largement inexplorées chez les 
patients atteints de cancer, contri-
buant à une sous-déclaration et à 
une sous-reconnaissance persis-
tantes des cancers professionnels. 
Les données disponibles issues des 
enquêtes européennes et natio-
nales montrent pourtant que les 
expositions professionnelles aux 
agents cancérogènes demeurent 
massives et stables depuis plus 
de vingt ans, touchant plusieurs 
millions de travailleurs, souvent 
sans protection effective. Ces esti-
mations restent toutefois très lar-
gement sous-évaluées, tant par le 
nombre limité de substances prises 
en compte que par les méthodes 
d’observation centrées sur des 
périodes d’exposition courtes. À 
cette sous-estimation s’ajoute une 
ignorance structurelle liée à la mul-
tiplication rapide des substances 
chimiques mises sur le marché, 
dont une infime fraction seule-
ment fait l’objet d’une évaluation 
toxicologique complète. Les délais 
de latence très longs entre l’exposi-
tion et la survenue de certains can-
cers, l’absence de cancers « signa-

tures » pour la majorité des agents 

(hydrocarbures aromatiques poly-
cycliques, amines aromatiques), 
question de l’effet masque (détec-
tion retardée de lésions pigmen-
tées) et discussion de signaux épi-
démiologiques récents suggérant 
une augmentation du risque de 
lymphome.
Enfin, C. Géraut a relié ces élé-
ments au milieu des armées, où 
les tatouages peuvent revêtir une 
dimension identitaire et culturelle. 
Il a souligné l’absence de limita-
tion générale au sein des forces, 
tout en mentionnant l’existence de 
restrictions de visibilité dans cer-
taines composantes (notamment 
la gendarmerie) concernant le 
recrutement lorsque les tatouages 
sont visibles (visage, cou, mains). 
Pour le médecin du travail, l’enjeu 
est double : intégrer le tatouage 
étendu dans l’anamnèse d’exposi-
tion (au même titre qu’une expo-
sition chimique volontaire) et 
anticiper les impacts profession-
nels potentiels (allergies croisées, 
restrictions d’aptitude, retentis-
sement psychologique et social), 
tout en participant à une informa-
tion loyale des personnels sur les 
risques, particulièrement lorsque 
les pratiques se déroulent hors du 
champ de contrôle national.

PRÉSENTATION DES MIS-
SIONS DU GROUPEMENT 
D’INTÉRÊT SCIENTIFIQUE 
SUR LES CANCERS D’ORI-
GINE PROFESSIONNELLE 
ET ENVIRONNEMENTALE 
(GISCOPE) DANS LE VAU-
CLUSE (84)

La présentation assurée par 
S. Bertschy (Avignon Université) a 
porté sur les mécanismes d’invi-
sibilisation des cancers d’origine 
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la réalité des expositions vécues 

et le cadre réglementaire actuel 

de reconnaissance des mala-

dies professionnelles, largement 

fondé sur une logique mono-cau-

sale inadaptée aux situations de 

polyexposition. La présentation a 

également souligné l’invisibilisa-

tion particulière des expositions 

professionnelles féminines, liée 

à la méconnaissance de certains 

postes et de certains produits uti-

lisés dans des secteurs à domi-

nante féminine, contribuant à des 

inégalités marquées dans l’accès 

à la reconnaissance. Les résultats 

de GISCOPE 84 montrent qu’un 

travail systématique de recons-

titution des parcours permet de 

corriger partiellement ces biais 

et d’augmenter significativement 

les taux de reconnaissance, attei-

gnant des niveaux bien supérieurs 

aux moyennes nationales.

particulier dans les situations 

hors tableaux. Les résultats inter-

médiaires présentés témoignent 

de l’ampleur des expositions pro-

fessionnelles parmi les patients 

atteints d’hémopathies malignes. 

Sur plus de 500 parcours experti-

sés, près de 94 % des patients ont 

été exposés à au moins un cancé-

rogène au cours de leur vie profes-

sionnelle et plus de la moitié ont 

connu des polyexpositions impor-

tantes, parfois à six agents ou plus. 

La durée moyenne passée sur des 

postes exposants dépasse trente 

ans. Les expositions concernent 

une grande diversité de secteurs 

et d’agents, notamment les pesti-

cides, l’amiante, le formaldéhyde, 

les hydrocarbures aromatiques 

polycycliques, la silice cristalline 

ou encore certains métaux. Ces 

données mettent en évidence 

une inadéquation majeure entre 
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La 10e journée de l’Institut 
Santé-Travail Paris-
Est a eu pour objectifs 
d’apporter des informations 
concernant l’état des 
connaissances sur la 
santé mentale au travail : 
données d’exposition, 
facteurs de risque, effets 
sur la santé, sinistralité. 
La démarche de prévention 
des risques psychosociaux 
(RPS) et la prise en 
charge individuelle de 
personnes présentant une 
affection psychiatrique ont 
notamment été abordées.

en  
résumé

PSYCHOPATHOLOGIE ET 
TRAVAIL : DE L’ÉTAT DES 
CONNAISSANCES AUX 
ENQUÊTES DE TERRAIN

FACTEURS DE RISQUE 
PSYCHOSOCIAUX ET 
EFFETS SUR LA SANTÉ : 
ÉTAT ACTUEL DES 
CONNAISSANCES
S. Boini (INRS) a rappelé que 

les risques psychosociaux (RPS) 

constituent des « risques pour la 

santé mentale, physique et sociale 

et sont engendrés par les condi-

tions d’emploi ainsi que les fac-

teurs organisationnels et relation-

nels susceptibles d’interagir avec le 

fonctionnement mental » (Gollac 

et Bodier, 2011). Des contraintes 

psychosociales peuvent être 

à l’origine d’un état de stress 

chronique qui lui-même peut 

engendrer des conséquences 

 MOTS CLÉS 

Santé mentale / 
Risque 
psychosocial / 
RPS / 
Psychopathologie / 
Enquête Sumer

sur la santé du travailleur. Ces 

contraintes peuvent également 

avoir un impact sur l’entreprise, 

notamment sur le plan écono-

mique. Pour prévenir ces risques, 

il est important d’identifier les 

facteurs de RPS. Historiquement, 

2 modèles bidimensionnels ont 

été utilisés dans la littérature. Le 

premier modèle est celui de la 

demande-autonomie (Karasek, 

1979) qui considère la demande 

psychologique et la latitude déci-

sionnelle. La combinaison d’une 

forte demande psychologique 

et d’une faible latitude déci-

sionnelle peut avoir des effets 

délétères sur la santé : ce sont 

des situations de travail tendues 

ou jobstrain. Le second modèle 

est celui de l’effort-récompense 

(Siegriest, 1986) qui considère les 

efforts fournis par les travailleurs 

et les récompenses reçues en 

retour. Un déséquilibre entre ces 
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hommes pour une femme (vs 

2,01 pour les pathologies non psy-

chiques). L’âge moyen de la pre-

mière consultation en lien avec la 

pathologie est de 45 ans avec une 

amplitude de 18 à 65. La majorité 

concerne des patients de plus de 

40 ans (77 % pour les pathologies 

non psychiques). Concernant le 

motif de consultation, il s’agit 

majoritairement de diagnostic 

de l’origine professionnelle d’une 

pathologie et de conseils sur 

l’aptitude médicale au poste. En 

termes de secteur d’activité, le plus 

représenté est la santé humaine 

et action sociale chez les femmes 

et l’industrie manufacturière 

chez les hommes. Les professions 

intermédiaires sont les plus repré-

sentées. Concernant les facteurs 

de risque, les psychopathologies 

sont principalement en lien avec 

la relation au travail, la violence et 

l’organisation de l’activité. Enfin, 

l’étude montre qu’il n’a pas été 

conseillé à la majorité des patients 

de demander une reconnaissance 

en accident du travail ou mala-

die professionnelle (AT/MP) pour 

des raisons de sévérité (incapa-

cité permanente - IP < 25 %) ou de 

données cliniques ou d’exposition 

insuffisantes.

LES LIENS ENTRE 
TRAVAIL ET SANTÉ 
MENTALE : L’APPORT 
DES ENQUÊTES SUMER 
ET CT-RPS (CONDITIONS 
DE TRAVAIL ET RISQUES 
PSYCHOSOCIAUX)
E. Algava (Direction de l’animation 

de la recherche, des études et des 

statistiques - Dares) a présenté les 

enquêtes Conditions de travail – 

risques psychosociaux (CT-RPS) et 

Surveillance médicale des expo-

sitions des salariés aux risques 

professionnelles (Sumer), réalisées 

d’échange et d’expertise qui dis-

pose d’un système d’information 

centralisant l’ensemble des don-

nées de consultation des Centres 

régionaux de pathologies profes-

sionnelles et environnementales 

(CRPPE), ce qui permet d’identifier 

les principales caractéristiques 

démographiques et profession-

nelles des psychopathologies liées 

au travail observées dans ces 

centres. Les données du réseau 

peuvent ne pas être représenta-

tives de l’ensemble des patholo-

gies observées en santé au travail 

(biais de recrutement en centres 

spécialisés, accès variable à ces 

centres…). Les résultats présentés 

par N. Atiki (Agence nationale de 

sécurité sanitaire de l’alimenta-

tion, de l’environnement et du tra-

vail - Anses) sont issus d’un travail 

en cours dont la finalisation est 

prévue en 2026. N. Atiki a présenté 

les données recueillies entre 2001 

et 2023 sur les psychopathologies 

professionnelles vues en CRPPE. 

Les pathologies retenues sont les 

troubles mentaux et du comporte-

ment, le surmenage et les sévices 

psychologiques (classification 

internationale des maladies - CIM-

10) et elles doivent être associées 

à au moins une exposition pro-

fessionnelle imputable avec un 

niveau moyen ou fort. Ces données 

sont comparées aux pathologies 

non psychiques de la base. Sur la 

période, 43 117 psychopathologies 

en lien avec le travail sont enre-

gistrées, en augmentation entre 

2001 et 2017 puis en diminution 

depuis 2018. La plupart sont les 

troubles mentaux et du compor-

tement, dont troubles anxieux et 

dépressifs mixtes (24 %) et épisode 

dépressif moyen (14 %), suivis par 

les troubles de l’adaptation, le 

surmenage et les sévices psycho-

logiques. Le sex-ratio est de 0,48 

2 dimensions peut lui aussi nuire 

à la santé. Cependant, les travaux 

dirigés par Gollac au sein du col-

lège d’expertise a permis de rappe-

ler l’existence d’autres facteurs de 

RPS, proposant ainsi une catégori-

sation en 6 familles. S. Boini a pré-

senté une synthèse de la littéra-

ture épidémiologique sur les effets 

des facteurs de RPS sur la santé qui 

montre que de nombreuses rela-

tions sont établies, notamment 

entre, d’une part, l’intensité et le 

temps de travail et, d’autre part, 

la survenue de troubles mentaux, 

troubles musculosquelettiques 

(TMS), maladies cardiovasculaires 

(MCV) et accidents du travail (AT) 

ainsi qu’entre la demande psycho-

logique et le burnout. Par ailleurs, 

des relations sont établies entre, 

d’une part, le manque d’autono-

mie et, d’autre part, les troubles 

mentaux et les TMS. L’injustice 

organisationnelle et le manque de 

soutien social sont aussi à risque 

d’effets sur la santé mentale, les 

TMS, les cardiopathies isché-

miques et les AT. Il a également 

été montré que l’insécurité de la 

situation de travail est associée 

à un excès de risque de troubles 

mentaux, de lombalgies, de cardio-

pathie ischémique et de diabète de 

type 2. Enfin, le jobstrain et le désé-

quilibre effort-récompense sont 

en lien avec un excès de risque de 

troubles dépressifs, MCV et TMS.

LES PSYCHOPATHOLOGIES 
PROFESSIONNELLES 
VUES DANS LES 
CENTRES RÉGIONAUX 
DE PATHOLOGIES 
PROFESSIONNELLES ET 
ENVIRONNEMENTALES
Le Réseau national de vigilance 

et de prévention des pathologies 

professionnelles et environne-

mentales (RNV3PE) est un réseau 
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par la Dares. Elles étudient les liens 

entre travail et santé. Ces deux dis-

positifs existent depuis longtemps 

et suivent ainsi les évolutions 

du monde du travail. L’enquête 

CT-RPS couvre l’ensemble des 

personnes en emploi et recueille 

la perception des personnes sur 

toutes les dimensions de leur tra-

vail. Depuis 2013, elle prévoit aussi 

un volet employeur et un système 

d’appariement des salariés avec 

des données de consommation de 

soins issues de l’Assurance mala-

die. Les 6 catégories de facteurs de 

RPS de Gollac sont explorées. Dans 

l’enquête Sumer, les salariés sont 

enquêtés lors d’une visite au ser-

vice de prévention et de santé au 

travail (SPST). L’exposition aux fac-

teurs de RPS est évaluée par auto-

questionnaires. Les résultats de ces 

deux enquêtes montrent des cor-

rélations importantes entre l’expo-

sition aux facteurs de RPS et l’état 

de santé mentale. Par exemple, 

l’enquête Sumer montre que les 

salariés en situation de dépression 

sévère sont davantage concer-

nées par le jobstrain, le manque 

de reconnaissance et l’exposition 

à des comportements hostiles. 

Malgré ces corrélations, il est dif-

ficile de prouver une causalité, 

notamment car la santé mentale 

d’un salarié peut affecter sa per-

ception des conditions de travail 

et impacter sa trajectoire et son 

comportement. Une des méthodes 

pour essayer de contourner ces dif-

ficultés est de réaliser un suivi de 

cohorte et procéder à des analyses 

de variation (comment la varia-

tion des conditions de travail a un 

impact sur la variation des indi-

cateurs de santé). Parallèlement, 

avoir des données administratives 

permet d’avoir des indicateurs 

indépendants de la perception 

individuelle. C’est ce qui est mis 

en place dans une étude sur l’effet 

des conditions de travail sur la 

santé et le recours aux soins, se 

basant sur les données du panel 

CT-RPS (2013 et 2016) appariées 

individuellement avec les données 

du Système national des données 

de santé (SNDS) qui permet, pour 

les mêmes salariés, de connaître 

leurs conditions de travail et leurs 

données de consommation de 

soins sur la période (consultations, 

hospitalisations, arrêts maladie, 

prescriptions). L’étude porte sur 

l’impact de la modification des 

indicateurs de contrainte psycho-

sociale sur les indicateurs de santé 

ou sur la consommation de soins. 

Les résultats montrent que l’évo-

lution défavorable de l’exposition 

aux RPS a un impact très marqué 

sur le bien être psychologique et 

sur le nombre de consultations 

médicales, la consommation 

de médicaments, la probabilité 

d’avoir un arrêt de plus de 3 jours.

RECONNAISSANCE 
DES AFFECTIONS 
PSYCHIQUES EN MALADIE 
PROFESSIONNELLE - BILAN 
DES COMITÉS RÉGIONAUX 
DE RECONNAISSANCE 
EN MALADIE 
PROFESSIONNELLE
Les affections psychiques ne rele-

vant pas d’un tableau de maladie 

professionnelle (MP), leur recon-

naissance en tant que telle passe 

par le comité régional de recon-

naissance des maladies profes-

sionnelles (CRRMP) lorsque l’IP est 

supérieure à 25 %. L’avis médical 

du médecin du travail sur la patho-

logie, d’une part, et sur les expo-

sitions professionnelles, d’autre 

part, est recueilli par question-

naire. L. Goupil (Caisse nationale 

de l’Assurance maladie) a présenté 

les données des CRRMP. Le nombre 

de demandes de reconnaissance 

de pathologies psychiques en 

MP, liées à des facteurs de RPS, 

connaît une forte augmentation. 

Les affections psychiques repré-

sentent 60 % des dossiers de décla-

ration de MP « hors tableau » et le 

taux d’avis favorables (43 %) est 

en augmentation. Les affections 

psychiques reconnues en MP sont 

principalement des états dépres-

sifs (74 %) et des troubles anxieux 

(25 %). Les demandes concernent 

majoritairement les femmes. Dans 

ce contexte, l’Assurance maladie 

propose des actions de prévention 

des risques professionnels, des for-

mations et, pour les entreprises de 

moins de 50 salariés, le dispositif 

« RPS accompagnement » : une 

aide financière pour prévenir les 

RPS en entreprise.

SOUFFRANCE PSYCHIQUE 
EN LIEN AVEC LE TRAVAIL 
À PARTIR DES DONNÉES 
DU PROGRAMME DE 
SURVEILLANCE DES 
MALADIES À CARACTÈRE 
PROFESSIONNEL
Après avoir rappelé que les mala-

dies professionnelles indemnisées 

regroupent les maladies profes-

sionnelles reconnues au titre d’un 

tableau de MP ou celles ayant reçu 

un avis favorable d’un CRRMP, 

G. Belanger (Santé publique France) 

a présenté la notion de maladies 

à caractère professionnel (MCP). 

Elles regroupent toutes les mala-

dies (ou symptômes) en lien avec 

le travail mais non reconnues en 

MP. Le programme de surveillance 

des MCP est un dispositif piloté 

par Santé publique France qui 

comprend 2 périodes de recueil de 

15 jours par an pendant lesquelles 

un réseau de médecins volontaires 

et leurs équipes signalent les MCP, 

les données socioprofessionnelles 
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et les agents d’exposition pro-
fessionnelle associés des sala-
riés vus en visite. Ces dernières 
années, la souffrance psychique 
est devenue la première catégorie 
de MCP signalée chez les femmes 
et la seconde chez les hommes, 
après les TMS. Plus précisément, 
G. Belanger a présenté les préva-
lences de la souffrance psychique 
signalée en MCP (2013 à 2019), son 
évolution, ses déterminants socio-
professionnels ainsi que les agents 
d’exposition professionnelle asso-
ciés à ces troubles. La souffrance 
psychique en lien avec le travail 
(SPLT) est définie comme tout 
trouble relevant de la santé men-
tale causé ou aggravé par le tra-
vail selon l’expertise du médecin 
du travail, que ce trouble soit ins-
crit ou non dans les nosographies 
médicales. Les résultats montrent 
que la prévalence de la SPLT est en 
forte augmentation, en lien avec 
une détérioration des conditions 
de travail, une meilleure sensibili-
sation des médecins au diagnostic 
et une plus ample verbalisation 
des salariés. Les troubles anxieux 
et dépressifs sont les plus fré-
quents. La prévalence de la SPLT 
est deux fois plus importante chez 
les femmes. Les agents d’exposi-
tions diffèrent selon les patholo-
gies. Pour les troubles anxiodé-
pressifs, dépressifs et anxieux, les 
agents d’exposition les plus cités 
sont « l’organisation fonctionnelle 

de l’activité/management » et « la 

relation au travail et violence ». 
Pour le syndrome d’épuisement 
professionnel, le management 
(notamment la surcharge et la 
sous-charge de travail) est pré-
pondérant. Pour les troubles du 
sommeil, les agents d’exposition 
principaux sont les exigences 
inhérentes à l’activité chez les 
hommes (notamment le travail de 

nuit) et le management chez les 
femmes. Le risque de survenue de 
la SPLT est plus important pour les 
femmes à partir de 35 ans et pour 
les hommes à partir de 25 ans avec 
une diminution vers 55 ans (aussi 
bien pour les femmes que pour les 
hommes) et il existe un fort gra-
dient social inversé avec un signa-
lement de SPLT plus élevé chez les 
cadres. Certains secteurs d’acti-
vité sont plus concernés : chez les 
hommes, l’agriculture et l’activité 
d’hébergement et de restauration, 
et chez les femmes, le secteur de la 
construction, l’industrie, les trans-
ports ainsi que l’entreposage.

EVREST, UN OUTIL 
DE PRÉVENTION
Evrest (Évolutions et Relations 
en santé au Travail) est un grou-
pement d’intérêt scientifique qui 
existe depuis 2008. Il s’agit d’un 
dispositif de veille et de recherche 
en santé au travail à destination 
des médecins du travail et de leurs 
équipes pluridisciplinaires. Evrest 
a mis en place un questionnaire 
s’intéressant aux conditions de 
travail (abordant les 6 catégories 
de facteurs de RPS de Gollac) et 
à l’état de santé des salariés. Ce 
questionnaire, à remplir lors des 
visites périodiques, récolte des 
données dont l’exploitation per-
met d’avoir des indicateurs natio-
naux et régionaux sur la santé et 
les CT ainsi que d’étudier leurs 
liens. Le recueil des données étant 
annuel, des études compara-
tives dans le temps peuvent être 
réalisées. L. Rollin (Centre hospita-

lier universitaire - CHU de Rouen 

et Université Rouen Normandie) 
a expliqué et illustré comment, à 
l’échelle locale, l’outil permet de 
promouvoir et d’orienter la pré-
vention en santé au travail au sein 
des entreprises. L’utilisation de cet 

outil lors des visites périodiques 
de salariés d’une même entreprise 
permet de donner la parole aux 
salariés et de récolter des données 
objectives issues du questionnaire 
Evrest enrichies par des données 
qualitatives issues de la consul-
tation. Il est possible de comparer 
les résultats obtenus de l’entre-
prise avec les données nationales 
pour le même secteur d’activité. Le 
diagnostic réalisé est restituable à 
l’employeur et facilite les échanges 
afin d’établir un plan de préven-
tion. Enfin, cette démarche peut 
contribuer à la mise à jour de la 
fiche d’entreprise.

S A N T É  M E N T A L E  E T 
TRAVAIL : REPÉRER LES 
RISQUES POUR UN RETOUR 
AU TRAVAIL DURABLE

M. Corbière (Université du Québec 

à Montréal – UQAM) a présenté un 
programme développé au Québec 
portant sur le retour au travail 
lors d’un trouble mental courant 
(TMC), c’est-à-dire un trouble 
anxieux, dépressif, d’adaptation 
ou d’épuisement professionnel. 
L’intervenant décrit 3 phases de 
retour au travail : (1) arrêt de travail 
et processus médico-administra-
tifs ; (2) accompagnement vers le 
rétablissement et retour au tra-
vail, orchestrés par le coordonna-
teur en retour au travail (CORAT) ; 
(3) retour au travail et maintien 
en emploi. Plusieurs revues sys-
tématiques évaluant l’efficacité 
des interventions psychologiques 
post-TMC, majoritairement basées 
sur des thérapies cognitivo-com-
portementales (TCC), ont retrouvé 
une réduction de la durée d’arrêt 
de travail d’environ 13 jours, sans 
effet notable sur le retour au 
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DÉMARCHE DE 
PRÉVENTION ET OUTILS 
PROPOSÉS POUR LES 
ENTREPRISES ET LES 
ACTEURS DE LA SANTÉ 
AU TRAVAIL
Après avoir rappelé que l’objec-

tif de la démarche de prévention 

collective des RPS est d’agir sur 

les modalités d’organisation du 

travail et les relations de travail, 

V. Langevin (INRS) en a détaillé les 

principes et les différentes étapes. 

Une démarche de prévention des 

RPS doit être centrée sur le tra-

vail, paritaire, participative (impli-

quer les salariés, l’encadrement, 

le SPST) et nécessite un engage-

ment de la part de l’employeur. 

Il faut veiller à la protection de 

la parole des salariés afin de ne 

pas les mettre en porte-à-faux et 

les surexposer aux RPS. Tout au 

cours de la démarche, il est recom-

mandé de transmettre aux sala-

riés des informations régulières 

sur l’avancée de la démarche. La 

première étape est la préparation, 

en considérant que les RPS sont 

susceptibles d’être exacerbés par 

une démarche d’évaluation et de 

prévention. Dans ce contexte, il 

faudra définir et valider le cadre de 

la démarche ainsi que ses modali-

tés de déroulement. La deuxième 

étape, celle de l’analyse, permet 

d’identifier la présence des fac-

teurs de RPS au regard des situa-

tions de travail de l’entreprise. 

Pour recueillir les informations 

lors de cette étape, l’employeur et 

les acteurs associés à la démarche 

pourront avoir recours à des entre-

tiens individuels ou collectifs, 

modalité d’intervention à distance 

est l’un des avantages notables de 

cette étude. M. Corbière a ensuite 

présenté une plateforme en ligne 

gratuite destinée aux acteurs du 

processus de retour au travail afin 

d’optimiser l’accompagnement 

du salarié et faciliter la commu-

nication entre ces acteurs. Sont 

notamment concernés les CORAT, 

les salariés, les managers, les 

membres des syndicats, les pro-

fessionnels de réadaptation et les 

médecins traitants. Des guides 

pratiques pour chaque acteur 

sont proposés. Une diminution 

du nombre de jours d’absence et 

du taux de rechute est constatée 

avec l’utilisation de l’application, 

si la prise en charge débute dans 

le premier mois d’arrêt maladie. 

Les personnes formées partagent 

leurs apprentissages, soutiennent 

leurs collègues et renforcent la 

culture de soutien psychologique 

en milieu de travail. Les mana-

gers de proximité développent 

des compétences utiles non seu-

lement pour le retour au travail, 

mais aussi pour prévenir les pro-

blèmes de santé mentale au quo-

tidien : c’est le cercle vertueux du 

spectre de la prévention. D’autres 

projets sont en cours, notamment 

une aide pour les managers afin 

de reconnaître précocement les 

signes de TMC et pour connaître 

les actions à mettre en œuvre lors 

de l’absence d’un salarié puis de 

son retour au travail. En France, 

une étude sur l’évaluation du sen-

timent de compétence des mana-

gers dans le processus de retour au 

travail est en cours.

travail. En effet, même une inter-

vention bien construite, si elle est 

détachée du lieu de travail, n’amé-

liore pas le retour au travail ni sa 

pérennité. En revanche, les inter-

ventions axées sur des solutions 

professionnelles ont un effet posi-

tif et significatif sur un retour au 

travail durable. M. Corbière a pré-

senté un essai contrôlé randomisé, 

toujours en cours, dont l’objectif 

est de tester l’efficacité du pro-

gramme « Healthy Minds » (esprits 

sains) chez les salariés atteints de 

TMC. Cette intervention de groupe, 

animée par visioconférence, se 

déroule en 8 sessions, chacune 

consacrée à 1 thème (composer 

avec le stress au travail, recon-

naître les croyances et pensées vis-

à-vis du travail, composer avec les 

remarques qui nous sont faites…). 

Les participants sont répartis dans 

des groupes de 3 à 6 personnes. Les 

symptômes dépressifs, anxieux, 

biais cognitifs et obstacles perçus 

au retour au travail ainsi que le 

sentiment d’efficacité à les sur-

monter sont mesurés avant l’in-

tervention et à plusieurs reprises 

jusqu’à 12 mois après. L’étude 

met en évidence, aussi bien pour 

le groupe expérimental que pour 

le groupe témoin, une amélio-

ration des symptômes dépres-

sifs et anxieux. Dans le groupe 

expérimental, il est constaté une 

amélioration du sentiment à sur-

monter les obstacles et à se sen-

tir plus confiant et mieux outillé 

pour gérer le retour au travail. Il 

n’existe pas d’effet significatif de 

l’intervention sur les rechutes 

à ce stade et les absences supé-

rieures à 5 jours. Une différence 

notable semble apparaître entre 

les deux groupes sur la diminu-

tion des biais cognitifs, réelle pour 

le groupe expérimental et inexis-

tante pour le groupe témoin. La 
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entre les deux groupes pour le 
score d’exposition à la pénibilité 
physique ou aux facteurs de RPS. 
Cependant, concernant la péni-
bilité physique, l’effet négatif de 
celle-ci sur l’indicateur de santé 
perçue, sur les troubles anxieux 
et sur le score général de bien-être 
est plus fort chez les travailleurs 
immigrés. Ce résultat différencié 
sur l’état de santé est porté par les 
travailleurs immigrés du secteur 
privé et par ceux qui sont arrivés 
en France avant 1990. En termes 
d’interprétation, l’étude ne per-
met pas d’apporter d’éléments de 
réponse quant aux explications de 
ces différences.

AFFECTIONS 
PSYCHIATRIQUES 
ET TRAVAIL
La présentation de V. Pitron 

(Hôpital Hôtel-Dieu et Université 

Paris Cité) a porté sur les patho-
logies psychiatriques, leurs liens 
avec le travail et leurs impacts 
sur la vie professionnelle. Selon 
le site officiel du Gouvernement, 
53 % des français déclarent avoir 
été en souffrance psychique au 
cours des 12 derniers mois, 25 % 
consomment des psychotropes, 
13 millions présentent un trouble 
psychique chaque année et 3 mil-
lions vivent avec des troubles 
psychiques sévères (https://

www.info.gouv.fr/grand-dossier/

parlons-sante-mentale).
Les dépenses de la Sécurité sociale 
pour les troubles psychiatriques en 
France ont augmenté entre 2015 et 
2023 et représentent 14 % du bud-
get total en 2022. La prévalence en 
2023 des troubles psychiatriques 
diagnostiqués est de 4,29 % et 
concerne davantage les femmes 
que les hommes. La plupart des 
patients ayant des troubles psy-
chiatriques sont concernés par 

leur arrivée sur le territoire, elles 
ont une meilleure santé physique 
que les natifs du même âge, ceci 
s’expliquant notamment par un 
phénomène d’auto-sélection. 
Cependant, à mesure qu’elles 
restent dans le pays d’accueil, 
leur santé se dégrade pour deve-
nir moins favorable que celle des 
personnes natives. C’est ce qu’on 
appelle la théorie de la conver-
gence. Certains facteurs de conver-
gence ont été documentés mais il 
n’y a pas de littérature concernant 
les conditions de travail. Pourtant, 
les personnes immigrées sont 
surreprésentées dans certains 
secteurs d’activités et sont poten-
tiellement plus à risque d’être 
exposées à des conditions de tra-
vail difficiles. L’objectif de cette 
étude était d’estimer, et éventuel-
lement de différencier, l’impact 
des conditions de travail sur la 
santé et le bien être des immigrés 
et des natifs en France. Pour cela, 
les auteurs se sont basés sur les 
données de la DARES. Ils ont étu-
dié une population de 18 529 per-
sonnes (799 immigrées et 17 730 
natives) interrogées en 2013 et en 
2016. Des données de santé ont 
été extraites en s’intéressant à la 
santé physique et mentale ainsi 
qu’au bien-être en général. Les 
conditions de travail ont égale-
ment été étudiées en se basant 
sur la pénibilité physique et sur 
l’exposition aux facteurs de RPS. 
L’étude montre tout d’abord que 
l’exposition à la pénibilité phy-
sique ou aux facteurs de RPS a des 
impacts négatifs sur l’état de santé 
mais également que les personnes 
immigrées déclarent en moyenne 
une santé moins bonne que les 
personnes natives (mauvaise santé 
perçue, épisode dépressif majeur 
ou encore pathologie chronique). Il 
n’y a pas de différence significative 

des questionnaires, des obser-
vations au poste de travail ou 
encore l’analyse de documents. 
Ces quatre sources d’informations 
sont complémentaires. L’INRS met 
à disposition des grilles de ques-
tionnement pour les entretiens 
collectifs : l’outil RPS-DU pour les 
entreprises de plus de 50 salariés 
et l’outil Faire le point RPS pour 
celles de moins de 50 salariés (il 
en existe une version générique 
et une version pour les entreprises 
dans le médico-social). Concernant 
les questionnaires individuels, ils 
sont utiles lorsqu’il est question 
d’interroger un nombre impor-
tant de salariés, mais il est recom-
mandé de les compléter avec des 
entretiens ou des observations de 
poste. L’INRS met à disposition des 
fiches descriptives de nombreux 
questionnaires validés et classés 
selon l’objectif recherché. Enfin, 
l’analyse des documents de l’en-
treprise (absentéisme, turn over, 
baisse de la qualité des produits ou 
des services, baisse de la producti-
vité…) complète les informations 
issues des entretiens ou des ques-
tionnaires. Par la suite, un plan 
d’action doit être élaboré et mis en 
œuvre. Enfin, le suivi et l’évalua-
tion des actions mises en place est 
indispensable.

DES JOBS ÉPUISANTS ? 
L’IMPACT DIFFÉRENCIÉ DES 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
SUR LA SANTÉ ET LE BIEN-
ÊTRE DES IMMIGRÉS ET 
DES NATIFS
En France, les personnes immi-
grées (non françaises, nées à 
l’étranger et résidant en France) 
représentent 10,4 % de la popu-
lation active. Malgré cela, S. Juin 

(Université Paris Est Créteil - UPEC) 
note que peu d’études s’inté-
ressent à leur santé au travail. À 
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le travail. Les salariés ayant une 
pathologie psychiatrique peuvent 
rencontrer des difficultés pour 
mener à bien leurs missions, de 
l’insatisfaction vis-à-vis de leurs 
résultats, des difficultés liées à 
une stigmatisation de la patholo-
gie mentale, une perte d’avance-
ment ou de salaire. Ceci est illus-
tré par une étude danoise ayant 
suivi l’ensemble de la population 
active de 1995 à 2016 et retrouvant 
que les personnes diagnostiquées 
avec une pathologie psychiatrique 
perdent 10,5 années de travail en 
moyenne (chômage, arrêts mala-
die, invalidité et décès prématuré). 

À titre de comparaison, les sala-
riés avec une pathologie soma-
tique perdent en moyenne 9,4 
années de travail. Cela peut être 
expliqué par le fait que les patho-
logies psychiatriques surviennent 
en moyenne plus tôt et ont donc 
plus d’impact sur la vie profes-
sionnelle. Les pathologies les plus 
associées à une perte d’années 
de travail sont les addictions et 
les schizophrénies. Par ailleurs, 
la consommation de substances 
psychoactives, l’hospitalisation en 
psychiatrie et sa durée ainsi que 
les soins sous contrainte ont pu 
être reconnus comme facteurs de 

risque de périodes sans emploi. 
Ces éléments permettent de cibler 
les salariés nécessitant un accom-
pagnement plus rapproché. En 
termes d’accompagnement et de 
pistes d’action pour améliorer la 
qualité de vie au travail des sala-
riés ayant une pathologie psychia-
trique, il est important de laisser 
de l’autonomie et de la flexibilité 
aux salariés, de leur permettre de 
demander de l’aide (SPST, collè-
gues, hiérarchie), de favoriser la 
non-discrimination et de promou-
voir un équilibre vie profession-
nelle-vie personnelle.
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La réponse de Laurence Weibel du département Études 

et assistance médicales de l’INRS.

Travail de nuit en postes 
de 12 heures : Quels conseils 
de prévention pour limiter les effets 
de ces organisations si populaires ?

Une entreprise souhaite mettre en place un travail 

de nuit en 12 heures (12h) et interroge le service de 

prévention et de santé au travail (SPST) sur les risques 

et les mesures de prévention à mettre en œuvre.

Le travail en 12h de jour, de nuit ou alternant (2x12h) 

se propage dans des secteurs d’activités de plus en 

plus diversifiés : l’aide et le soin à la personne, la 

maintenance, l’industrie, l’informatique, la sécurité... 

D’abord circonscrite à certains domaines du soin (les 

sages-femmes dans les maternités), cette organisation 

en horaires longs est aujourd’hui négociée dans des 

secteurs de plus en plus nombreux. Très plébiscitées 

par les salariés, pour des raisons de qualité de vie 

extraprofessionnelle, « les 12h » sont pourtant à haut 

risque pour la santé et la sécurité.

Diversité des organisations en 12h
Aucune règle ne prévoit l’organisation des postes 

en 12h. De multiples combinaisons sont possibles, 

notamment en termes d’alternance des équipes (les 

équipes peuvent être fixes sur les postes de jour ou 

de nuit, ou alternantes en 2x12h), d’horaires de prise 

et de fin de poste et de rythme de travail (avec un 

nombre de postes consécutifs qui peut être plus ou 

moins long).

Les formes de travail posté en 12h peuvent présenter 

une très grande diversité selon le mode de travail 

(continu, semi-continu ou discontinu), la fixité ou 

l’alternance des postes, l’intervalle entre deux postes, 

la vitesse de rotation, le sens de rotation, l’horaire de 

prise de poste, le temps de chevauchement entre les 

équipes…

Par exemple, un système en 2x12h ne préjuge en rien 

du positionnement des jours et des nuits travaillés 

dans le cycle de rotation. Ainsi, les différentes 

possibilités au niveau du planning peuvent aboutir 

à des semaines plus ou moins comprimées (de 

2 postes par semaine jusqu’à 4/5 postes), avec un 

enchaînement des jours ou des nuits consécutifs 

plus ou moins rapide, les semaines comprimées 

allant parfois de pair avec de longues périodes de 

repos (8 ou 9 jours). Les semaines comprimées sont 

sources de fatigue accrue, et la reprise, après les 

longues périodes de repos qu’elles impliquent, pose 

des problèmes de suivi du travail et de perte de la 

dynamique collective [1, 2].

Les différentes modalités d'organisation en postes de 

12h ne sont pas documentées en termes d'avantages, 

d'inconvénients et d'effets sur la santé. En effet, les 

expositions au travail en 12h ne sont pas caractérisées 

de manière suffisamment fine dans les études 

épidémiologiques pour permettre d’objectiver des 

effets différenciés.

Effets du travail de nuit en 12h
Le travail de nuit a des effets sur la santé qui sont bien 

documentés [3]. Travailler de nuit en horaires longs 

(postes fixes en 12h ou postes alternants en 2x12h) 

présente un surrisque pour la santé et la sécurité au 

travail.

Ces effets exacerbés sont connus et particulièrement 

documentés dans la littérature scientifique dans le 

secteur des soins depuis les années 2000 [4 à 9]. Ils 

concernent l’augmentation des risques :

 ● d’endormissement au travail ;

 ● d’erreur dans les soins ;

 ● d’accident du travail ;

 ● d’accident de trajet ;

 ● de pratiques addictives ;

 ● de pathologies lombaires ;

 ● de prise de poids ;

 ● de fatigue ; 

 ● de somnolence diurne ;
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 ● d’insatisfaction au travail et d’intention de quitter 

son travail.

Est aussi observée une diminution des performances 

au travail, dont la qualité des soins [10, 11]. Une 

étude de cohorte portant sur 31 627 infirmières de 

488 hôpitaux au sein de 12 pays européens réaffirme 

ce risque : le lien entre qualité des soins (soins 

décalés, pas faits, mal faits) et durée du roulement 

y est explicite : ce risque est très significativement 

augmenté avec les horaires en 12h [12]. Enfin une 

étude met en évidence le risque d’augmentation 

du syndrome métabolique chez des salariés de 

l’industrie en postes de 12h [13]. L’ensemble de ces 

effets des postes de nuit longs sont synthétisés dans 

une revue de la littérature de l’INRS [6] et réaffirmés 

dans une revue très récente basée sur l’analyse de 220 

articles originaux et revues investiguant le lien entre 

horaires de travail et santé [14].

Ainsi, à la vue des nombreux effets du travail de nuit 

en 12h, qui se surajoutent aux effets déjà délétères du 

travail de nuit, la recommandation est d’étudier toutes 

les alternatives possibles à ce mode d’organisation 

avant de décider de sa mise en place.

Si rythmes de 12h il y a…
Les postes de 12 heures correspondent à un régime 

dérogatoire. La durée journalière prévue par le Code 

du travail est de 10 heures maximum, les 12 heures 

ne sont possibles que par accord de branche ou 

d’entreprise. Lors de la négociation de postes de 

nuit en 12h, les contreparties sous forme de repos 

compensateur devraient être la priorité. Si malgré 

l’augmentation prévisible des effets sur la santé 

et le travail, le choix des postes de 12 heures est 

fait, la prévention du travail de nuit s’applique et 

l’organisation mise en place doit prendre en compte 

la prévention des risques.

Il s’agira notamment :

 ● de prendre en compte les contraintes liées 

aux postes longs dans l’évaluation des risques 

professionnels et, en particulier, d’évaluer la fatigue 

comme un risque professionnel susceptible à court, 

moyen et long termes d’avoir des effets négatifs sur la 

sécurité et la santé ;

 ● de mettre un accent particulier sur certaines 

mesures organisationnelles :

– aménager le contenu et l’environnement de travail 

afin d’anticiper les périodes de baisse de vigilance ou 

laisser des marges de manœuvre aux salariés [15],

– associer les salariés aux choix des horaires et des 

rythmes de travail afin de permettre une meilleure 

conciliation vie professionnelle / vie personnelle [16],

– respecter strictement les jours de repos et proscrire 

une politique de remplacement qui fait appel au 

personnel en repos, même fondée sur le volontariat, 

afin de limiter la dette de sommeil,

– intégrer tous les temps de transmission dans le 

temps de travail : quitter le travail à l’heure prévue 

doit être garanti afin de limiter le stress, la fatigue et 

permettre des transmissions de qualité,

– instaurer des pauses permettant notamment 

des micro-siestes afin de limiter les périodes 

d’hypovigilance au travail [17] ;

 ● d’associer le médecin du travail et le service de 

prévention et de santé au travail à la sensibilisation 

des salariés :

– à l’hygiène du sommeil (durée et quantité 

suffisantes, sommeil principal associé à des 

siestes…) et en particulier aux risques liés à la dette 

de sommeil [18],

– à la priorité au repos pendant les jours non travaillés. 

Il s’agit là de la première mesure de prévention à 

titre individuel au vu du risque exacerbé de dette de 

sommeil en postes de 12h ;

 ● d’intégrer la question des postes longs dans les 

sujets des ressources humaines, notamment dans la 

gestion prévisionnelle des emplois et compétences et 

la réflexion sur l’équilibre entre vie professionnelle et 

vie personnelle ;

 ● d’envisager a priori les mesures de maintien au 

poste de travail ou de reclassement.

Une brochure coéditée par la Caisse d’assurance 

retraite et de la santé au travail (Carsat) Alsace Moselle 

et la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités (Dreets) Grand Est détaille 

ces éléments [19].
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et assistance médicales et de Myriam Bouslama du dépar-

tement Expertise et conseil technique de l’INRS.

Cyanobactéries et plongée :  
Quels sont les effets sur la santé 
et les mesures de prévention ?

Du fait de la contamination récente d’un site de 

chantier en eau douce par des cyanobactéries, un 

médecin du travail, qui assure le suivi d’une équipe 

de plongeurs scaphandriers, s’interroge sur les 

cyanobactéries toxinogènes, leurs effets sur la santé, 

les mesures de prévention à mettre en place et la 

conduite à tenir en cas d’exposition d’un salarié.

Les cyanobactéries sont des micro-organismes se 

développant dans les milieux terrestres et aquatiques, 

dans les eaux douces comme dans les eaux salées. Ce 

sont des bactéries photosynthétiques possédant de 

la chlorophylle et divers pigments. Ainsi, lors d’une 

multiplication massive, les cyanobactéries peuvent 

changer la couleur de la surface de l’eau. Néanmoins, 

certaines cyanobactéries peuvent aussi vivre au fond 

de l’eau, n’étant ainsi pas détectées par l’aspect de 

la surface de l’eau. Ce phénomène de prolifération 

massive et rapide, aussi appelé efflorescence ou bloom, 

se produit lorsque les conditions environnementales 

(température, nutriments) sont favorables à leur 

multiplication. Il peut parfois se produire en quelques 

jours seulement.

En France hexagonale, ces bactéries prolifèrent le 

plus souvent entre le mois de mai et le mois d’octobre. 

Dans certains cas plus rares, des proliférations 

pérennes sont observées tout au long de l’année ou 

bien encore spécifiquement en hiver [1]. Certaines 

sont capables de se développer massivement dans 

les lacs, les réservoirs d'eau et les rivières (les genres 

Microcystis, Planktothrix, Anabaena, Phormidium), 

d’autres dans les récifs coralliens (Lyngbya, 

Leptolyngbya, Hydrocoleum, Symploca) ou d’autres 

encore à la surface des mers et océans (Nodularia, 

Trichodesmium) [2]. 

Certaines espèces de cyanobactéries produisent 

des toxines appelées cyanotoxines qui présentent 

une grande variété de structures chimiques. Ces 

cyanotoxines peuvent être libérées lors de la lyse de 

ces cyanobactéries.

Une même espèce de cyanobactéries peut produire 

différentes toxines et une même toxine peut être 

produite par différentes espèces de cyanobactéries [2]. 

De plus, lors des phénomènes d’efflorescence, plusieurs 

types de cyanobactéries peuvent co-exister [3].

Les cyanotoxines qui retiennent l’attention en 

santé humaine peuvent être classées selon leur 

appartenance à une famille chimique ou en fonction 

des effets toxicologiques qu’elles induisent sur 

leur organe cible : le foie, le système nerveux ou la 

peau… [2 à 5]. Ainsi, les principales cyanotoxines 

hépatotoxiques sont les microcystines, les nodularines 

et la cylindrospermopsine. Les anatoxines et 

les saxitoxines sont des neurotoxines. Enfin, les 

dermatotoxines, le plus souvent retrouvées dans 

l’eau de mer, sont majoritairement l’aplysiatoxine, la 

débromoaplysiatoxine et la lyngbyatoxine.

Dans le contexte professionnel décrit, les travailleurs 

peuvent être exposés à une eau contaminée par :

 ● ingestion involontaire ;

 ● contact avec la peau (en particulier en cas 

d’immersion prolongée ou de plaies) et les 

muqueuses ;

 ● inhalation d’aérosols, générés par exemple lors de 

l’agitation de l’eau par le vent ou les hélices des bateaux 

ou encore lors du nettoyage des combinaisons [6].

La majorité des données toxicologiques disponibles 

sur les cyanotoxines concerne l’exposition par 

ingestion. Peu d’études ont porté sur une exposition 

humaine aux cyanotoxines par inhalation ou par 

contact cutané ; ainsi, les effets sur la santé d’une 

exposition par ces voies ne sont pas bien connus [2, 6]. 
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Les données sur les effets de chaque type d’exposition 

pour chaque cyanotoxine sont également limitées.

Par ailleurs, les cyanotoxines étant libérées lors de 

la lyse cellulaire des cyanobactéries, la présence 

confirmée de cyanobactéries dans l’eau avec 

identification d’une espèce potentiellement toxique 

ne permet pas d’affirmer la présence de toxines, ni 

de prévoir les risques pour la santé [2]. Un plan d’eau 

peut être contaminé par plusieurs cyanotoxines. Le 

tableau d’intoxication aiguë peut par conséquent 

présenter des signes variés et peu spécifiques. 

L’apparition de signes digestifs est cependant 

commune à l’intoxication aux hépatotoxines, aux 

neurotoxines et aux dermatotoxines. Les délais 

d’apparition des symptômes varient « de quelques 

minutes à quelques heures pour les symptômes 

cutanés et les troubles neurologiques, jusqu’à plusieurs 

heures pour les troubles gastro-intestinaux » [2].

En cas d’exposition aux hépatotoxines, les personnes 

peuvent présenter un tableau de gastro-entérite 

(crampes abdominales puis vomissements et 

diarrhée) qui s’installe dans les 3 à 5 heures après 

l’ingestion d’eau contaminée. Les symptômes 

s'améliorent spontanément en 24 à 48 heures. 

Certaines personnes peuvent présenter une cytolyse 

hépatique qui, dans les cas les plus graves, peut 

conduire à une insuffisance hépatocellulaire pouvant 

mettre en jeu le pronostic vital.

Lors d’une exposition aux neurotoxines, peuvent 

être observés des céphalées, parfois associées à des 

malaises, des vertiges, des troubles de la sensibilité 

en plus des troubles digestifs déjà cités. Il existe un 

risque de paralysie musculaire pouvant atteindre les 

muscles respiratoires.

En cas d’exposition aux dermatotoxines, il peut être 

observé un tableau typique appelé « démangeaison 

du baigneur ». La peau et les muqueuses (yeux, nez) 

peuvent être irritées : rougeur cutanée, œdème. 

On peut également observer des troubles digestifs 

(lésions irritatives buccales, gastro-entérite), parfois 

accompagnés de fièvre. L’inhalation de ces toxines 

pourrait entraîner des troubles respiratoires [5].

Il existe peu de données concernant les effets de 

l’exposition chronique aux cyanotoxines. Néanmoins, 

les expositions répétées dans une même saison, 

voire au cours de la vie, doivent être surveillées, en 

particulier si elles sont symptomatiques, et doivent 

amener à consulter à chaque épisode [2, 3].

Ainsi, une information doit être délivrée 

aux plongeurs dès l’embauche et renouvelée 

régulièrement sur les risques liés aux cyanobactéries 

et à leurs cyanotoxines, les mesures de prévention 

ainsi que sur les signes cliniques évocateurs d’une 

intoxication et la conduite à tenir en cas d’exposition.

Par ailleurs, au-delà du risque lié aux cyanobactéries, 

l’eau peut être contaminée par d’autres agents 

biologiques (leptospires, parasites…) ou chimiques. Il 

est donc essentiel d’évaluer la qualité microbiologique 

et chimique de l’eau dans laquelle les plongeurs sont 

amenés à intervenir.  

S’il s’agit d’une zone de baignade naturelle, les agences 

régionales de santé (ARS) réalisent durant la saison 

balnéaire un contrôle de la qualité microbiologique 

de l’eau, à travers deux indicateurs bactériens fécaux : 

Escherichia coli et les entérocoques intestinaux. Leur 

présence peut être associée à celle d’autres agents 

biologiques pathogènes. D’autres indicateurs sont 

également exigés pour les baignades dans des 

zones artificielles tels que Pseudomonas aeruginosa 

et les staphylocoques pathogènes [7]. L’exploitant 

réalise également des analyses microbiologiques 

et physico-chimiques régulières dans le cadre de la 

surveillance sanitaire. En outre, une surveillance des 

cyanobactéries complémentaire à ce contrôle est mise 

en place par les ARS sur les sites à risque vis-à-vis 

de la prolifération des cyanobactéries (par exemple, 

historique de prolifération de cyanobactéries connu 

ou cas d’intoxication humaine ou de mortalité 

animale en lien avec la prolifération de cyanobactéries 

déjà signalés). Cette surveillance repose sur un 

suivi de la concentration en chlorophylle-a, puis 

en cas de dépassement du seuil de 10 µg/L, sur 

l’identification des genres de cyanobactéries 

présents, le dénombrement des genres susceptibles 

de produire des toxines, puis la recherche des toxines 

elles-mêmes, si nécessaire. Lorsqu’il y a présence 

d’une toxine à une concentration supérieure au 

seuil réglementaire, le site de baignade est fermé, les 

activités nautiques sont restreintes et la surveillance 

est renforcée jusqu’au retour à la normale [8]. Ces 

mêmes mesures sont appliquées lorsqu’un examen 

visuel met en évidence une accumulation des 

cyanobactéries en surface ou une mortalité animale.

Pour les zones hors baignade (et en dehors de la 

saison balnéaire), l’évaluation de la qualité de 

l’eau relève de la responsabilité de l’exploitant. En 

fonction des risques identifiés, la première mesure 
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organisationnelle consiste à programmer les 

interventions en tenant compte des éléments de la 

surveillance de la qualité de l’eau et à éviter ainsi les 

plongées dans une eau contaminée.

Si les interventions de plongée s’avèrent 

indispensables dans une eau contaminée, le choix 

des équipements de protection individuelle (EPI) doit 

être réalisé en fonction de la qualité des eaux et des 

risques identifiés. Il convient de mettre en place des 

protocoles d’inspection des EPI afin de vérifier leur 

intégrité et leur étanchéité avant les plongées. Il est 

notamment important de garantir l’étanchéité entre 

chaque équipement (combinaison, masque, gants) 

afin d’éviter toute exposition. La mise en place des EPI 

doit être réalisée en dehors de la zone contaminée.

Il est recommandé de porter :

 ● une combinaison étanche conformément à la 

norme NF EN 14225-2 [9]. Pour garantir une étanchéité, 

les combinaisons doivent être bien ajustées et être 

munies de manchons d’étanchéité aux poignets et 

d’une collerette au niveau du cou ;

 ● des gants étanches placés au-dessus des bagues de 

manchettes de la combinaison ;

 ● des bottillons ou surbottes étanches intégrés à la 

combinaison ;

 ● un casque, apportant le niveau de protection le 

plus élevé en cas de plongée dans des eaux fortement 

contaminées. En effet, les masques sont moins 

efficaces que les casques car ils ne protègent pas 

la tête, le cou et les oreilles du plongeur. Ils ne sont 

donc pas recommandés pour des plongées dans des 

eaux fortement contaminées. Dans une eau moins 

contaminée, un masque intégral qui intègre un 

régulateur de pression positive aidera à éliminer l’eau 

entrant dans la bouche [10 à 12].

En outre, une procédure de décontamination doit être 

mise en place après la plongée :

 ● rinçage immédiat, à l’eau propre, du plongeur 

portant encore son équipement, éventuellement 

complété par une désinfection à l’aide d’un produit 

recommandé par le fabricant ;

 ● douche du plongeur après retrait des équipements 

avec de l’eau potable et du savon ;

 ● nettoyage et désinfection des équipements selon 

les recommandations fournies par les fabricants.

En cas d’apparition d’un ou plusieurs symptômes 

évocateurs d’une intoxication aux cyanotoxines, il est 

conseillé au travailleur de consulter un médecin en lui 

précisant son activité professionnelle et l’exposition 

potentielle à des cyanotoxines. Le recours au centre 

antipoison de référence permettra, le cas échéant, 

de préciser la conduite à tenir et les éléments de 

surveillance médicale. Le traitement est avant tout 

symptomatique.

En cas d’expositions répétées aux cyanobactéries 

ayant entraîné des symptômes, une surveillance de la 

fonction hépatique pourra être nécessaire et un suivi 

spécialisé proposé.

Les auteures remercient le Dr Stéphane Malard (département Études et assistance médicales, INRS)  
pour sa contribution à cet article.
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AGENDA

Agenda 2026

n n n

30 AVRIL 2026
STRASBOURG (France)

Journée de printemps de 
la Société de médecine, 
d’hygiène et de sécurité 
du travail de Strasbourg 
(SMSTS)

Thème :

 → Thérapies brèves, assertivité et 
violences sexistes et sexuelles au 
travail (VSST)

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

https://smsts.fr/

5-7 MAI 2026
NANCY (France)

Congrès international INRS
Prévention durable des 
TMS : nouveaux défis pour 
la recherche et la pratique

Thèmes principaux :

 → Nouvelles technologies
 → Nouvelles formes de travail 

et d’organisation
 → Évaluation des effets sur la 

santé
 → Transitions socio-écologiques
 → Approches selon la diversité 

des populations et des secteurs
 → Mise en œuvre et évaluation 

des interventions

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

https://tms2026.inrs.fr/

2-5 JUIN 2026
LYON (France)

38e Congrès national 
de médecine et santé 
au travail
Voir page 107

10-11 JUIN 2026
FONTENAY-AUX-ROSES (France)

Journées techniques de 
la Société française de 
radioprotection (SFRP)

Thème :

 → Les techniques de mesure en 
radioprotection

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

https://sfrp.asso.fr/blog/les-

manifestations/les-techniques-de-

mesure-en-radioprotection/ 

2-3 JUILLET 2026
PARIS (France)

Santé et Travail – 
Doctoriales du Groupement 
d’intérêt scientifique – 
Groupe d’études sur le 
travail et la santé au 
travail (GIS Gestes) et 
de la Plateforme sciences 
humaines et sociales de 
la santé (SHS-Santé)

Thèmes :

 → Préserver la santé
 → Troubles de la santé et maux 

de travail
 → Mobilisations autour de la 

santé
 → Inégalités, santé et travail

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

https://santetravail.sciencesconf.

org/?lang=fr

9 JUILLET 2026
LAUSANNE (Suisse)

10e congrès national 
Unisanté

Thème :

 → La santé dans un monde du 
travail en transition

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

https://www.unisante.ch/fr/

propos-dunisante/agenda/10-

congres-national-sante-dans-un-

monde-du-travail-transition

23-25 SEPTEMBRE 2026
NANTES (France)

59e Congrès de la Société 
d’ergonomie de langue 
française (Self)

Thème :

 → Futur des activités humaines, 
réalité des situations de travail, 
réalité des transformations : 
Quelle(s) Ergonomie(s) ?

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

https://ergonomie-self.org/



N° 185 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — MARS 2026106

AGENDA

8-9 OCTOBRE 2026

LA BAULE (France)

Journées de la Société de 
médecine et de santé au 
travail de l’Ouest (SMSTO)

Thème :

 → Évolutions de la santé au 
travail 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

https://www.smsto.fr/

medecine.php?sante_

travail=manifestation&id=1270

21-23 OCTOBRE 2026

BESANÇON (France)

47e cours d’actualisation 
en Dermato-Allergologie 
du Groupe d’étude et de 
recherche en dermato-
allergologie (GERDA)

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

https://www.gerda-congres.com/

17-18 NOVEMBRE 2026

DIJON (France)

15es Rencontres des 
personnes compétentes 
en radioprotection (PCR)

Thèmes :

 → Réglementation : mise en 
pratique, application

 → Gestion et suivi du radon
 → Gestion et suivi dosimétrique 

pour les travailleurs classés/non 
classés

 → Vérifications réglementaires 
(CSP / CT)

 → Retour d’expérience (bonnes 
pratiques, difficultés de mise en 
pratique de la réglementation, 
incidents, organisation, etc.).

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

https://sfrp.asso.fr/blog/les-

manifestations/35542/ 
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DU 2 AU 5 JUIN 2026

LYON (France)

38e Congrès national de 
médecine et santé au travail

Thèmes

 → Approches Santé-travail, Santé-
environnement, Une seule Santé

 → Le travail aux âges extrêmes
 → Rythmes et organisations de travail
 → Intelligence artificielle, innovations 

numériques et santé au travail
 → Pathologies émergentes et risques 

émergents
 → Prévention de la désinsertion 

professionnelle en 2026
 → Cancers et cancérogènes 

professionnels
 → Mise en œuvre des réformes par 

les services de santé au travail : de 
l’innovation à la mutualisation

 → Le secteur de la métallurgie

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

https://www.medecine-sante-travail.

com/

L’INRS présent au congrès 

(programme ci-contre) 

Un stand INRS et CARSAT 
Rhône-Alpes
Pendant toute la durée du congrès, des 
experts (documentalistes, conseillers 
médicaux, ingénieurs, contrôleurs, 
assistantes sociales…) se tiendront 
à la disposition des congressistes 
afin de répondre aux différentes 
interrogations.

Le prix de thèse INRS de 
médecine du travail
Créé en 1984 par l’Institut, ce prix 
est attribué tous les deux ans à un 
ou plusieurs auteurs de thèse de 
médecine du travail qui apporte 
une contribution intéressante à la 
connaissance ou à la prévention des 
risques professionnels.

L’INRS anime ou participe à 
des ateliers le mardi 2 juin 
2026

 → Actualités sur les maladies 
professionnelles en 2026

 → Perturbateurs endocriniens : les 
repérer pour s’en protéger

 → Exposition aux rayonnements 
ionisants : rôle de SPST vis-à-vis des 
travailleurs, classés et non classés

 → Élaborer une stratégie 
d’accompagnement d’un projet 
d’exosquelette

 → Mavimplant, un outil pour la 
conception et l’aménagement des 
locaux de travail

 → Travail de nuit et vieillissement
 → Salariés équipés d’un implant actif : 

évaluer et prévenir les risques liés aux 
champs électromagnétiques

 → Passer de la communication à 
l’article (par les revues Archives 

des maladies professionnelles et de 

l’environnement et Références en Santé 

au Travail)
 → Surveillance biologique de 

l’exposition professionnelle aux 
agents chimiques : cas pratiques

 → Sources d’information en santé 
au travail : accéder à l’information 
pertinente

Un symposium organisé 
par l’INRS en partenariat 
avec la CARSAT Rhône-Alpes
Jeudi 4 juin de 18h à 19h30, Espace 

Bellecour 1, 2, 3

 → Les malaises mortels au 

travail : états des lieux et pistes 

de prévention

Dans les données statistiques des 
accidents du travail de la Caisse 
nationale d’assurance maladie- 
risques professionnels, sont étiquetés 
comme malaises tous les accidents 
survenant sur le temps du travail et 
pour lesquels il n’est pas identifié, 
lors de la déclaration, une cause 
directe (chute, intoxication, brûlure…). 
Un certain nombre de ces malaises 
aboutit au décès du travailleur, ceux-
ci représentant environ la moitié des 
accidents du travail mortels.
Une étude des enquêtes réalisées à 
la suite de ces décès et disponibles 
dans la base INRS EPICEA permet 
de dessiner un profil du travailleur 
concerné : il s’agit d’un homme 
d’environ 53 ans, travaillant à temps 
plein, en CDI, qui est soit conducteur 
poids lourds, soit ouvrier du bâtiment, 
soit encadrant. Le malaise survient 
dans l’immense majorité des cas lors 
de l’activité habituelle, sans signe 
avant-coureur. Le décès survient en 
quelques dizaines de minutes, faisant 
évoquer une mort subite cardiaque, 
laquelle est majoritairement due à un 
infarctus du myocarde.
Les enquêtes disponibles dans 
EPICEA proposent des grands axes de 
prévention autour de :

 → l’amélioration de la prévention 
des risques, notamment autour 
de l’évaluation des risques 
professionnels ;

 → l’amélioration de l’organisation des 
secours, notamment l’intervention du 
premier témoin ; 

 → le suivi individuel de l’état de santé.
Il est également suggéré, après 
le drame, la mise en œuvre d’un 
accompagnement psychologique.
Le symposium propose de revenir 
sur tous ces éléments, notamment à 
partir de témoignages d’entreprises, 
de services de prévention et de santé 
au travail et d’agents de Carsat.
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À lire, à voir

Un travail désirable ?  
Conquérir sa place 

À travers une vingtaine de récits de 
vie, cet ouvrage de Dominique Lhui-
lier et Anne-Marie Waser propose 
une réflexion et une illustration sur 
la place et le rôle du travail dans la 
construction de sa santé et de son 
identité. Il s’appuie sur plusieurs 
recherches-actions ayant porté sur la 
santé au travail, la santé au chômage, 
la vie avec une maladie chronique, 
les expériences de placardisation, 
le travail dans les territoires ultra- 
marins…

Les récits de vie sont élaborés par des 

personnes ayant toutes été, d’une 

manière ou d’une autre, immobilisées 

dans leur parcours professionnel : pri-

vation de travail (licenciement, exclu-

sion en raison de l’âge, d’un handi-

cap, d’une maladie chronique, d’une 

inaptitude) ou situations de travail 

dégradées (contrats précaires à répé-

tition, discrimination, stigmatisation, 

harcèlement). Ces récits donnent à 

voir comment les transformations 

du monde du travail (intensification, 

précarisation, individualisation, perte 

de sens) et de sa place dans nos vies 

peuvent impacter notre place dans la 

société. En participant à des ateliers 

animés par les chercheuses, il s’agit 

pour ces personnes de retrouver le fil 

de leur vie, de retrouver l’énergie vitale 

en sachant où aller, afin de dépasser les 

stigmates de la privation de travail ou 

de l’activité empêchée. Ces récits sont  

aussi adressés aux autres, au sein d’un 

groupe de pairs, avec lesquels il va être 

possible d’avancer pour soi et pour les 

autres. « Le récit a un pouvoir de trans-

formation à la fois pour celui qui le réa-

lise et pour celui qui l’écoute. » (p. 248). 

Cet espace-temps collectif offert par 

l’atelier permet de sortir de l’isolement, 

mettre en commun des expériences 

similaires, partager des stratégies d’ac-

tions, développer un travail réflexif et 

critique sur sa propre situation pour 

dégager un nouveau projet de vie (qui 

peut être professionnel mais qui peut 

aussi concerner différentes sphères de 

la vie).

Ces récits de vie, par un effet miroir, 

aident à saisir ce qui est en jeu dans 

l’activité. Il s’agit de trouver sa place, 

de faire sa place, dans un double mou-

vement d’intégration et de distinction : 

intégration dans un collectif, dans 

une activité partagée, et distinction 

en imprimant sa marque personnelle 

dans l’activité déployée. Les auteures 

parlent d’un « travail d’emplacement ». 

« Construire [une place] à sa mesure, 

trouver là où l’étincelle s’allume quand 

on rencontre dans l’activité ce qui ré-

pond à notre attente de vie » (p. 12).

La conquête de sa place suppose le 

mouvement, l’action. Il est donc ques-

tion du pouvoir ou de la puissance de 

« l’agir », qui se situe à l’opposé du « pâ-

tir » (p. 267).

Un travail désirable est celui où l’on 

construit sa place. Ce faisant, il permet 

de construire sa santé. « Le travail de 

santé » engage toutes les sphères de la 

vie de l’individu. La santé se construit 

tout au long de la vie, elle n’est pas un 

état de base à préserver. Quand elle 

est dégradée, aller mieux, la recons-

truire, passe par l’engagement dans 

des activités nouvelles qui permettent 

de remobiliser son corps, de s’éprouver 

dans un rapport concret à la réalité des 

choses. Le travail de santé ne peut se 

faire sans les autres, sans situer son 

action dans une histoire collective à 

poursuivre et à laquelle on contribue. 

« On ne tient pas debout sans les autres, 

sans faire avec les autres » (p. 12).

Quand bien même les histoires de vie 

rapportées dans ce livre sont assez 

souvent sombres et douloureuses, dé-

peignant un monde du travail parfois 

hostile, elles montrent aussi qu’un che-

minement est possible, permettant de 

se relever, avec les autres. Les auteures 

invitent à envisager le travail désirable 

comme un bien commun, ou plus pré-

cisément comme un commun.

V. L.

Éditions Les petits matins (269 p.)
Collection Essais
(https://www.lespetitsmatins.fr/
catalogue/un-travail-desirable-
conquerir-sa-place)

Le choix de Valérie Langevin, département Épidémiologie 
en entreprise, INRS
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Formations 
en santé et sécurité au travail

Stage de l’INRS : Identifier les étapes clefs d'une démarche 
de prévention des risques liés aux machines 

PUBLIC

→ Intervenants en prévention des risques 
professionnels, acteurs des services de prévention 
et de santé au travail (médecins, infirmiers 
et intervenants en prévention des risques 
professionnels) et fonctionnels « sécurité et santé 
au travail » en entreprise.

PRÉREQUIS

→ Aucun.

OBJECTIF DE FORMATION

→ Contribuer à la mise en œuvre d’une démarche 
de prévention des risques liés aux machines.

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

→ Identifier les différentes étapes du cycle de vie 
d’une machine.
→ Décrire l’approche réglementaire applicable 
aux machines.
→ Identifier les étapes clés de la démarche de 
prévention des risques liés aux machines.

CONTENU

→ Définitions.
→ Le cycle de vie d’une machine.
→ Contexte réglementaire.
→ Démarche de prévention.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

→ Apports de connaissances, travaux en sous-
groupes, quiz.

MODALITÉS D’ÉVALUATION

→ Les acquis sont évalués en cours de formation 
par des exercices et/ou des travaux pratiques.
À l’issue de la formation, une attestation 
d’assiduité est remise à chaque participant.

LIEU, DATES ET DURÉE DE LA FORMATION

→ Durée : 2 jours, session en présentiel à Paris du 
27/05/2026 au 29/05/2026 à Paris. 

 RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

Responsable pédagogique : Danièle Blasiard

Programme complet et inscriptions sur : www.inrs.fr  

→ taper JJ1606

Par courrier : INRS, département Formation,  

65, boulevard Richard Lenoir, 75011 Paris

ou secretariat.forp@inrs.fr
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 RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

Responsable pédagogique : Gaëlle Avon

Programme complet et inscriptions sur : www.inrs.fr  

→ taper B@1501
Par courrier : INRS, département Formation,  

65, boulevard Richard Lenoir, 75011 Paris

ou secretariat.forp@inrs.fr

Stage de l’INRS : Évaluer le risque chimique et organiser 
le suivi médical des salariés 

PUBLIC

→ Médecins du travail.

PRÉREQUIS

→ Aucun.

OBJECTIFS DE FORMATION

→ Assurer le suivi médical de salariés exposés aux 
agents chimiques.
→ Conseiller les employeurs en ce qui concerne le 
risque chimique en entreprise.

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

→ Détecter et évaluer les risques liés aux agents 
chimiques au poste de travail.
→ Participer à la mise en œuvre des moyens de 
prévention et en apprécier la validité et l’efficacité 
en entreprise.

CONTENU

→ Données relatives aux produits chimiques.
→ Réglementation en matière de risque chimique.
→ Surveillance des atmosphères de travail.
→ Évaluation et prévention des risques liés aux 
agents chimiques.
→ Rôle du médecin du travail.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

→ La première séquence (2 jours répartis sur 4 
semaines) s’effectue à distance. Les contenus 
de la formation sont accessibles en ligne sur la 
plateforme de formation de l’INRS.
Le stagiaire doit disposer d’un ordinateur équipé 

d’une webcam/micro, d’un accès à Internet et des 

droits pour installer le logiciel SEIRICH pour pouvoir 

suivre la partie de la formation à distance.

Le stagiaire reçoit des identifiants lui permettant 

de se connecter à son espace personnel. Il est inscrit 

dans un groupe d’apprentissage accompagné par un 

tuteur (8 stagiaires maximum par groupe).

Professionnel de la prévention, le tuteur assure 

l’animation du groupe ainsi qu’un suivi pédagogique 

personnalisé pour chaque stagiaire. 

Des travaux pratiques à rédiger et à envoyer au 

tuteur constituent le support d’évaluation de cette 

séquence à distance.

→ Le parcours à distance est composé de trois 
réunions à distance. La première, proposée au 
cours de la première semaine de la formation, 
a pour objectif de présenter la formation et 
d’échanger entre membres du groupe ; la 
deuxième permet la réalisation de travaux 
personnels et collectifs et de faire des apports 
complémentaires ; la troisième permet de faire le 
bilan de la séquence à distance. La participation à 
ces réunions est obligatoire.
→ La seconde séquence (2 jours en présentiel) est 
centrée sur des cas cliniques de salariés exposés 
aux agents chimiques.
→ En fonction de la demande, la partie à distance 
pourra être dispensée en présentiel.

MODALITÉS D’ÉVALUATION

→ Les acquis sont évalués en cours de formation 
par des exercices et/ou des travaux pratiques.
→ À l’issue de la formation, une attestation 
d’assiduité ainsi qu’une attestation de 
participation à un programme de développement 
professionnel continu (DPC) sont délivrées à 
chaque participant.

LIEU, DATES ET DURÉE DE LA FORMATION

→ Durée : 28 heures, session en distanciel et 
présentiel à Vandœuvre-lès-Nancy du 31/08/2026 
au 06/11/2026. 
Date limite d'inscription : 03/07/2026
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Stage de l’INRS : Participer à la prévention des risques 
liés aux pratiques addictives en milieu professionnel

PUBLIC

→ Professionnels des services de prévention et 
de santé au travail (SPST) : médecins du travail, 
infirmiers du travail et psychologues du travail.
Ce stage s’inscrit dans un parcours de 

développement professionnel continu (DPC).

PRÉREQUIS

→ Aucun.

OBJECTIF DE FORMATION

→ Proposer une démarche de prévention 
collective des risques professionnels intégrant les 
pratiques addictives et situer son action.

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

→ Intégrer les connaissances de base sur les 
différents types de pratiques addictives et leurs 
effets.
→ Conseiller l’entreprise dans la mise en œuvre 
d’une démarche de prévention collective des 
risques professionnels intégrant les pratiques 
addictives.

CONTENU

→ Généralités sur les pratiques addictives : 
données épidémiologiques ; présentation des 
substances psychoactives ; effets et dommages 
sur la santé des substances psychoactives ; 
description des pratiques addictives et critères de 
gravité ; bases de la prise en charge.
→ Modèle de compréhension des pratiques 
addictives.
→ Origine et impact des pratiques addictives en 
milieu professionnel.

→ Démarche de prévention collective 
pluridisciplinaire et pérenne.
→ Rôle du service de prévention et de santé au 
travail. Contexte réglementaire.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

→ Le stage s’appuie sur des exposés, des débats 
et des travaux pratiques sur des cas concrets. 
Un auto-positionnement des acquis en entrée de 
formation permet à chaque stagiaire d’identifier 
les compétences déjà acquises et celles 
nécessitant un travail complémentaire à fournir.

MODALITÉS D’ÉVALUATION

→ Les acquis sont évalués en cours de formation 
par des exercices et/ou des travaux pratiques.
→ À l’issue de la formation, une attestation 
d’assiduité est délivrée à chaque participant 
ainsi qu’une attestation de participation à un 
programme de développement professionnel 
continu (DPC) pour les médecins du travail.

PARCOURS

→ Ce stage peut être utilement complété par 
le stage BI1131 «Maîtriser la technique de 
repérage précoce et d’intervention brève pour 
la prévention des pratiques addictives en milieu 
professionnel».

LIEU, DATES ET DURÉE DE LA FORMATION

→ Durée : 2 jours, session en présentiel à Paris 
du 07/10 au 08/10/2026. 

 RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

Responsable pédagogique : Vinciane Saint-Paul

Programme complet et inscriptions sur : www.inrs.fr  

→ taper BI1132

Par courrier :  INRS, département Formation,  

Rue Morvan CS 60027,

54519 Vandœuvre-lès-Nancy 

ou secretariat.forp@inrs.fr
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